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 LA POLITIQUE RELIGIEUSE
 DES SUCCESSEURS D'AL-MUTAWAKKIL

 Dans l'histoire du califat 'abbaside la pkriode de Samarra,
 marquee d'abord par les manifestations successives de la mihna
 et de la reaction dite orthodoxe, paralt ensuite avoir 6t6 domin6e
 par les rivalit6s entre factions de mercenaires turcs et par les
 n6cessitks des expeditions militaires dirig6es principalement
 contre les Zany. C'est du moins ce que laisseraient croire les
 plus remarquables 6v6nements de cette 6poque mouvement6e
 oa les r6cits d6tailles des chroniqueurs situent les depositions
 et les assassinats successifs de califes sans pouvoirs, livr6s aux
 intrigues de leurs officiers. Plus tard, lorsqu'al-Mu'tadid tentera
 de resoudre les difficult6s financieres et de mettre un terme a la

 d6sagr6gation de l'empire, l'activite des chefs d'arm6e tiendra
 encore la premiere place. Cependant les discussions religieuses
 qui avaient jou6 un si grand r6le durant les r6gnes d'al-Ma'mun
 et d'al-Mutawakkil continuaient en fait durant toute cette

 p6riode d'exercer leur influence sur l'evolution de la situation.
 Aussi bien les p6ripeties confuses qui se d6roulerent s'6clairent-
 elles pour peu qu'on y discerne l'effet des tendances diverses
 qui s'affront~rent alors dans l'opinion et que des indices rares,
 mais non n6gligeables, nous permettent parfois de saisir en y
 retrouvant les 6chos d'une opposition bien ant6rieure, celle des
 deux mouvements politico-religieux rivaux qui s'6taient partag6,
 dans la premiere moiti6 du IIIeIxe sikcle, les faveurs des souve-
 rains r6gnants.

 Au d6but du r6gne d'al-Ma'min en effet l'atmosphere de libre
 discussion des doctrines philosophiques 6trangeres, transmises
 tant par les ceuvres hell6nistiques que par les textes litteraires
 iraniens, avait amen6 l'6laboration d'une ? th6ologie D islamique
 qui pft 6tre en mesure de confronter la religion traditionnelle aux
 philosophies profanes et aux doctrines manich6ennes. Alors 6tait
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 n6 le kalam rationalisant, se d6veloppant a l'ombre du mu'tazi-
 lisme au moment oi le calife tentait lui-meme d'op6rer une rEcon-
 ciliation entre 'Abbasides et Talibides en choisissant pour h6ritier
 le pr6tendant 'alide de l'heure. La tentative d'al-Ma'mun avait
 6chou6 devant l'opposition r6solue des milieux 'iraqiens, mais
 l'esprit qui l'avait inspir6e continuait de pr6valoir et le mu'ta-
 zilisme, impose comme doctrine officielle a la fin du regne,
 semble avoir 6t6 lie a une attitude de rapprochement avec le
 st'isme qui presentera dans l'avenir des analogies th6ologiques
 avec lui. Les califes suivants, partisans du mu'tazilisme,
 comptent d'ailleurs parmi ceux qui traiteront avec le plus
 d'egards les pr6tendants 'alides (1). Cependant se developpait
 parallelement un mouvement rigoriste de d6fense de l'ortho-
 doxie qui n'admettait aucune compromission, ni avec les
 m6thodes de la philosophie grecque ni avec les pretentions des
 'Alides. Connu surtout pour avoir condamn6, au contraire de la
 doctrine mu'tazilite, la these de la ( creation ) du Coran, il avait
 etW soutenu notamment par l'imam Ibn Hanbal, qui avait eu
 a souffrir de la mihna mu'tazilite (2), et se pr6sentait comme
 le mouvement ( grandissant ) (nabita), qui defendait la memoire
 de Mu'5wiya contre celle de 'Ali et le souvenir de 'Utman
 contre celui des descendants d'Abui Talib (3). C'etait lui qui
 allait dominer pendant le califat d'al-Mutawakkil ou la
 reaction sunnite et le triomphe des partisans du rigorisme
 devaient apparemment mettre fin a toutes les tentatives d'infil-
 tration du mu'tazilisme ou de rapprochement avec le si'isme.

 Or, bien avant que le nouvel equilibre ainsi etabli se fut
 trouv6 de nouveau serieusement menace vers la fin du iIie/
 IXe si6cle par les manifestations du mouvement qarmate en
 Orient comme par l'instauration du pouvoir heterodoxe fatimide
 en Occident, l'assassinat d'al-Mutawakkil en 247/861 corres-

 (1) Sur l'attitude d'al-Watiq en particulier, voir Ibn al-Atir, Kdmil, VII, 11,
 et IQfahini, Maqdlil al-Talibiyyln (Caire, 1949), 593.

 (2) Sur l'attitude personnelle d'Ibn I;anbal, voir H. Laoust, Le hanbalisme
 sous le califal de Bagdad, dans REI, 1959, p. 73.

 (3) Sur ce mouvement voir surtout Ch. Pellat, Le milieu basrien, pp. 188-194;
 La (Ndbila, de Didhiz, dans AIEO, X (1952), pp. 302-325; Le culte de
 Mu'dwiga au III9 sidcle de l'hggire, dans SI, VI, pp. 53-66.
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 POLITIQUE RELIGIEUSE APRES AL-MUTAWAKKIL

 pondit a un effort de restauration, au moins partielle, d'une
 politique toute diff6rente. Cette tentative, qui n'a pas jusqu'A
 ce jour suffisamment retenu l'attention, mais n'en faillit pas
 moins compromettre l'ceuvre accomplie par un souverain
 6nergique, marque le debut d'une p6riode oti les califes paraissent
 avoir de nouveau hesite sur l'attitude a adopter face aux grands
 problWmes de gouvernement qui se posaient a eux.

 De fait la conjuration des officiers turcs qui placerent sur le
 trbne l'heritier al-Muntasir n'etait pas seulement due a un
 m6contentement passager, provoqu6 par une mesure arbitraire
 du calife qui voulait enlever a ces personnages une part de leurs
 domaines pour les remettre a son favori al-Fath b. Hlaqan. S'il
 y eut pareille decision, ce fut le pr6texte et non la cause des
 troubles qui allaient suivre. La verite est que, depuis quelque
 temps, le desaccord r6gnait a la Cour oi certains poussaient
 le calife a designer le prince al-Mu'tazz comme premier h6ritier
 a la place de son frere al-Muntasir. Comme on le sait, al-Muta-
 wakkil, qui avait juge bon de ne pas diriger, peu avant son
 assassinat, la Priere du dernier vendredi de ramadan, avait, sur
 le conseil de son vizir 'Ubayd Allah, delegue a sa place son fils
 al-Mu'tazz qui s'6tait alors fait remarquer par la maniere dont
 il sut prononcer la tulba. Deux jours apres, a l'occasion de la
 fete de la Rupture du jeune, le vizir avait insiste pour que le
 calife dirigeat lui-meme la Priere et ne laissat pas a al-Muntasir
 la possibilite de le faire. Aussi bien al-Mutawakkil se trouvait-il
 alors en mauvais termes avec son successeur d6sign6 a qui il
 aurait, quelques heures avant le drame, annonce sa decision
 de lui retirer ses droits, ajoutant : ( On t'appelait al-Muntazir
 (celui qui attend); desormais tu seras al-Musla'gil (celui qui
 est trop press6... de succeder a son pere) ). On rapporte meme
 que le calife et al-Fath projetaient de leur c6te de faire assassiner
 al-Muntasir et les officiers turcs, ses partisans, qui n'auraient
 fait que les gagner de vitesse (1).

 D'autres renseignements permettent d'attribuer le d6saccord
 r6gnant ainsi entre al-Mutawakkil et son fils a leurs positions

 (1) Le recit des 6v6nements se trouve traduit dans J. Sauvaget, Historiens
 arabes, pp. 24-31 et 45-50.
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 religieuses respectives. Al-Mutawakkil, comme le soulignent
 maints chroniqueurs, n'avait pas seulement fait d6truire le
 mausol6e de Karbala', interdit tout pelerinage en ce lieu et
 retire aux 'Alides leurs pensions ou revenus fonciers, mais il
 6tait lui-meme anim6 d'une violente haine personnelle a l'6gard
 de 'All et de sa descendance, ce qui lui avait valu le qualificatif
 de ndsibt (1). On peut conclure au contraire d'une anecdote
 significative, rapport6e par Ibn al-Atir, que son fils al-Muntasir
 ne partageait pas ce sentiment. Un familier du calife, 'Ibada,
 avait en effet l'habitude, pour divertir son maitre, de se mettre
 un coussin sur le ventre, de d6couvrir sa tete chauve et de
 danser tandis que les chanteurs entonnaient: a Voici le chauve,
 le ventru, le calife des Musulmans ). Si al-Mutawakkil s'amusait
 beaucoup de voir ainsi tourner en ridicule le personnage de 'All,
 al-Muntasir lui, qui assistait un jour a la scene, en fut scandalis6,
 obligea 'Ibada a cesser ses mimiques et dit a son p6re qui s'en
 6tonnait : ( Prince des Croyants, l'homme qu'imite ce secrEtaire
 et que les gens insultent, est ton cousin et l'ancetre de ta famille;
 en lui est ton honneur. Tu peux t'en repaltre, toi, si tu veux,
 mais non le jeter en pature a ce chien ) (2).

 On a deja rapproch6 cette anecdote d'une information prove-
 nant cette fois de la chronique d'al-Tabari et relatant l'initiative
 d'al-Muntasir qui aurait d6crit a un groupe de juristes (fuqahd')
 les habitudes (madahib) de son pere et r6vele a son sujet des
 choses 6pouvantables (umur qab[ha) que l'on ne pouvait
 reproduire par 6crit; il aurait alors, selon cette tradition, regu
 d'eux le conseil de le tuer (3). Qu'un historien aussi peu favorable
 a la politique d'al-Mutawakkil (4) ait transmis pareille infor-
 mation, destinee a justifier un acte que beaucoup reprouverent,
 ne saurait surprendre, - nombreux sont en effet les chroniqueurs
 de diverses tendances qui se font l'6cho de l'opinion selon laquelle
 al-Muntasir, meurtrier de son pere, ne meritait pas de lui
 survivre longtemps -. Mais les fails rapport6s, dont il n'est

 (1) Cf. H. Laoust, La profession de foi d'Ibn Batta, p. LXI, n. 148.
 (2) Ibn al-Atir, Kdmil, VII, 36-37. Cf. E. Herzfeld, Geschichle der Stadt Samarra

 (Hambourg, 1948), p. 189.
 (3) Tabari, III, 1497. Cf. Herzfeld, Geschichte, p. 189.
 (4) Cf. H. Laoust, La profession de foi d'lbn Batta, pp. xxxv-xxxvil.
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 aucune raison de suspecter l'exactitude, semblent prouver
 6gaIement qu'une r6elle opposition politique existait sous
 al-Mutawakkil, group6e vraisemblablement derri6re al-Muntasir.
 II est d'ailleurs curieux de relever qu'al-Mutawakkil, le dernier
 vendredi de ramadin, avait 6vit6 de diriger Ia PriCre en raison
 de I'arriv6e 'a Samarra de nombreux H54imides venus de Bagdad
 pour lui prt6senter des revendications : s'il ne s'6tait agi que de
 requ'tes personnelles, les aurait-il craints de la sorte ? En
 divers milieux I'attitude rigoriste et brutale du calife devait
 done avoir suscit6 un r6el malaise.

 II est en tout cas certain qu'al-Muntasir, une fois sur le tr6ne,
 prit diverses mesures qui correspondaient 'a une nouvelle orien-
 tation. DNs son avenement ii r6voqua le gouverneur de M6dine
 et le rempla?a par un certain 'All b. al-HIusayn b. Ism`'il qui
 lui promit de bien traiter les 'Alides r6sidant en cette ville.
 Ii fit rendre leurs biens waqf aux 'Alides et en particulier restitua
 aux descendants d'al-Husayn et d'al-ljasan les domaines de
 Fadak, qui leur avaient flte' repris par al-Mutawakkil apr's
 leur avoir 6te rendns par al-Ma'miin ('). Par ailleurs les p'eeri-
 nages Bi Karbali' reprirent aussit6t (2). Al-Muntasir, qui suivait,
 au dire d'al-Isfahgnl, une voie totalement oppos6e 'a celle do
 son pere, pratiqua donc une politique de detente 'a 1'egard des
 'Alides (3), sans pour autant remettre en question la restauration
 sunnite, et, s'il reste difficile d'appr6cier la portee exacte do ce
 changement, il n'en est pas moins n6cessaire de le souligner.

 Cette action serait reste'e 6phem&ere si, a la mort d'al-Muntasir,
 survenue subitement apres un an de regne (248/862), son ancien
 rival al-Mu'tazz 6tait mont6' sur le tr6ne. Mais les partisans
 d'al-Muntasir, voulant empecher l'av&enement d'un prince qui
 e't cherche 'a venger la mort de son p're, choisirent un petit-fils
 d'al-Mu'tasim, al-Musta'in, qui suivit 'a certains 6gards une voie
 analogue a celle de son pre'de'cesseur. Nous sommes, a vrai dire,

 (1) Sur Fadak, voir El, s. v., et, sur les vicissitudes de ces domaines sous les
 califes umayyades et 'abbisides (jusqu'A al-Ma'mon), voir YSqfkt, Mu'#am al-
 bulddn, s. V.

 (2) Ibn al-Atlr, KdmUl, VII, 75-76.
 (3) Isfah5nI, Maqdtil, 599 et 695. Voir aussi Mas'Odi, Murd#, VII, 158, et

 Ibn al-'ImAd, Sadardt, II, 118.
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 assez mal renseign6s sur ce regne qui dura de 248/862 a 252/866
 et se termina par le si6ge de Bagdad of s'6tait retranch6 le
 souverain depuis 251/865. Le choix de ses collaborateurs ne
 nous fournit que de faibles indices. La revocation, en 249 ou
 250/863 ou 864, du grand cadi Ga'far b. 'Abd al-Wahid qui
 occupait ce poste depuis 240/854 et son remplacement par
 Ga'far b. Muhammad b. 'Ammar (1) ne parait pas revetir de
 signification particuliere, car on ne sait exactement pour quelles
 raisons le premier de ces personnages avait cesse de plaire (2).
 Seul la nomination d'Ibn Yazdad comme vizir, apres la mise a
 l'6cart du turc Utamis, est peut-etre int6ressante a noter; il
 s'agit en effet de l'apparition sur la scene politique du fils d'un
 des derniers secretaires d'al-Ma'mun (3). Surtout al-Musta'in
 prit, au cours de son regne, une mesure importante et signifi-
 cative de ses tendances politiques : il enleva leur dignite palatine
 (marlaba) aux descendants des Banu Umayya et de 'Utman,
 d6sormais exclus du groupe des ashdb al-mardtib qui partici-
 paient aux receptions officielles (4). C'etait affaiblir le mouvement
 qui prenait comme signe de ralliement la defense des memoires
 de 'Utman et de Mu'awiya et prendre nettement position contre
 l'hostilite systematique au is'isme qu'il preconisait.

 En ce qui concerne les 'Alides toutefois l'attitude d'al-Musta'in,
 calife qui n'est jamais signal6 comme un de leurs bienfaiteurs,
 est plus difficile a d6finir. Une premiere revolte qui eclata sous
 son regne a IK(fa, celle de Yahya b. 'Umar, fut reprime :
 le rebelle fut tue et sa tete exposee a Samarra, sinon a Bagdad
 ou le gouverneur Ibn T5hir dut renoncer a un geste qui risquait
 de provoquer l'indignation d'une foule hostile (5). En revanche

 (1) Tabari, III, 1515 et 1533.
 (2) Cf. Uatib Bagdadi, VII, 163 et 173-175. I1 est curieux de constater que

 Ga'far b. 'Abd al-Wahid, grand cadi sous al-Mutawakkil, 6tait violemment pris
 a parti par le hanbalite Abu Zur'a al-Razi, qui l'accusait de transmettre des hadits
 controuv6s.

 (3) Voir D. Sourdel, Le cizirat 'abbaside, I (Damas, 1959), p. 292.
 (4) Tabari, III, 1533. Cf. Herzfeld, Geschichle, p. 147, n. 4. Par 'Utmaniyyun

 nous comprenons les descendants du calife 'Utm5n, mais il pourrait s'agir aussi des
 adeptes du mouvement appe16 'U_tmaniyya et connu par les attaques dont il fit
 l'objet de la part de a5hiz.

 (5) Tabari, III, 1521.
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 le soulevement d'al-Hasan b. Zayd au Tabaristan, province
 61oign6e alors gouvern6e par un autre membre de la famille des
 Tahirides, aboutit un peu plus tard a la constitution d'une
 dynastie zaydite independante (1). En l'occurrence l'inaction
 du gouverneur qui refusait de marcher contre un 'Alide, au dire
 d'Ibn al-Atir, fut d6terminante (2). Les Tahirides 6taient, dit-on,
 tous acquis au si'isme et on peut supposer que c'etait seulement
 pour retablir l'ordre indispensable en Iraq qu'Ibn Tahir avait
 accepte de reprimer la revolte de Yahya b. 'Umar. Comment
 expliquer d'autre part ces revoltes ? 1taient-elles dues, comme
 semblent l'affirmer les chroniqueurs, aux exactions des autorites
 locales dans le cas du Tabaristan et a la situation mis6rable a

 laquelle se trouva reduit Yahya b. 'Umar en Iraq ? Dans ce
 cas al-Musta'In aurait ete moins favorable aux 'Alides que son
 pr6d6cesseur. Mais il est difficile de porter un jugement fond6
 sur ce point.

 En revanche, il semble que le calife n'ait pas eprouve person-
 nellement de repulsion violente pour le si'isme. C'est en effet
 ce qu'indique son comportement au moment oh il dut quitter
 Samarra et se refugier a Bagdad. II n'hesita pas a se
 mettre sous la protection du gouverneur tahiride de la ville,
 deja cite, dont les sympathies si'ites 6taient connues de tous,
 ct a adopter, pour s'en faire bien voir, certaines prescriptions
 du rituel imamite, parmi lesquelles l'habitude de dire la basmala
 a haute voix lors de la Priere (3). C'est alors que l'ancien vizir
 d'al-Mutawakkil, 'Ubayd Allah, revenu d'exil lorsqu'al-Mu'tazz
 s'etait empare du pouvoir a Samarra, aurait denonce a Ibn Tahir
 1'(( hypocrisie ) (nifaq) du calife qui avait sur ce point recemment
 change de pratique (4). La fuite d'al-Musta'in a Bagdad l'avait
 ainsi oblige a se rapprocher plus nettement de ce clan pro-si'ite

 (1) Cf. H.-L. Rabino di Borgomale, Les prefets du califal au Tabarislan, dans
 Journal Asiatique, 1939, pp. 267-268.

 (2) Ibn al-Atir, Kdmil, VII, 87.
 (3) Sur la condamnation port6e par les ecoles sunnites (a l'exception des

 Safi'ites) contre le Qahr, voir H. Laoust, La profession de foi d'Ibn Batta, p. 133
 et n. 2. Sur la pratique du gahr par les Zaydites et les Fatimides, voir I. Goldziher,
 Le dogme el la loi de l'Islam, p. 190, et R. Brunschvig, Fiqh fdtimide..., dans Mdlanges
 d'histoire et d'archeologie de l'Occident musulman, II, p. 17.

 (4) Tabari, III, 1638, et Ibn al-AtIr, Kdmil, VII, 107.
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 qui existait au sein meme de l1'tat 'abbiside et qu'un Muta-
 wakkil lui-m6me n'avait pas r6ussi 'a extirper, puisque les
 Thhirides, dont Ibn al-AtJr d6nonce les opinions h6t6rodoxes,
 comptaient parmi les plus importants soutiens de la dynastie.
 Ce fait, qui n'a pas toujours W suffisamment mis en lumiere,
 souligne les difficult6s de la situation dans laquelle se trouvaient
 alors les successifs im5ms 'abbisides.

 Par ailleurs une donn6e reste incertaine, la position des
 mercenaires turcs. Prenaient-ils parti dans ces luttes doctrinales
 ou 6taient-ils seulement attaches 'a des maltres dont ils 6pou-
 saient les options politico-religieuses, sans discussion pr6alable ?
 Peu d'6l1ments permettent de r6pondre 'a pareille question,
 pourtant essentielle pour la compr6hension de cette 6poque
 mouvement6e.

 Apr~s F'interm6de qu'avaient ainsi repr6sentW les califats
 d'al-Muntasir et d'al-Musta'in vint, avec le r'egne d'al-Mu'tazz
 (252-255/866-869), le r6tablissement de la politique d'al-Muta-
 wakkil. AI-Mu'tazz, en effet, 6tait resfk fidelement attache aux
 id6es de son p're qui, de son vivant, le consid6rait comme le
 d6positaire de sa pensee. C'est ce qui explique qu'il ait reSu
 pour tuteur le vizir 'Ubayd Allih, connu pour son hostilite au
 BIlisme; c'est ce qui explique aussi que le grammairien Ibn
 al-SikkIt ait W un jour somme de choisir entre al-IHasan et
 al-IHtusayn, les fils de 'All, et al-Mu'tazz et al-Mu'ayyad, les fils
 d'al-Mutawakkil, 6preuve qui devait le faire condamner pour
 avoir ose' donner la prWf~rence aux premiers (1).

 L'avenement d'al-Mu'tazz fut d'abord marqu6 par des
 changements dans le personnel de I'administration, dans l'arm6e
 et la judicature. Un nouveau grand cadi fut nomme, l'umayyade
 al-IHtasan b. AbN 1-Sawirib, qui avait 6te' cadi de Samarra sous
 al-Mutawakkil et comptait parmi les dignitaires exclus du
 temps d'al-Musta'in (2). Quant aux 'Alides, ils furent soumis
 a une s6vere surveillance et un certain nombre d'entre eux furent

 (1) Ibn al-Atir, Kaimil, VII, 59.
 (2) Tabari, III, 1684 (ii est alors nomm6 de prWfCrence A d'autres personnages

 que 1'entourage du calife lui d6nonCa comme 6tant des disciples d'Ahmad b. Abi
 Du'?d et des ' rafldites s). Selon ljatib BahdAdi, VII, 410-411, al-Mu'tazz 1'estimalt
 beauicoup pour sa fId6lite A toute 6preuve.
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 amen6s A Samarra (1), ofi devait mourir bient6t le Xe im8m
 'All b. Muhammad. Certains auteurs accus~rent 6videmment

 les 'Abblsides de l'avoir fait empoisonner (2), mais un doute
 subsiste puisque son nom ne figure pas dans le martyrologe
 d'al-IsfahiinT. La Pri6re fun6raire ' son intention fut en tout

 cas dirig6e par le prince Abil Ahmad, le futur al-Muwaffaq (3),
 autre fils d'al-Mutawakkil 'a qui aI-Mu'tazz avait confit la direc-
 tion des operations militaires contre al-Musta'in.

 Avec al-Muhtadl, qui succ6da en 255/869 'a al-Mu'tazz d6pos6
 par les officiers turcs, le califat revint ensuite 'a la descendance
 d'al-Witiq. On aurait Pu penser qu'il aurait W marqu6 par une
 reaction alib6rale ). En fait la position du nouveau calife ne
 paralt pas s''tre kcart&e sensiblement de celle d'al-Mu'tazz. II
 se fit remarquer par son rigorisme, sa condamnation des diver-
 tissements, son souci d'assumer lui-meme sa fonction de justicier
 en pr6sidant les seances de mazalim et, sous sa courte domination
 (255-256/869-870), les 'Alides poursuivis furent relativement
 nombreux (4).

 En 256/870 c'est A nouveau un fils d'al-Mutawakkil, al-
 Mu'tamid, qui monte sur le tr6ne. Sous ce nouveau regne, en
 partie marqu6 par la rivalit6 qui se manifestera entre le calife,
 tenu 'a l'Wcart du gouvernement, et son fr8re, l'actif regent
 al-Muwaffaq, ii est difficile de deceler les manifestations d'une
 volont6 politique bien arret~e de la part du souverain en titre.
 Notons toutefois que le calife, du temps qu'il avait encore
 quelque pouvoir, semble avoir adopte' la m'me ligne que son
 pere (5). Ii rappela en effet au vizirat le ministre d'al-Mutawakkil,
 'Ubayd Alluh b. Yahyi, et au poste de grand cadi, al-IHasan
 b. Ab l-~awdrib qui avait A6 r6voqu6 par al-Muhtadi en
 255/869 pour une raison qui n'apparalt pas clairement. Puis ii
 se r6so1ut rapidement ' confier la direction des affaires ' son
 fr6re qui, on I'a vu, avait deja U6 le soutien d'al-Mu'tazz. La

 (1) Tabar!, III, 168-Z, et Ibn al-AtIr, Kdmil, VII, 118.
 (2) Tabarl, III, 1697; Ibn al-Atir, Kdmil, VII, 127; Ibn al-'Imdd, Sadardl,

 II, 128. Cf. FIerzfeld, Geschichte, 245.
 (3) Mas'fldi, Murz2q, VII, 383 (Cf. Herzfeld, Geschichle, 245).
 (4) Voir IsfahFna, MaqeIlil, 675-681.
 (5) Sur ce r6gne voir D. Sourdel, Le vizirat 'abbdside, I, pp. 304-328.
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 guerre difficile contre les Zang, men6e par al-Muwaffaq, et la
 tentative de fuite du calife en 269/883 dominent l'histoire de ce
 califat, mais d'autres faits importants doivent retenir l'attention.
 Au debut du regne les 'Alides furent toujours etroitement
 surveill6s et il arriva que le XIe imam, qui residait a Samarra,
 mourut des 260/873. Peu apres, en 265/878, ce fut la myst6-
 rieuse ((disparition)) du XIIe imam, Muhammad b. al-Hasan,
 age d'une dizaine d'ann6es (1). Ses adeptes declarerent qu'il
 avait disparu dans le sirddb du palais qu'il habitait et qu'il
 6tait seulement (( absent)): la th6orie de la gayba naquit a ce
 moment. En fait il est probable que l'enfant fut, comme ses
 parents deja morts a Samarra, enterr6 dans l'hotel meme, et
 que de la vint la tradition de sa disparition dans le sirddb (2).
 Comment expliquer ces deux disparitions successives.? On a
 naturellement ete enclin a y voir la main de la police califienne.
 Quoi qu'il en soit, cette date de 265/878 marque un tournant
 dans la politique interieure de l'ltat califien, ou l'on voit
 paraItre des fonctionnaires si'ites, tel le vizir Isma'Il b. Bulbul
 qui, malgre son evincement temporaire par le secretaire du r6gent,
 n'en conserva pas moins sa charge jusqu'a la fin du regne. II
 est probable que la disparition du XIIe imam avait, comme on
 l'a dit, amene une reconversion de ces si'ites duodecimains qui,
 a partir de ce moment, ne chercherent plus tant a renverser la
 dynastie qu'a se servir d'elle, comme feront plus tard les
 Buwayhides (3). On comprend alors que les califes les aient attires
 pour les controler ou pour controler, a travers eux, certains
 6lements dont ils pouvaient difficilement se rendre mattres, ceci
 expliquant le role croissant joue par ces personnages dans le
 gouvernement pendant les dernieres annees du regne. Par
 ailleurs le r6gent al-Muwaffaq avait fait appel a un secrEtaire
 recemment converti et chr6tien d'origine, Sa'id b. Mahlad, dont

 (1) Ibn al-Atir, Kdmil, VII, 189, ne precise pas la date de la disparition de
 Muhammad et la signale A propos de la mort de son p6re en 260 H. En revanche
 Ibn al- Imfd, Sadarat, II, 150, fournit pour la a disparition la date de 265 H. Voir
 El, s. v. (al-Ka'im).

 (2) Cf. Herzfeld, Geschichte, 109 et 269.
 (3) Cf. L. Massignon, Recherches sur les Sht'ites e.trdmistes d Bagdad, dans

 ZDMG, 1938, p. 382, et B. Lewis, dans El2, s. v. 'Alides.
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 le frere, 'Abdiin, paraft avoir travaill6 a obtenir pour ses coreli-
 gionnaires un statut plus large, d6fini par une pretendue conven-
 tion de Nagran qui fut l6aboree vers 265. Cette tentative de
 rapprochement islamo-chretien, due aux efforts des secretaires
 nestoriens (1), 6choua sans que les fonctionnaires dimmis fussent
 pour autant exclus de l'appareil administratif, mais il est
 important de noter que, sous le califat d'un Mutawakkil, on
 n'aurait pu songer a une pareille entreprise.

 Si la physionomie du personnel califien avait ainsi 6norm6ment
 change depuis vingt-cinq ans, la situation g6nerale n'en 6tait
 que plus instable. On peut en trouver un signe dans les mesures
 que le jeune al-Mu'tadid, successeur de son pere al-Muwaffaq
 comme regent en 278/891, puis calife en 279/892, crut necessaire
 de prendre pour apaiser les esprits. II interdit en effet la vente
 des ouvrages traitant du kalam, de la philosophie et de la logique
 ainsi que les r6unions de sermonnaires et d'astrologues. Cette
 mesure, suivie d'autres allant dans le meme sens, devait, a-t-on
 dit (2), lui assurer le soutien des Hanbalites et, a considerer
 l'histoire de son regne d'une fagon un peu rapide, on pourrait
 interpreter son attitude comme celle d'un calife aux convictions
 orthodoxes qui se dressa avec 6nergie contre l'agitation si'ite
 et les rebellions de toute sorte et chercha a satisfaire les aspi-
 rations du petit peuple hanbalite. En fait ce souverain, dont les
 chroniqueurs sont unanimes a souligner les qualites d'homme
 d'PRtat, paralt avoir suivi une politique plus souple. On pourrait
 en effet, en relevant d'autres faits, discerner chez lui des sym-
 pathies pour le mouvement mu'tazilite ou 'alide et, avant de
 choisir entre les deux interpretations qui peuvent etre fournies
 de son orientation politique et religieuse, il convient de rappeler
 les arguments militant en faveur de l'une et de l'autre.

 Remarquons d'abord que tous les chroniqueurs s'accordant
 pour d6cerner des 6loges a al-Mu'tadid s'appuyent le plus
 souvent sur des raisons fort differentes. Tandis qu'un Ibn
 al-'Imad loue ses r6formes fiscales, al-Mas'udi et Ibn al-Tiqtaqa

 (1) Cf. L. Massignon, La politique islamo-chrtienne des scribes nestoriens de
 Deir Qunna, dans Vivre et penser, IIe s6rie, 1942, pp. 7-14.

 (2) H. Laoust, La profession de foi d'Jbn Batta, p. xix.
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 soulignent la bienveillance avec laquelle ii traita les 'Alides et
 un historien de tendance hanbalite comme Ibn al-6awzi ne
 consacre pas moins de quinze pages A la biographie du calife,
 en reproduisant au besoin des r6cits transmis par le cadi al-
 Taniihl (1), connu pour ses sympathies Ai'ites. Cette simple
 constatation montre que I'attitude d'al-Mu'tadid dut 'tre plus
 complexe qu'on pourrait le croire d'apres le r6cit des &v6nements
 de son regne.

 Quels sont aussi bien les faits correspondant 'a une position
 franchement hostile au 9i'isme et aux doctrines mu'tazilites ?

 D'abord, on I'a vu, l'interdiction de la vente des ouvrages de
 kal&m. Puis le choix des principaux collaborateurs du souverain.
 Le vizir que choisit al-Mu'tadid, 'Ubayd Alluh b. Sulayman,
 6tait un secr6taire d'origine chretienne qui n'etait pas suspect
 de sympathie pour le M5i'isme (2). Ii fut preffere 'a al-Fayy5d b. 'All
 qui, lui, 6tait Mi'ite. Ii remplaqa Ism`'il b. Bulbul, sans doute
 coupable d'avoir intrigue contre al-Muwaffaq et al-Mu'ta4lid
 avant la mort d'al-Mu'tamid, mais surtout compromis par ses
 opinions heterodoxes, que de'nonqa Ibn al-Mu'tazz (3), et par
 son appartenance au clan biPite. Le secr6taire d'Ismd'il, Abii 'Tsai
 fut 6galement poursuivi et si les Banti l-Furit, d'abord incarceres,
 furent lib6res et admis au sein du gouvernement, c'est que leur
 competence et leurs relations dans certains milieux financiers
 les avaients rendus indispensables. On ajoutera 'a ces faits
 l'abolition du bureau des ((biens en d6she'ence a) (mawarft)
 reclam6e particuli6rement par les IHanbalites, ainsi que la dis-
 grace la meme ann6e, en 283/296, d'al-Sarah'si, ancien pr6cepteur
 du souverain qui dirigeait pr6cisement en tant que muhiasib,
 le bureau charge de gerer ces biens. Sans doute les opinions
 d'al-Sarahssi sont-elles difficiles a pr6ciser avec certitude, mais
 il semble que le personnage 6tait, 'a tout le moins, enclin au

 (1) Mas'fldl, Murif4, VIII, 205-206; Ibn al-GawzI, Muntapam, V2, 123-138;
 Ibn al-'Imfd, Sadardl, II, 182; Ibn al-Tiqtaqa, Fahrt, 6d. Derenbourg, 349.

 (2) Au dire d'Ihn al-Alir, Kdmil, VII, 334. Cf. Ibn Katir, Biddya, XI, 76, qui
 le qualifie de ndsibl.

 (3) Voir C. Lang, Mu'ladid als Prinz und Regent, ein historieches Heldenqedichi
 von Jbn al-Mu'tazz, dans ZDMG, XL (1886), pp. 571-574, et XLI (1887), pp. 235-
 237.
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 mu'tazilisme (1). Al-Mu'talid aurait d'ailleurs justifi6 sa mise
 A mort en l'accusant d'avoir voulu le pousser lui-meme ' l'h1t6-
 rodoxie (ilIhd) (2). Notons encore qu'al-Mu'tadid, en 288/901,
 conserva a son service le fils de son vizir, al-Q5sim, qu'il prWf~ra
 A deux secr6taires MI'ites, Ibn al-Furit et 6ardda (tous deux
 anciens subordonn6s d'Ismd'1l b. Bulbul), et que son pr6fet de
 Police et chef des arm6es, I'ancien gulam, Badr n'6tait pas
 parmi les moins ardents a poursuivre les rebelles, notamment
 un certain Rifi' qui s'etait raHii A un 'Alide du Tabaristan,
 Muhammad b. Zayd.

 D'un autre c6t6 al-Mu'ta4id est souvent pr6sentA par les
 sources arabes comme un bienfaiteur des 'Alides. D'apr"es un
 r6cit frequemment reproduit, ii aurait emp'ch6 Badr d'incarc6rer
 l'6missaire de Muhammad b. Zayd, venu du Tabaristan, et pris
 alors qu'il transportait des fonds destines aux 'Alides du IIiiz
 et de I'Iraq : l'ordre fut donne' a Badr de relacher le personnage
 et Mulammad b. Zayd invite a proc6der d6sormais ouvertement
 A ses distributions de subsides. Badr, qui s'en etonnait, se vit
 rCpondre par le calife qu'il avait d6cide de ne jamais nuire aux
 'Alides, apres une recommandation de son p6re al-Muwaffaq
 qui avait vu en reve 'Al- b. Abi Tgilib. Selon une autre tradition,
 al-Mu'tadid lui-meme, en prison avant la mort de son p6re,
 aurait vu en songe 'Au' qui lui aurait pr'dit sa prochaine accession
 au califat et demande de veiller sur sa descendance (3). Ii est
 d'ailleurs int6ressant de remarquer que meme Ibn al-'Im5d,
 dont on connalt la tendance hanbalite, signale cette vision de
 'All qu'al-Mu'tadlid aurait eue avant son avenement (4). Le r'cit
 pr6sente toutes les apparences d'une justification a posteriori
 correspondant A une attitude r6elle, car, si l'on se reporte aux
 Maqalil, on constate que deux 'Alides seulement trouv'erent la
 mort pendant un regne qui dura une dizaine d'ann6es (5).
 D'apres al-Mas'fldl, le calife aurait meme W contrari6 de la

 (1) Sur ces faits voir D. Sourdel, Le vizirat 'abbdside, I, pp. 329-345.
 (2) lbn al-6aw7i, Munzapam, V2, 124.
 (3) D. Sourdel, Le vizirat 'abbOside, I, pp. 343-344.
 (4) Ibn al-'Imbd, ,a4ardt, 11, 173.
 (5) I?fahfkni, Maqdlil, 694-695.
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 mort de Muhammad b. Zayd, tue sur l'ordre du gouverneur
 samanide (1).

 Dans une perspective analogue on doit egalement faire 6tat
 du projet, forme par al-Mu'tadid, de faire maudire officiellement
 le nom de Mu'awiya en 284/897. A quoi correspondait exacte-
 ment cette mesure dont la realisation ne fut empech6e qu'a la
 derniere minute, par les efforts du vizir 'Ubayd Allah ? On sait
 que deja al-Ma'mun, en 211/826, avait promulgu6 - ou voulu
 promulguer - une decision analogue et que plus tard, sous
 al-Qahir en 320/932, l'emir si'ite Ibn Yalbaq proc6dera a la
 meme malediction officielle, destinee a mettre un terme a la
 propagande hanbalite (2). Sans savoir exactement dans quel
 esprit al-Mu'tadid voulut recourir a cette interdiction, bornons-
 nous pour le moment a constater que ce projet prit corps au
 moment oii les arm6es califiennes venaient d'ecraser la r6volte

 de Rafi' coupable d'avoir reconnu les 'Alides du Tabaristan.
 Enfin notons, comme dernier indice, qu'al-Mu'tadid a la fin
 de son regne 6tait si peu hostile aux si'ites qu'il faillit, au dire
 du chambellan Hafif al-Samarqandi, choisir Ibn al-Furat ou
 6arada pour succeder au vizir 'Ubayd Allah.

 Si l'on veut expliquer cette politique on ne peut guere cepen-
 dant invoquer une evolution de la personnalite du calife. En
 effet la repression de l'agitation si'ite, l'abolition des nmawdrit
 et la disgrace d'al-Sarahsi ne l'empecherent pas de former,
 aussit6t apres, le projet de faire maudire Mu'awiya. Il semblerait
 done plutot qu'al-Mu'tadid ait, des cette 6poque, tente de s'elever
 en arbitre au-dessus des tendances opposees. Aussi bien a-t-on d6ja
 note qu'au debut de son regne il n'avait pas seulement restreint
 l'activite des philosophes, mulakallimun et astrologues, mais
 aussi celle des sermonnaires, generalement hanbalites, et par
 consequent qu'il avait tenu a ne pas s'engager ouvertement du
 c6t6 des rigoristes orthodoxes (3). Cette remarque apparatt
 d'autant plus juste qu'al-Mu'tadid, en d'autres circonstances,
 s'efforga de faire pr6valoir des solutions raisonnables et de

 (1) Murid, VIII, 206.
 (2) Miskawayh, Eclipse, I, 260. Cf. D. Sourdel, Le vizirat 'abbdside, II, p. 475.
 (3) H. Laoust, La profession de foi d'lbn Balta, p. xix, n. 31.
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 travailler au bien de la population. Ainsi le voit-on h6siter a
 renvoyer son vizir, dont ii n'6tait pas pleinement satisfait, en
 raison du dommage que causait toujours aux affaires, selon Iui,
 un changement quel qu'il feat, h6siter encore ' acarter du gouver-
 nement le fils de ce m~me vizir, chercher, en d6pit de ses
 penchants a la cruaut6, a proteger le corps des kull&b contre les
 poursuites dont ces fonctionnaires 6taient g6n6ra1ement 1'objet
 A chaque changement de vizir, enfin, si l'on en croit divers
 r6cits qui semblent parfois relever de la 16gende, redresser avec
 zMle les abus dont pouvait 'tre victime le petit peuple (1). Il
 s'appliquait non seulement a faire disparaitre les torts indivi-
 duels, mais a am6liorer aussi la situation gennrale. A ce souci
 r6pondit la mesure, prise des 282/895, qui fixait une nouvelle
 date pour le recouvrement du hjarig': cette date d6termin6e
 d'apr'es le calendrier solaire situait d6sormais la perception de
 I'imp6t au moment ohi les cultivateurs avaient termin6 leur
 r6colte, ce qui leur 6vitait de s'endetter et marquait une am6lio-
 ration de leur sort, chaleureusement lou6e par Ibn al-Mu'tazz (2).
 De meme la suppression du bureau des mawdrTI mettait fin a
 des abus qui avaient W d6nonc6s par le meme prince 5voquant
 la situation pendant le vizirat d'IsmW'il b. Bulbul et plaignant
 les riches h6ritiers de cette 6poque qui 6taient mis en prison et
 dont on confisquait ensuite la fortune en vertu de Ia loi sur les
 biens en desh6rence. ((Malheur alors a ceux dont le p6re mourait
 riche ), s'6tait-il ainsi 6crk6 (3). Certes on note, dans un sens
 oppose, une aggravation des taxes qu'al-Mu'taZlid aurait fait
 imposer aux detenteurs de domaines et de concessions (arbab
 aI-diyd' wa-I-iq!&dId) (4), mais c''tait Ia sans doute une compen-
 sation n6cessaire aux diminutions de revenus qu'avaient
 entrain6es ses mesures d'equit6 (i).

 (1) D. Sourdel, Le vizirat 'abbdside, I, pp. 329-350, passim.
 (2) C. Lang, Mu'ladid als Prinz und Regent, dans ZDMG, XL (1886), p. 579,

 et XLI (1887), pp. 249-250.
 (3) C. Lang, Mu'ladid als Prinz und Regent, dans ZDMG, XL (1886), p. 571,

 et XLI (1887), p. 235. Cf. Mez, Die Renaissance des Islams, p. 107.
 (4) Tabarl, III, 2153, et Ibn al-6awzi, Munta;am, V2, 132.
 (5) Auxquelles ii faut ajouter la suppression des taxes extra-eanoniques (mukiis)

 per~ues tL la Mekke et MWdine, d'apres Ibn al-'Imind, Sadardt, II, 199.
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 Les decisions contradictoires touchant a des questions reli-
 gieuses s'^clairent donc si l'on consid6re le caractere de ce
 souverain ponde6r qui s'appliqua a retablir l'ordre dans les
 provinces, a sauver les finances tres compromises et A faire r6gner
 la justice. C'est l'apaisement des esprits qu'al-Mu'tadid paratt
 avoir surtout cherche par les diverses mesures qu'il preconisa
 et, s'il 6choua sur le plan de la politique 'alide, ou du moins ne
 put realiser son projet, les raisons mises en avant par le vizir
 pour obtenir ce resultat sont a cet 6gard revelatrices. 'Ubayd
 Allah, par l'interm6diaire du cadi Abu 'Umar, lui fit en effet
 remarquer qu'il allait ainsi encourager les revoltes et rallier A
 la cause 'alide tout une masse d'hesitants. On peut en d6duire
 que l'objectif d'al-Mu'tadid 6tait justement de contenter cette
 foule detachee du califat 16gitime et de regrouper autour de lui
 l'ensemble de la population : apres les Hanbalites a qui il avait
 donne satisfaction en abolissant les mawdrTi, il voulait gagner
 d6finitivement tous ceux qui continuaient de r6verer la memoire
 de 'All et reprochaient aux califes de ne pas lui reserver le
 respect qui lui 6tait dfi. L'habilet6 du vizir, qui ne partageait
 pas les vues d'al-Mu'tadid, aurait ete de convaincre son maltre
 d'abandonner son projet en lui en montrant a l'avance l'inanite.

 Sans doute est-il difficile de savoir si le vizir servit utilement

 le califat par cette intervention ou si, au contraire, l'initiative
 d'al-Mu'tadid avait quelque chance d'aboutir au resultat qu'il
 semble avoir escompt6. Le fait est en tout cas que les problemes
 politico-religieux, qu'avait d6s le debut souleves l'avenement
 des 'Abbasides et qu'avaient tente de r6soudre les mesures
 prises successivement par al-Ma'mun et al-Mutawakkil, n'avaient
 a cette epoque rien perdu de leur acuite. La question restait
 pos6e de savoir si le califat 'abb5side pouvait decerner officielle-
 ment la precellence a 'Ali sur Mu'awiya sans se condamner
 lui-meme. En meme temps continuaient de s'affronter, bien que
 la situation se fut considerablement transformee depuis la dispa-
 rition du XIIe imam et l'entr6e en scene des Qarmates, les deux
 clans que l'on peut approximativement appeler hanbalite d'une
 part et pro-'alide d'autre part. Ils se manifesteront notamment
 lors de la conjuration de 296/908, a laquelle des personnalites Ai'ites
 telles qu'al-Husayn b. Ijamdan prendront part, mais qui s'orga-
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 nisera autour de la personne d'Ibn al-Mu'tazz, ce prince aux
 sentiments violemment anti-'alides (1) qui, lorsqu'il se sentira
 abandonn6, tentera, en vain, de soulever le peuple hanbalite (2).
 Son 6chec, suivi de la restauration d'un calife qui aura pour
 principaux ministres, soit des SI'ites comme Ibn al-Furat, soit
 des personnages hostiles aux manifestations hanbalites comme
 'AIl b. 'Is, sera l'un des signes avant-coureurs de cette mont6e
 du M1'Isme qui culminera en Iraq a la fin du sikcle suivant.

 Ainsi voit-on se prolonger, pendant toute la seconde moiti6
 du IIle/Ixe siecle, les oscillations de la politique califienne
 r6pondant aux 6tapes successives d'un conflit qui ne cessait de
 diviser les esprits. Certes, pareille situation reste difficile a
 analyser, les oppositions religieuses se m6lant en effet de fagon
 souvent inextricable aux rivalit6s personnelles et de multiples
 nuances devant etre introduites dans la d6finition que l'on donne
 de chaque mouvement. Mais certains faits ne meritent pas
 moins d'etre mis en relief, et, toute sommaire qu'elle soit,
 1'esquisse rapide que nous avons tent6 de tracer, a titre d'exemple
 des luttes religieuses sous-jacentes a une periode cruciale pour
 l'histoire du califat, pourra, nous l'esp6rons, attirer l'attention
 sur l'utilite que des recherches approfondies dans cette direc-
 tion presenteraient pour la connaissance de la sociWtd 'abbaside.

 Dominique SOURDEL
 (Paris-Alger)

 (1) Cf. C. Lang, Mu'ladid als Prinr und Regent, dans ZDMG, XLI (1887),
 p. 271.

 (2) Au dire d'Ibn al-AtTr, Kamil, VIII, 12. Cf. L. Massignon, Le cas de Hallaj,
 dans Dieu virant, IV (1946), p. 22.
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 REFLEXIONS COMPARATIVES

 SUR LA SENSIBILITEI MEIDIEVALE
 AUTOUR DE LA MEDITERRANEE

 AUX XlIIe ET XIVe SIECLES

 Parmi les problWmes les plus attachants qui ont 6te abord6s
 dans ces dernieres ann6es figure celui des echanges et des
 influences mutuelles qu'exercerent, l'un sur l'autre, le monde
 musulman et le monde chr6tien au Moyen Age. En fonction de
 cette 6tude, une question se pose, qui est de savoir quelles
 conditions ont et6 a l'origine de ces echanges, les ont rendus
 possibles, ont, d'autre part, permis ces analogies, voire cette
 identit6 dans les reactions au monde exterieur. Et si l'on peut,
 par hypothese, supposer a l'origine de ces echanges, que l'on
 constate sur le plan ethique aussi bien que technique, dans le
 domaine des orientations litteraires comme dans les echanges
 scientifiques, une orientation commune des esprits, c'est a
 rechercher les causes de cette communaute d'orientation qu'il
 conviendra de nous appliquer. Aussi, en dehors des conside-
 rations accidentelles, est-ce le probleme des elements communs
 de la sensibilit6 medievale, en fonction des conditions historiques
 qui les ont engendr6s et fagonnes, que l'on se propose de rappeler
 ici.

 Si les identit6s sont d6celables, dans les formes de la civilisation
 oi l'on peut supposer un passage probable de l'Orient a l'Occi-
 dent, et r6ciproquement - a moins que les analogies ne resultent
 d'une exegese parallele de donnees, relevant de l'ordre des
 substrats et des traditions (1) - il peut etre extremement

 (1) Nous entendons par la que, dans des regions geographiquement Bloignees,
 comme la vallee du Rh6ne et la Syrie du Sud, les influences que la tradition romaine
 avait engendrees, les formules communes pour l'interpr6tation du droit et
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 important, en 6tudiant, chez les peuples int6ress6s, leurs reactions
 affectives a certaines sollicitations, de mettre en 6vidence cette
 sensibilite commune, cette fagon d'appr6hender les choses, qui
 aurait, alors, pu etre une des causes de l'unite spirituelle du
 Moyen Age, de l'analogie des r6actions sentimentales, voire
 pseudo-logiques, des hommes devant l'orientation de leurs
 reves, de leur devenir et de leur condition (1).

 l'adoption, a une meme 6poque, de traditions analogues, aux debuts de la
 christianisation, doivent avoir laisse, dans les habitudes d'esprit, des substrals,
 c'est-a-dire des orientations subconscientes dans l'aperception des faits et l'usage
 des mots servant a les expritner ou a les expliquer. L'existence de ces substrats *
 peut expliquer, a l'occasion, la resurgence d'attitudes communes dans des
 circonstances identiques ou parallles, la meme definition d'un probleme entralnant
 la m8me solution surtout a une epoque comme le Moyen Age, of le formalisme
 verbal domine les habitudes d'esprit et leur sert gen6ralement de norme.

 (1) On pourrait 8tre surpris de cette gradation : reves, devenir, condition.
 Pourtant dans un monde oi tout ce qui fut important se passa d'abord en esprit,
 puis corporellement ), le r8ve, projection immediate et figurbe des representations
 affectives, doit apparaltre comme le premier porteur des preoccupations profondes.
 Si les images qu'il suscite sont identiques en plusieurs endroits fort eloignBs, et
 que l'on n'ait pas a mettre en evidence ni la permanence d'une representation ou
 d'une formulation, ni une influence correspondant b un 6change positif, on peut dire
 que l'identit6 du comportement ou de l'interpretation s'est reellement manifestee.
 Le devenir participe encore du rdve, sa formulation depend encore autant des
 aspirations de ceux qui en formulent les normes que de leurs heritages. C'est le
 cas pour les representations du Paradis, voirc du Jugement dernier oi, en Occident,
 la pratique constante des arts graphiques engendre une s6rie de representations
 tres distinctes et tres diff6rentes de celles de la theologie (e. g. les representations
 du Jugement dernier et de l'Enfer dans la sculpture et la peinture romanes en face
 des concepts thWologiques. Comparer St. Patrice (ve s.) De tribus Habilaculis,
 Patr. Lat. Cap. II. de poenis infernalibus et Guibert de Nogent (xnle s.). De
 pignoribus sanctorum IViv , Neque electi in coelo corpoream gloriam, neque in
 inferno reprobi corpoream poenam habent ). St. Patrice se ressent encore des
 images classiques. Guibert a deja eprouv6 les effets des considerations theologiques
 au xile s. Les sculpteurs et les peintres romans ne peuvent - et pour cause -
 6chapper aux images traditionnelles qui demeurent fixBes dans l'esprit des foules.
 Ghazz51i, contemporain de Guibert, n'a pas subi l'epreuve dirimante des
 representations matbrielles et figurbes. Aussi les images de la ( Perle Precieuse *
 demeurent-elles constamment tres hautes en couleur et tres fortement suggeres.
 Les problbmes relatifs a la condition humaine rel6vent d'une confrontation critique
 des faits d'experience avec les esp6rances. Leur abord doit donc, necessairement,
 etre exceptionnel, au Moyen Age autant que de nos jours. I1 n'est pas encore possible
 de confronter efficacement au niveau commun, c'est-a-dire dans la litterature
 populaire, les conceptions relatives a l'autre monde. Nous songeons, par exemple,
 a la proximite qui existe entre le Servente de PNre Cardinal (1220-1270) sur l'au-dela
 et la conception qu'en a l'Islam classique. Nous rappellerons seulement, comme
 chose bien connue, les rapprochements qu'a faits l'Illustre Miguel Asin de Palacios
 et qu'a completes Cerulli en publiant sa Scala di Muame.
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 C'est le XIIIe s. qui semble devoir e^tre 1'6poque centrale de
 cette enquete, quoique, pour une grande partie du monde
 m'diterran6en, ce si6cle soit d6ji le lieu de nouvelles inqui6tudes
 et de nouveaux espoirs. A bien le considerer pourtant, ii offre,
 pendant quelques annees au moins, l'aspect d'un moment
 d'6quilibre. L'Isldm, apr6s une breve p6riode de puissance et
 d'unit6, sous Saladin, retourne au provincialisme sous ses
 successeurs. Mais, en meme temps, La pression militaire des
 Crois6s se relache, et les contacts entre Fr6d6ric de Hohenstaufen
 et Melik Kamil temoignent, avec leurs innombrables prolon-
 gements, d'une rencontre providentielle au sein de laquelle le
 langage porte, de part et d'autre, les memes mots avec le meme
 sens, les memes acceptions de concepts equivalents.

 Technique architecturale et formules d6coratives, emploi du
 verre, du drap, de La soie, de La c6ramique, des 6pices, pratique
 m6dicale et science di6te'tique, tout, dans le monde extkrieur
 marquait le retour A cette vitalite naturelle 'a la MWditerrannee,
 o'i le marchand, le p'eerin, le savant, concouraient 'a retablir
 une circulation d'id6es et de biens oi: la longue crise des Croisades
 avait marqu6 une suite paradoxale d'accherations et de temps
 d'arre't (1).

 L'unit6 s'6tend jusqu'au cadre de La vie, depuis la technique
 et la forme du vetement et de l'habitation jusqu'aux formes
 sociales memes oa, pour un temps, La structure int6rieure( 2) des

 (1) V. la bibliographie de notre article : Le probIUme des relations entre l'Orieit
 musulman el i'Occident chrilien au Moyen Age. Annuaire de l'Institut de Phil.
 et d'HistL orientales et slaves, t. XIV, p. 229-26i.

 (2) Structure intl6rieure des villes musulmanes et chr6tiennes au Moyen Age
 (cf. Soci6t6 -Jean Bodin, t. VII : La Ville. Fapprocher : Cl. Cahen : Mouvements
 el organisations populaires dans tes vitles de t'Asie musulmane au Mogen Age:
 Milices et associations de Fuluwwa, de G. Sautel : Les villes du midi miditerranten
 ou M. A. et J. Schneider : Les ujilles allemandes au M. A.

 En dehors des consid6rations institutionnelles et techniques, ii faut noter
 1'existence de classes sociales dont 1Pesprit est curieusement paraMllle, qu'il s'agisse
 du bourgeois riche, parlant de pair A compagnon avec les princes, ou des artisans
 groupt6s par mWtiers et jouissant de privileges qu'ils d6fendent avec intransigeance,
 et que l'on retrouve t3galement dans les villes musulmanes et dans les villes
 d'Occident. La diffl'rence, dans l'Europe septentrionale, r6lside dans l'absence de
 cette pltbe grouillante que l'on rencontre soit au Caire, soit A Bagdad, villes pourtant
 aussi neuves que pouvaient l'Utre Bruxelles ou Gand. Mais il faut faire intervenir
 ili le fait que la noblesse campagnarde d'Europe veillait :h l'int6grit6 de la

 C3 r
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 villes marchandes presentera, au XIIIe s., au Nord et au Sud,
 de remarquables analogies que le d6veloppement des formes et
 des tendances sociologiques du xIVe et du xve s. allaient progres-
 sivement effacer. Le determinisme des conditions mat6rielles

 politiques, ecologiques et 6conomiques, a certes joue son r6le
 dans la naissance et le maintien de ces parall61ismes. Mais
 au-dela de ce determinisme, l'heritage litteraire et religieux
 commun a tous les peuples m6diterran6ens a joui d'une efficacit6
 que nous tenons pour primordiale. Cet heritage a conditionn6,
 en effet les normes memes suivant lesquelles s'est construit le
 comportement de l'homme medi6val dont la permanence etait
 conditionn6e par l'effort, non par les techniques.

 Le probleme dont on cherchera, ici, a decrire les donnees sera
 donc, d'abord, celui de l'influence ethique des croyances et des
 mythes fondamentaux constituant l'armature psychologique
 de l'homme moyen, celui de Damas, du Caire, de Bagdad, comme
 aussi celui d'Amalfi, de Montpellier, de Paris, de Venise ou de
 Genes. II serait peu probant de parler ici de Grenade et de
 Seville, ou de Palerme, ou les complementarit6s sociales et les
 similitudes dans les activites des membres des grandes commu-
 nautes confront6es enlevent au probleme une grande part de
 sa signification, et ne laissent d'interessant que la dualit6
 interne qui marque l'histoire de 1'Espagne medievale et de la
 Sicile.

 Une premiere observation qui s'impose, partout, est l'existence
 dans l'Islam comme dans la chretiente, d'une distinction dont
 l'effet a et6 constant sur la sensibilit6 au monde, entre l'homme
 moyen et le savant. Distinction a laquelle, dans sa stratification
 sociale autant que dans son organisation intellectuelle, notre
 monde est devenu etranger. Au Moyen Age, epoque ou tout le
 savoir intellectuel porte sur le Verbe et les fantomes qu'il permet
 d'evoquer, a defaut de realites a definir, le marchand, l'artisan,
 le paysan, l'etudiant, l'homme d'aventure, c'est-a-dire celui qui,

 population des campagnes, et que la combinaison du syst6me de l'aum6ne 16gale
 et de l'oppression fiscale du peuple des champs provoqu6rent tr6s t6t, dans le monde
 islamique, une desertion des campagnes vers la ville (Tritton: The Caliphsand Iheir
 non-Muslim subiects, ch. XII).
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 sans etre noble, recourt aux armes pour vivre, le noble lui-meme,
 enfin, parlent entre eux la meme langue, langue vivante, 6volu6e,
 vulgaire, qui porte comme rangon de sa valeur et de sa vie,
 son efficacite born6e dans l'espace, limit6e dans ses representa-
 tions. Langue pratique, langue imag6e, langue a la mesure du
 savoir et du genre de vie de ceux-la qui en usent, langue depour-
 vue de termes universels et abstraits, 6trangere aux <(sciences
 pures, mais non aux arts, cette langue est celle oia les peuples
 d6couvrent leur propre physionomie.

 Elle est, en Occident, fragmentee et divisee, dialectale et
 multiforme. Elle l'est de meme, chez les Arabes. Chez nous, au
 xIIIe s., elle est celle de la litt6rature, elle s'ecrit et se recite. Elle
 devient la langue de la Chanson de Roland, des fabliaux, du
 Tristan, celle du pelerinage de Charlemagne, des poetes bourgeois
 ou courtois, des Fioretti, des Niebelungen et du Sire Halewijn.
 Elle depassera le niveau de la culture immediate quand, avec
 les divers Romans d'Alexandre, elle sera, dans toutes les langues,
 un lieu de projection historique. Chez les Arabes, la langue
 savante se survit a la meme 6poque dans la langue demi-vulgaire,
 celle du premier roman d'Antar, celui de la propagande eyyubite,
 celle de la geste d'Umar al Noman, que tant de choses, dans
 la sensibilite et dans les intentions, rapprochent du Pelerinage,
 celle aussi du Sindbad, des r6cits populaires sur les Prophetes,
 celle enfin des ecrivains demi-lettres qui rassemblent pour le
 peuple les miettes de la table des savants, dans les 1001 Nuits
 telles qu'on peut se les representer a l'epoque mamlike.

 Et cette langue de demi-lettres plongeant une de ses racines
 dans la langue savante, langue ( sacree ), a plus d'unite que la
 Babel des parlers d'Occident qui ont rompu avec le latin, langue
 universelle de la Romanite autant que du monde germanique.

 Mais, autant chez les ( Francs )) que chez les ( Croyants ) la
 langue des savants est, par son contenu et son objet, autant
 que pour sa forme, distincte de celle du peuple. C'est une langue
 sacree, respect6e et sclerosee, que l'on ecrit suivant des regles
 qui s'enseignent et auxquelles, de tradition scolaire intangible,
 on se conforme. Ceux d'entre les lettres qui se croient doues pour
 la po6sie pastichent a longueur de temps les grands auteurs,
 6ternels modeles, tant pour la perfection de l'expression que pour
 celle des sentiments. Et, que ce soit en latin ou en arabe, cette
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 langue sacr6e est, avant tout, langue d'6cole, r6serv6e d'abord
 a l'ex6gese des textes saints et l'explication des dogmes, au
 droit canonique, a la pratique de la logique et de la m6taphysique,
 voire, dans ces 6poques oh l'absence de fonctions publiques od
 elle pfit s'appliquer faisait d'elle une chose formelle, a la
 rhetorique.

 Sans doute arrivait-il que, parlant, l'un a sa servante, I'autre
 a son domestique, le savant ( latin a, comme le savant u arabe ),
 delaissant la langue sacree avec le ton de la dispute savante ou
 theologique, condescendaient a parler vulgaire, et, changeant
 de vocabulaire et de syntaxe, a changer de registre et de
 representation.

 Tous, pourtant, le livre ou l'echoppe une fois ferm6s, hommes
 du vulgaire ou savants, vivaient, de meme sorte, une meme vie,
 ou l'humble conformisme etait un m6rite, une vie, qu'avant tout
 une grande anxi6t6 habitait, une grande inqui6tude issue d'un
 mythe, le plus important, sans contexte, de tous leurs mythes
 vitaux, I'attente du Jugement Dernier, d'un jugement dernier
 objectif, vingt fois d6crit et formule, que le moindre ev6nement,
 eclipse, parhelies, lueur crepusculaire, aurore boreale, com6te
 ou tremblement de terre, rememorait aussit6t a chacun. Le
 monde arabe, a mesure que le temps avangait, le mettait
 davantage au centre de ses preoccupations, en enrichissait, en
 developpait les details et les themes. Depuis que la pens6e arabe
 s'6tait laiss6, sans trop y resister, frustrer de l'espoir un instant
 entrevu, avec al-Farabi, peut-etre avec les maltres inconnus
 qui redigerent la R6gle et l'Encyclopedie des Ikhwan as-Safa,
 de marcher en ce monde, avec le recours de la philosophie et
 de la sagesse, sous l'egide de la classe eclairee des a philosophes ),
 vers la cite d'harmonie, c'6tait de l'Autre C6t6 que l'on cherchait
 l'espoir et la promesse. Ghazzali, I'homme presque legendaire
 de la renaissance religieuse, passait pour avoir codifi6, a l'aube
 du XIIe s., les details de la Derniere Annonce. Chaque instant
 de la resurrection, de ses angoisses, de ses terreurs, avait, dans
 sa Perle Precieuse ), si souvent reprise et imitee dans les
 annees qui suivirent, ete d6crit, explique, amplifie (1). Et ce

 (1) Cf. Brockelmann G.A.L. 1421,. et Suppl. I (ad pag.) p. 746 sub. no 6. Le titre
 de l'ouvrage, traduit (et 6dite) en frangais par L. Gautier et en allemand par
 Muh. Brugsch est: AI-Durra 'I fakhira fl 'ulim al-Akhira.
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 livre, dont les manuscrits sont presqu'aussi nombreux que les
 variantes, peuplait le vide de l'Au-dela d'une foule tremblante
 de pecheurs, attendant, sous la menace qu'ouvrait la gueule
 horrible de la g6henne, cet enfer qui 6tait un monstre vivant,
 qu'il plut a Dieu de leur permettre de faire leur paix avec lui.
 L'Heure du Jugement, heure oti tout repentir serait d6sormais
 tardif ! Heure, aussi, dont les hommes voulaient s'empresser de
 pr6venir les effets, par la sincerit6 de leur repentir, l'ampleur
 de leurs aum6nes, la frEquence des comm6morations, les pra-
 tiques collectives ou individuelles de la pi6t6 sur6rogatoire. Et
 ce que la regle 6r6mitique et monastique avait, dans le monde
 chr6tien, accompli depuis des siecles, imbus, depuis les origines,
 du tragique avertissement apocalyptique, l'enseignement des
 grands mystiques musulmans, surtout apres le XIe s., le r6alisait
 de fagon spectaculaire, au sein des foules musulmanes, au
 moment, oh muri par la lutte men6e contre les sciences profanes,
 et enrichi de leurs d6pouilles, le dogmatisme sortait vainqueur
 d'un combat qui d6cidait, une fois de plus, du sort d'un monde.
 Et si significative 6tait cette image de la gueule ouverte de

 la g6henne, que, par dela le monde musulman, elle allait, dans
 l'Occident meme, s'installer au tympan des 6glises romanes et
 s'y maintenir jusque dans l'art gothique, en depit des formules
 canoniques qui ne connaissaient, de l'entree de l'Enfer, que ses
 portes.

 Et, de meme que Satan Trism6giste (1), trainant avec lui ses
 cohortes, plus conventionnelles que r6elles, d'esprits malins,
 hantait l'imagination cr6atrice des chantiers d'imagiers romans,
 qui le repr6sentaient a l'arriere-plan de leurs figurations de la
 luxure, de l'orgueil, de la gourmandise, preparant au p6cheur
 la douleur et la honte 6ternelles, ouvrant la voie de la perdition
 a I'amateur meme des plus simples joies terrestres, fut-ce
 seulement de la musique profane (2), le mythe populaire arabe,

 (1) Cf. Patrologie Latine (Migne) : sur la nature du Diable et des d6mons
 . XX1100, t. XLIX717. Sur leurs interventions dans la vie des hommes.
 Pat. Lat. XLVI207,o14, LI,96, CLXI1352, CLXXXVIi5o2.

 (2) On en trouvera une fort vivante illustration sur un chapiteau de la basilique
 de V6zelay.
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 curieusement accord6 sur la meme pens6e, racontait avec une
 verdeur digne de celle que l'occidental mettait dans la pierre
 de ses sculptures ou dans le verbe de ses fabliaux, comment le
 grand chanteur Isaac de Mossul avait du a la bienveillance
 d'Iblis le renouvellement du theme de ses chansons (1).

 Pourtant, la, ou le musulman, h6ritier du lourd pass6 chal-
 deen, sous toutes les especes, grand cr6ateur d'anges comme de
 demons, multipliait en ceux-ci les essences et les personnifi-
 cations, le conteur occidental ne connaissait que le diable, le
 Malin, malin un peu balourd, si different des g6nies infideles
 et des chaytan subtils (2), qu'il fallait bien, en revanche, pour
 rassurer dans leur foi les humbles et les mediocres du troupeau,
 lui livrer de temps en temps, l'auteur altier d'une cathedrale
 ou d'un hotel de ville. Une difference, peut-etre, encore : le
 chaytan d'Orient musulman est immediat, direct et simple,
 prevenant. II n'est pas, comme le Diable, l'ennemi hideux
 obsedant du genre humain : c'est par sa douceur insinuante
 qu'il essaie de conquerir. Ce sont nos desirs naifs qui le solli-
 citent, qui lui permettent d'intervenir dans la vie des hommes
 desir de l'or, des plaisirs, de la curiosite. Mais l'Islam, comme le
 christianisme de l'Occident, est avant tout religion de salut, et,
 au niveau de la pensee commune, magie toute puissante. Quand
 le Croyant aura, par imprudence, accepte l'assistance du dan-
 gereux officieux, la lawba interviendra, manifestee ou mat6-
 rialisee par la r6citation du bismillah qui mettra en fuite le
 tentateur, parfois au milieu de la plus hasardeuse des entreprises,

 La cath6drale de Cologne, I'hotel de ville de Bruxelles ont, tous deux, ete
 construits avec la complicit6 du Diable, compagnon habituel, on le sait, des Mattres
 Maqons. Bernard de Clairvaux nous donne les noms sous lesquels on invoquait
 les esprits Pat. Lat. CLXXXIII238 sqq. Hugues de St. Victor traite a loisir des
 diverses parties de la magie Pal. Lat. CLXXVIgi8 sq. qu'il condamne d'ailleurs.

 La c6lebre tate divinatoire, connue des Byzantins et des Arabes, avait aussi bt6
 connue de l'Occident oi Gerbert en avait fabriqu6 une. Guillaume de Malmesbury
 Histor. rerum anglor. ? 172. P. Lat. 179,1145.

 (1) Mille el une Nuitq, deux versions: nuit 687 et suivante, et 695 sqq.
 (2) Cf. Ghazzali Ihya' 'Ulam ud-Din L. XXX. ? 123-23 sur les tentations du

 Shaytan et les illusions seductrices L. XXXI sur le tawbat ? 127-129. Cf. G. H. Bous-
 quet, Ghazzali, lhya', Paris 1955, particulierement p. 319-320. Sur le Shaytan, sa
 nature, ibid. ? 89-90, p. 213-217. Sur les apparitions du Shaytan, particuli6rement
 217.
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 comme lorsque le joaillier Hasan de Basra (1), perch6 sur le dos
 d'un g6nie, confessera a haute voix la grandeur de Dieu, dans un
 l6an spontane d'admiration reconnaissante, dont l'effet, imprevu,
 sera de provoquer la chute, du haut du ciel, de son etrange
 monture. Parallelement, l'occidental qui, pour satisfaire sa
 curiosite, sa cupidite, son orgueil, se sera, meme consciemment,
 expos6 aux entreprises du Malin, trouvera, in extremis, un moyen
 de salut dans l'efficacite, corrosive sur le Diable, de l'eau bdnite,
 ou dans la toute-puissance du signe de la croix.
 Un peu plus loin, encore, il est un lieu de rencontre entre

 Chretiens et Musulmans, au sein de leurs rapports avec le monde
 invisible, dans leur croyance commune a l'efficacit6 des moyens
 magiques. Si, des deux c6tes, savants et theologiens ressentent
 a l'6gard du caractere hasardeux de telles entreprises, une aver-
 sion fortement marquee par la crainte du sacrilege et l'horreur
 de l'hr6sie, ils sont lies, par la dogmatique meme, a admettre
 l'eventuelle participation du Prince des d6mons et de ses legions
 a la vie de ce monde (2). Du cote oriental, d'ailleurs, toute une
 philosophie favorise la croyance a l'efficacite de la talismanique
 et de la science des incantations. En Occident comme en Orient,
 F'h6ritage des vieilles civilisations maintient cette foi, efficace,
 dans les foules, et l'echo de ces croyances se retrouve, non seule-

 (1) II s'agit du retour que fait Hasan du sejour de Roi des genies, Mille et Une
 Nuits, nuit no0 828-829 avec les caract6ristiques de tous les demons transmis a
 l'Islam par les traditions populaires.

 (2) L'extension de telles croyances provoqua de tous temps chez les theologiens
 une reaction appuyee sur tout l'edifice de la dialectique et de la th6odicee.
 La question 114 de la Somme de Thomas d'Aquin se termine par une conclusion
 rigoureuse concernant l'impuissance des demons a accomplir autre chose que de
 faux miracles, sans pouvoir modifier l'ordre des choses cr66es dans lequel les
 demons, creatures eux aussi, doivent demeurer. On notera particulierement cette
 phrase: ( On appelle cependant miracle, au sens etendu, ce qui d6passe la puissance
 humaine et ce qu'elle tient pour possible. Et c'est dans ce sens que les demons
 peuvent accomplir des miracles. Et les hommes les admirent, pour autant qu'ils
 depassent leur puissance et leur science. Car, d'autre part, lorsqu'un homme
 accomplit quelque chose qui depasse la puissance et la science d'un autre, il amene
 celui-ci a admirer son ceuvre, au point qu'il lui semble accomplir un miracle. II
 faut pourtant se rappeler que, quoique des ceuvres de ce genre nous semblent des
 oeuvres de demons, qui nous paraissent des miracles, elles n'atteignent pas le
 niveau des miracles, car elles sont des choses reelles... }. On pourrait croire que
 le Maitre a song6 a notre probleme.
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 ment dans une quantit6 d'ouvrages que nous qualifierions
 volontiers de (techniques ), mais encore, dans la litt6rature
 vulgaire, que ce soit dans nos romans de chevalerie ou dans les
 Mille et une Nuits (1).

 Et, qu'on ne s'y trompe pas. Notre temps connaft encore,
 aupres d'hommes a qui les traditions de langage et d'education
 ont conserve, dans certaines zones au moins de leurs repr6sen-
 tations, une mentalit6 primitive, l'usage des talismans, de gri-
 gri, d'images protectrices, d'invocations salutaires, qui repr6-
 sentent une certaine forme de la pens6e obscure, 16gu6e par-del&
 meme le Moyen Age. Mais, sauf chez certains individus tr6s
 rares, que l'on n'hesitera pas a situer aux limites exterieures de
 la norme mentale, jamais un de nos contemporains ne croira a
 la possibilit6 d'une manifestation objective de la presence du
 diable par exemple. Pour le Moyen Age, les representations que
 l'on pouvait qualifier de transcendantes, celestes ou infernales,
 sont objectives, sont de fait. Les apparitions de saints, les visions
 extatiques, les etats de transport extatique, les op6rations
 au-dela du reel, les contacts avec le demon sont choses tenues
 pour reelles. Ils ne font pas seulement partie de l'arsenal litt6-
 raire et des ressorts habituels du developpement des contes ou
 des romans de chevalerie, mais ils ont leur incidence dans la vie
 juridique aussi bien que dans la vie religieuse, et les canons du
 droit, aussi bien que la vie historique, en portent parfois les
 traces.

 II ne faut pas s'6tonner, alors, que le monde litt6raire, nourri
 des memes formes de sensibilite, engendre, de part et d'autre
 de la M6diterranee, des ceuvres paralleles, oh les memes themes
 trouvent les memes formes de traitement. Le monde medi6val,
 musulman ou Chr6tien, est le commensal de l'invisible, le temoin
 de l'irreel. On pourrait, de ce que l'on sait des techniques pro-
 fessionnelles, des (secrets )) traditionnels des mEtiers, limitant
 de toutes parts l'efficacite de l'homme en face du monde et des
 choses, tirer de longues dEductions sur une des causes de ces
 tendances a confondre l'imaginaire avec l'objectif dans un elan

 (1) On rapprochera le bonnet magique (Tarnkappe, Taqiya) des Niebelungen,
 du Roman de Huon de Bordeaux et du roman de Hasan Basri (nuit 822 sqq.).
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 qui apportait evasion et compensation. En dehors du m6tier
 de magon, qui lui permet le surpassement au sein d'une ceuvre
 collective et organis6e, l'homme du Moyen Age n'a de commune
 mesure avec le monde que sa taille, la vitesse de sa marche ou
 celle de sa monture, sa force et celle, tr6s specialis6e dans son
 application, des outils que sa main anime (1). Le monde est un
 univers ou l'on peut encore rever a l'emploi de forces surhu-
 maines, a l'usage de vitesses ou le vent constitue la limite extreme
 des comparaisons, a l'introduction, en face des choses du reve,
 d'un savoir prodigieux, d'experiences extraordinaires. Ces forces,
 que la realite refuse aux hommes, c'est dans le monde des magi-
 ciens, des faiseurs d'automates, des alchimistes, et, au-dela,
 dans celui des anges, des demons, des genies, qu'on pourra le
 situer.

 Et comme le savoir dont sont depositaires les clercs est une
 vision abstraite des choses transcendantes, il est conforme aux
 besoins de compensation que constitue l'activit6 litt6raire, que
 celle-ci concr6tise par des images frappantes cet affrontement
 de l'homme avec l'objet de sa pensee.

 C'est au sein de compositions litteraires de caractere universel
 et encyclopedique, que ces tendances se feront jour, tout natu-
 rellement, dans un monde ou la pens6e organisee dans le domaine
 social et religieux se tourne constamment vers l'edification de
 systemes unitaires et hierarchiques, et ou, tant dans la vision
 des Musulmans que dans celle des Chretiens, toute chose se
 ramene au souvenir du Createur et a l'interpretation, toujours
 liee au destin humain, a l'edification du croyant, qui se degage
 de la contemplation de toute ceuvre creee, objet, acte ou acci-
 dent. Car, c'est encore un trait commun de cette pensee medie-
 vale, que cet anthropocentrisme, qui n'a rien d'un humanisme,
 que mettent en ceuvre, des qu'ils composent, les ecrivains de
 tout genre, poetes, conteurs, prosateurs, essayistes meme, quand
 il en est. L'homme, descendant d'Adam, est, par celui-ci et par
 le fait du Coran, l'objet, parfois ingrat, de la constante sollicitude

 (1) Le Moyen Age occidental a conserve de la technique antique les machines
 616mentaires de levage, considerablement aml6ior6es par les techniques de l'art de
 la construction. En outre, d6s le xrle s., outre les moulins a eau, les forgerons
 commencent a utiliser les martinets mcs par la force motrice des rivi6res.
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 d'un Cr6ateur dont l'oubli, trop frequent, est le p6ch6 supreme
 de l'homme. Dans le monde chr6tien, Adam avec sa lignee reste
 l'objet pour qui son dieu meme a consenti a s'exposer au fouet,
 aux outrages, a la sensation de la mort, a travers l'enveloppe
 humaine qu'il avait daign6 revetir. Predicateurs chretiens,
 moralistes musulmans, en tirent l'essentiel de leurs 6crits, avec
 l'eternel ((memento mori ), que la richesse du verbe chez un
 Zamakhshari (1), 6galera a la rigueur evocatrice des images
 peintes ou sculptees, cette richesse supplementaire de l'expres-
 sion, lourde d'intentions et non seulement decorative, specifique
 de la pensee occidentale. Mais le monde ofu nul etat n'est stable,
 ou tout vient de Dieu et tout y retourne, l'homme medieval,
 prisonnier d'un savoir plus formel que reel, se complait a y
 voyager, sous pretexte de religion, de commerce, parfois meme
 dans l'espoir de trouver un savoir dont la profondeur et la
 morale le satisferont. L'etonnante epop6e des magons, semant
 leurs marques de l'Artois aux limites du desert du Sinai (2), fait
 pendant aux interminables voyages des lettres, Arabes ou Francs,
 comme les longs p;elerinages a Rome, a Saint-Jacques, a Chypre et
 a Jerusalem, sont symetriques, s'entrecroisent parfois, avec
 ceux des pelerins de la Mekke, de Bagdad, Kerbela ou Meshed.
 Cet esprit s'accommode, faut-il le dire, au mieux, avec les grands
 mythes, presque cosmiques, ou l'aventure d'un heros elu se
 confond avec la revue de toutes les conceptions poetiques arbi-
 traires dont est faite, traditionnellement, la connaissance de
 de l'Univers.

 Le Roman d'Alexandre, sans cesse repris et enrichi, est le

 (1) C'est aux Colliers d'Or de cet auteur, suite d'exhortations edifiantes dans
 le sens du d6tachement, que nous faisons allusion ici.

 (2) On trouve les marques des metiers de magons sur les pierres des monuments
 romans, tant en France, en Provence, en Bourgogne, en Catalogne, en Hongrie,
 en Dalmatie, qu'en Syrie et en Palestine. Elles ont 6t6 mises en valeur par
 Viollet le Duc, 6tudi6es par Dhuicque. Les marques de Macons d'Auvergne et de
 Provence, Bruxelles 1935, par Deschamps : Les Chateaux des Crois6s en Terre
 Sainte, et par nous-m8me. Signalons a ce propos le memoire en preparation de
 M1 e M. van de Winckel (Bruxelles).

 Entre beaucoup de faits extre,nement significatifs, notons au passage que
 les marques qui afTectent les pierres du reservoir de l'Est, de Bosra (Syrie du Sud)
 sont celles m6me que l'on retrouve i l'eglise de Saint-Flour, en Auvergne.
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 e1gendaire oA l'Islam, comme la ChretientW (1), retrouvent avec
 conviction, leur inlassable quete de l'absolu. Et, pour les uns,
 comme pour les autres, ces r6cits n'ont rien du conte erudit ni
 du conte de nourrice. Ils sont r6alit6 vivante : aucune perspec-
 tive historique, aucun sens du temps kcoul6, de la diversit6
 resultant du d6paysement, ne vient jamais diminuer leur int6ret,
 leur 6ter de leur actualit6. Le Roman d'Alexandre occidental

 s'enrichira naturellement d'un Fuerre de Gadres, fulgurante
 epopee adventice synthetisant l'actualit6 des Croisades, comme
 l'Iskander Name i Bara, mettra, avec ses episodes chinois et
 russes, la 16gende meme dans le cadre reel du temps. La floraison
 de ces mythes voyageurs est une continuelle transposition non
 seulement de l'histoire, mais encore, une mat6rialisation du reve
 commun des hommes de l'epoque: la recherche de l'actualite
 objective du Paradis. Sur les traces d'Alexandre, et au-dela du
 cadre traditionnel de ses aventures, Baluqiya (2), dans l'Islam,
 saint Brandan en Occident (3), tentent, armes, l'un des secrets
 de la science talisman.que, l'autre, de tous les enchantements
 de la priere efficace, d'atteindre le plan ou les choses perceptibles
 transcendent celles de la realit6.

 Voyage dans les espaces au-dela de l'espace, ces mythes
 s'enrichissent d'excursions dans l'au-dela du temps, comme ce
 recit inlassablement repris dans l'Islam, de l'excursion a la ville
 d'Airain, a Irem aux Colonnes, temoin endormi des epoques
 revolues (4), ou du voyage des marins, aventuriers ou mission-

 (1) Sur le roman d'Alexandre et sa diffusion, existe une immense bibliographie
 dont on pourra mettre le point de depart dans Noldeke : Beitrage zur Geschichle
 des Alexanderromans (Denksch. der Akadaemie, Wien 1890, t. 38) et dans
 Friedlander : Die Chadirlegende und der Alexanderroman (Leipzig 1913). Nous
 avons nous-meme rassemble et confront6 un assez grand nombre de sources et
 enonc6 une partie de la bibliographie dans notre petit livre : Le Roman d'Alexandre,
 Legendaire mddieval (Bruxelles 1955).

 (2) Ibn Ishaq al-Tha'alibi dans ses Qisas al-Anbiyd' a raconte la vie de ce
 ( prophete ) entre l'histoire de Luqman et celle de Dhu '1 Qarnayn : le r6cit fait
 partie du groupe des histoires de Hasib Karim ud Din et de la Reine des Serpents
 dans les Mille et une Nuits, nuits 486-499.

 (3) Fr. Michel, Les Voyages merveilleux de Saint Brandan d la recherche du
 Paradis Terrestre, Paris 1878. G. Schirmer, Zu Brendannus Legende, Leipzig 1888,
 P. Tuffrau, Le merveilleux voyage de Saint Brandan d la recherche du Paradis,
 Paris 1925.

 (4) Irem aux Colonnes, la ville d'airain. Mas'iud IV, 88 sqq (Reinaud : Les
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 naires (1) chr6tiens sera l'inacessible Thul1 (2), cit6 des h6ros
 morts et des paroles figees pour un temps dans le froid du silence.
 Au cours de ces voyages passionn6s, l'homme pr6destin6 qui s'y
 livre n'est plus, dans son periple, lie aux regles qui r6gissent le
 commun destin des hommes : le temps cesse d'exister, et les
 g6nies bienfaisants, les fees, les enchanteurs, multiplient leurs
 offices pour le faire 6chapper aux servitudes de l'espace, du
 temps, de la pesanteur, autant qu'a la limitation des forces
 physiques et du pouvoir intellectuel. Antar, Roland, I'Imir Sayf,
 Huon de Bordeaux, Charlemagne et Haroun sont heros dans la
 d6mesure, et h6ros dont l'image est souvent, parallelement,
 curieusement compensatoire. Alexandre ne rencontrera d'obsta-
 cles que dans l'inevitable, conforme aux desseins divins. Mortel,
 il ne pourra, en definitive, trouver la source de vie, pas plus
 que Baluqiya, visiteur pourtant de l'Invisible, ne trouvera
 l'herbe d'immortalite. L'audace h6roique du conquerant, temoin
 de Dieu dans l'Islam, modele de la chevalerie dans la Chretient6,
 et qui fait de lui, par curiosite du sacre, l'emule du blasph6-
 mateur Nemrod dans l'exploration des cieux, comme elle lui
 fait entreprendre, ainsi qu'autrefois Gilgamesh, la descente au
 fond des mers, son obstination qui le mene au seuil vertigineux
 de la maison de l'Ancien des Temps, se heurtent neanmoins A
 l'inebranlable mur du Destin, a l'impen6trable mystere de la
 majeste du Dieu inconnaissable et tout-puissant, sur lequel le

 Prairies d'er) et le comt. au Coran LXXXIXssq. Enumeration des sources dans
 la bibliographie qui suit l'article iram Dhdl al 'Imdd dans l'Encyclop6die de l'Islam.

 L'image de la Ville d'Airain d6teint sur la description de la Rome mythique
 d'Ibn Khurdadhbih (B.G.A. VI. 114). Les deux r6cits ont 6t6 repris dans les
 M.U.N., nuits 275-279 et 57-2-578. L'6tude de la notion mythique de la ville d'airain
 doit dtre poursuivie, car elle a un important arriere-plan 6thico-religieux. Cf.
 l'emploi qui en fut fait en Iran, dans les annonces du retour des rois sassanides,
 ou elle est le lieu de recelement du r6dempteur, iranien ou musulman.

 Cf. la communication de M. Czegledy * Die Spdtsasanidischen und Schiiti.chen
 Mahdi-Erwarlungen, Xe congres d'Histoire des Religions, Marburg 1960.

 (1) Cf. Pair. Lat. CXXX9,a.
 (2) Cf. le roman d'Antoine Diogene, lu certainement jusqu'au xe s., comme

 l'atteste sa presence dans le Myriobiblion de Photius (no 166), 6tudi6 par
 Erwin Rohde, Der Griechis-he Roman, et intitul6 Ton hyper Thoulen apist6n,
 Logoi eikosi tettares. Beaucoup plus tard, Rabelais rappellera le souvenir de la
 curieuse physique qui dominait la pens6e de ces auteurs, dans les chap. LV, LVI
 du L. IV de Pantagruel.
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 Voile du Temple ne se lIve jamais. Cet aspect rigoureux dans
 le traitement de la 16gende ne nous paratt pas une precaution
 litt6raire destin6e avant tout a maintenir le r6cit dans les normes

 de la vraisemblance. II est peu probable en effet qu'aucun auteur,
 ayant fait manger l'herbe de vie ou boire l'eau de la Source
 d'ltternit 'a un h6ros, eut 6t6 embarrass6 de lui : le Fr6d6ric
 Barberousse, le Salomon, le Mehdi recl66s offraient d6ja, en cette
 matiere, des exemples paralleles pleins de ressources. Mais il y a
 1l l'effet d'un scrupule religieux, dans un milieu oi la connais-
 sance th6ologique, la th6odic6e 616mentaire encadraient n6cessai-
 rement tout savoir et toute education meme.

 Et dans le meme temps ou les mythes encyclop6diques
 rassemblent avidement tout ce que le pass6 a legu6 a l'humanit6,
 de ses reves, de ses explications du monde, de l'6chafaudage de
 ses imaginations cr6atrices en quete d'une evasion au sein du
 merveilleux, et curieusement oublieuse des formes d'un r6el
 peut-etre trop universellement et constamment identique, des
 mythes sacres s'instaurent, traitant, avec une familiarit6 qui
 nous surprend, des grandes promesses et des menaces que
 l'eschatologie offre au devenir ultime des hommes. Depuis
 longtemps, la litterature comparee a saisi l'identit6 d'esprit qui
 conduisit, d'une part, le Syrien Abui 'I 'Ala'l Ma'arri, et d'autre
 part, Dante, le Toscan, a reprendre, a des fins humaines et pol6-
 miques, profond6ment personnelles et pourtant universellement
 accessibles, le r6cit d'un voyage dans l'au-dela, dont la descrip-
 tion servit de cadre et de pretexte a l'expression de la passion
 intellectuelle qui les animait. Et comme ces auteurs ne provo-
 querent aucun scandale, n'encoururent aucune condamnation,
 il faut penser que leur demarche s'inscrivait naturellement dans
 la famon de penser et de sentir de leurs contemporains.

 Et, peut-etre, ici, non dans le cas de Dante et d'Abu'l'Ala,
 mais dans certains cas particuliers, prolongeant a la fois la vision
 eschatologique des hommes, et la notion de relativit6 des temps,
 pourrait-on deceler, en ce XIIIe s. crucial, l'un des points olI le
 mouvement respectif de la pens6e orientale et celui de la pens6e
 occidentale les fait se croiser. Les recits, hadit sur l'ascension

 de Mahomet, recits sur le jugement dernier, voyages imaginaires
 avec l'aide des genies, qu'invente le monde musulman, se dis-
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 tinguent radicalement des images cr6ees par les auteurs occi-
 dentaux, par un sens frappant de la relativite dans le temps et
 l'espace, oppose a une vision oi l'anthropocentrisme et le sens
 positif ramenent provisoirement l'univers a des mesures stric-
 tement humaines, en attendant des mesures positives qui '1elar-
 giront successivement.

 Les grands voyageurs de l'imaginaire, chez les Musulmans, se
 trouvent, la plupart, pour avoir employ6 des procedes magiques
 dans leurs deplacements, Mloign6s soudain a de nombreuses
 ann6es de marche de leur point de depart, trajet immense qu'un
 instant leur suffira a parcourir en sens inverse, mais sous la
 protection d'une puissance de caractere celeste. De meme, le
 Prophete, dans son mi'rddj, accomplira cet immense p6riple
 de l'Au-dela et rentrera dans sa chambre en un temps pourtant
 si court, qu'une cruche d'eau renversee par lui a son d6part
 n'aura pas encore fini tout a fait de s'epancher. Au contraire,
 les recits occidentaux se marquent au pas de l'homme, se mesu-
 rent a la taille de l'homme : la fagon minutieusement decrite

 dont Dante passe de la zone infernale a celle du Purgatoire (1)
 est, sur ce point, aussi caract6ristique que l'image allemande
 du personnage passant ( de l'autre c6te du ciel ), pour y saisir
 le mecanisme, dument figure, du mouvement des spheres.

 Le pouvoir d'abstraction a base poetique et verbale de
 l'Orient, le besoin de retourner a des images figurees, materia-
 lisees, dont l'absurde appellera sans cesse correction, en Occi-
 dent, marquent ici, d'une fagon qui ne saurait etre assez souli-
 gnee, le point de divergence sans doute fondamental, de deux
 sensibilites, celui des mathematiques pures et des mathema-
 tiques appliquees (2). Mais cette divergence sera le fait de
 I'avenir, apres la profonde crise de confusion intellectuelle

 (1) Dante, L'Enfer, XXXIV, 70 sqq. Dante, il est vrai, chevauche une fois,
 a la fagon des Orientaux, le dos d'un demon, qu'il appelle curieusement Geryon,
 XVII, 91 sqq. Mais c'est pour un tres court passage, de la corniche du septieme
 cercle au sol de la Malebolge. Et la description de ce trajet est remarquablement
 riche en details mat6riels.

 (2) 11 serait plus juste de parler de la difference entre la g6om6trie speculative
 du type euclidien et de la g6ometrie appliquee. Cette distinction ne serait plus
 valable aujourd'hui, ou les exigences des techniques avanc6es stimulent les progres
 des math6matiques a pures ,.
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 du XIVe s., dont l'Orient sortira, vers l'absolu, dans les voies
 universelles de la de la mystique g6n6ralis6e, tandis que l'Occi-
 dent s'attellera a la lente formulation, a la mesure, constamment
 pr6cis6e, du monde materiel.
 Mais au XuIIe s., encore, la pens6e moyenne, les notions de

 bon sens, la sensibilit6 de l'homme, en Orient comme en Occi-
 dent, sont l'616ment normatif des repr6sentations, a quelque
 niveau qu'elles appartiennent. Le destin de l'Univers apparatt
 comme un donne, sur lequel l'homme ne songe meme pas qu'il
 pourrait pretendre exercer, fut-ce l'action d'une connaissance
 critique resultant d'une experience physique.

 L'absurdit6 de l'idee d'un monde cree sans raison, devant
 prendre fin un jour, sans raison, a, sans doute, frappe deja
 plusieurs esprits d'ailleurs constamment condamnes comme
 heretiques et pervers. Les rEsurgences periodiques du manich6-
 isme temoignent plutot d'une revolte sentimentale - manifest6e
 en divers lieux, que d'un developpement doctrinal (1). L'univer-
 salite du ph6nomene manifeste seulement la continuite des
 conditions qui l'engendrerent. Mais la conception finaliste et
 providentialiste n'en demeure pas moins triomphante et gene-
 ralisee. L'Islam, avec l'attitude issue d'une exegese resignee
 aux volontes insondables d'un Tout-puissant aux voies myste-
 rieuses, pour qui il ne saurait exister de mal, donne a cette
 vision des choses la seule solution apaisante. Mais cette solution
 implique toute une ethique, coherente sans doute, mais fatale,
 et d'autant plus inexorable qu'elle est conforme aux imperatifs
 du milieu geographique ou l'Islam se developpe.

 Le monde, cree par un Dieu, qui, seul, sait ce qu'il veut, est,

 (1) Le manich6isme nous apparait, en effet, comme une attitude teint6e d'un
 certain philosophisme et d'un pessimisme radical, qui s'est manifestee, au sein
 de groupes ethniques et religieux aussi distincts que le monde iranien, le monde
 chr6tien, le monde musulman, s'inscrivant chaque fois en faux contre les dogmes
 recus et contre les mythes les plus consolants, comme celui du Jugement Dernier
 ou celui qui pr6sente la cr6ation comme l'oeuvre d'un dieu parfait. Si l'on etudie
 les groupes sociaux au sein desquels le manich6isme s'est propag6, on d6couvre
 chaque fois, dans ces groupes, des raisons affectives, de caract6re sociologique,
 A ce refus de s'int6grer aux communaut6s dont ils dependaient (v. notre
 communication au Xe Congres d'histoire des Religions, Marburg 1960, Esquisse
 d'une sociologie du Manich6isme).
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 comme l'homme, son fr6re, lie a un destin temporaire, dont une
 forme de salut propre a sa nature, est le supreme aboutisse-
 ment. De la, une vision faite d'instabilit6, d'incertitude,
 d'adoration: l'univers est une immense cassolette d'encens

 6levant son culte vers le Seigneur. Au xIe s., Biruni exprime
 cette sensation dans un passage celebre sur les changements
 successifs des paysages. Tous les auteurs, tant dans les belles-
 lettres dont les maqdmdl ou les vrais poetes, comme un Muta-
 nabbi, nous apportent le temoignage, continuent le d6veloppe-
 ment des themes sur la vanit6 du monde et le necessaire retour

 a Dieu qu'avait, notamment, amorce un Zamakhshari, th6olo-
 gien un moment adonn6 a la vulgarisation.

 Consentir a croire a l'existence d'un univers existant en soi,
 se deroulant dans ses structures, dont l'homme est une part,
 apparatt aussi bien aux Musulmans qu'aux Chr6tiens, comme
 une scandaleuse absurdite, et ceci s'applique non seulement aux
 hommes du commun, mais aussi a la plupart des penseurs d'un
 temps pour qui les concepts 6manationnistes demeurent encore
 la solution intellectuelle par excellence aux problemes du deve-
 nir de l'etre, d'un devenir que l'on ne peut se r6signer a conce-
 voir comme ind6finiment ouvert sur un avenir informulable,
 mais que la vision etroitement anthropocentriste et analogique
 des choses donne intensement le besoin de formuler de l'alpha a
 a l'omega. La mystique populaire arabe, apportant l'unique
 reponse possible, sous l'angle de cette orientation d'esprit, pro-
 curera aux hommes les regles et les rites propres a les ramener
 vers l'Un, source premiere de la longue genealogie des choses,
 et a connaitre la certitude relative de leur devenir.

 Mais, ici, une distinction est de mise : le triomphe de la mys-
 tique musulmane marque un moment ou la recherche d'une
 solution du probleme de la vie dans ce monde a cesse d'etre d'usage
 dans l'Islam. Le triomphe de l'ach'arisme et des mouvements
 qui s'y rattachent, issus de la lassitude et du decouragement des
 Musulmans devant les difficultes d'assimilation de l'heritage
 grec, avait resolu la question en definissant la religion comme
 la voie de la verite par excellence, la voie unique, pour mieux
 dire. Lorsqu'il arrivera a l'Occident de s'adonner a une mystique
 collective a base de renoncement - d'ailleurs toujours limitee
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 dans ses effets, comme dans ses effectifs, qu'elle fut vaudoise
 ou franciscaine - il n'adh6rera pas par corps entiers a cette
 solution. Et si l'on peut, dans une certaine mesure, assimiler
 l'esprit des confreries occidentales, rang6es sous l'invocation
 d'un saint patron, intercesseur aupres du Tout-puissant, avec
 celui des TarTqat, comme la Qadiriyya par exemple, ou celle des
 magons de Sayyid Badawi, 6difiant une image humaine capable
 d'etre comme un pont entre le Dieu abstrait et l'humain, qui ne
 se satisfait plus de l'honorer et le commemorer seulement, il n'en
 reste pas moins que le XIIIe s., marque le moment ou, si l'Orient
 a choisi pour regle de l'activit6 humaine l'attente organis6e du
 jour inevitable, l'Occident se met a songer aux jours prochains,
 o0i il entamera la conquete decisive du monde ou il s'inscrit.

 Et cette conquete, ou les fils meme de Saint Frangois prirent
 place parmi les meneurs de l'aventure (1) -et leur elan ne pourrait
 trouver de parallele que dans la mission des Qadiriyya vers l'Afri-
 que orientale (2)- contribua a replier encore sur lui-mme, comme
 d ugoute de ce monde, le musulman d'Afrique du Nord, celui de
 Syrie, celui d'lgypte, pris, pendant les deux siecles qui sui-
 virent, entre la conquete turque sur terre, et l'invasion veni-
 tienne et genoise sur son propre territoire, la portugaise sur la
 route maritime de l'Inde, ancienne raison d'etre historique
 d'un peuple que le sentiment de la certitude de son destin
 transcendant avait fini de detacher par trop de son devenir
 naturel.

 Ce moment mettait fin, aussi, a la p6riode ou deux civilisations,
 issues d'un meme heritage, avaient pu, dans le conformisme de
 leur continuite, se rencontrer au sein des memes formes d'acti-
 vit6 et de production.

 Armand ABEL

 (Bruxelles)

 (1) Nous songeons au r6le essentiel que les Franciscains jou0rent dans 1'explora-
 tion, au service des princes, du Moyen et de 1'Extrime Orient, a la part qu'ils ont
 prise a la penetration espagnole, en Amerique.

 (2) Le caractWre pacifique et apaisant de la ( mission,) qadirite en Afrique
 Orientale et en Afrique 6quatoriale est, i ce sujet, tres significatif, malgr6 la rigueur
 de la foi que les adeptes s'attribuent (v. notre essai: Les Musulmans noirs du
 Maniema ), Bruxelles 1960).
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 THE THEME OF WINE-DRINKING

 AND THE CONCEPT OF THE BELOVED
 IN EARLY PERSIAN POETRY

 One of the most rewarding passages in the eleventh century
 treatise, The History of Sistan (1), is a passage where the author
 records the longest poem we possess of Riudaki, the father of
 Persian poetry (d. 940). The occasion for his quoting this
 significant poem is a rather humerous incident between Abu
 Ja'far, the Saffarid prince, and Makan, the Daylamite ruler,
 both of the tenth century. Makan, happily inebriated during
 a banquet, orders the cutting off the beard of Abi Ja'far's
 envoy. Later, however, Abu Ja'far successfully retaliated by
 capturing Makan in a raid and having his beard cut off during a
 similar drinking feast.

 Of this Saffarid prince, highly reputed for his wisdom, valor
 and munificence, we read in the same History that he was
 "busy drinking wine day and night, and liberally distributing
 gifts" (2). But in another passage the author concedes that
 the prince had actually divided his time between prayer and
 reading, merrymaking and eating, affairs of State, and, finally,
 retiring and resting (3).

 Next, the author tells us of a royal drinking banquet at the
 court of the Samanid king, Nasr Ibn Ahmad (r. 914-43), who,
 delighting in the incident between Makan and Abi Ja'far, and
 admiring the gallantry and gusto of the latter, proposes a hearty
 toast to Abi Ja'far, seals his cup and orders it to be sent to him,

 (1) Tarfkh-i Sistdn, by an anonymous author, ed. by M. T. Behar, Tehran,
 1935, p. 315 ff.

 (2) Ibid., pp. 314-315.
 (3) Ibid., p. 315. Cf. a similar division of time by Khosrow II, mentioned

 by Firdowsi, Calcutta ed., p. 1990.
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 together with many valuable gifts, including "ten Turkish boy
 slaves and ten Turkish girl slaves, all adorned and bedecked" (1).
 With these gifts goes Rudaki's poem, a panegyric to Abui Ja'far.
 This poem, which is in fact partially an ode to wine, begins
 with an allegorical description of the process of wine-making.
 After a vivid exaltation of wine, it recounts the events of the
 banquet at which Nasr had toasted Abi Ja'far.

 The picture laid before us is vivid and brilliant. The royal
 hall is lavishly adorned with luxurious carpets, glowing decorat-
 ions and an array of flowers. The grand vizier and the amirs
 are seated in one row, the nobles in another, with the King
 taking his place on his special throne. The musicians are ready
 with their instruments. A thousand youths, each shining like
 a full moon, heads adorned with myrtle crowns, are in attend-
 ance. The cup bearers, rare beauties and descendents of the
 very kings and queens of Turkestan, serve wine in rounds.
 When several rounds are served, the king takes the wine from
 the hands of a black-eyed beauty and drinks the toast to Amir
 Abui Ja'far, whereupon all his nobles and dignitaries raise their
 cups to the happiness of the Saffarid prince.

 The passage affords us a glimpse of the royal drinking customs
 and ceremonies which are prominently echoed by the Persian
 poets of the tenth and eleventh centuries. Of the eighty-eight
 poems we possess from Maniichihrl (d. 1041), the remarkably
 gifted and lively poet of the Ghaznavids' court, twenty-two are
 either entirely odes to wine, or open with a prelude dedicated
 to wine and the merits and advantages of drinking. Ruidakl
 and Farrukhi, two other major poets of the period, are hardly
 less eloquent on the subject.

 Glorification of wine and drinking scenes is, in fact, one of
 the major themes of early Persian poetry. Descriptions are
 direct, vivid, and refreshingly varied. Generally, the poet
 speaks with knowledge and authority on the subject, and his
 delightfully appealing delineation reveals that sensuous quality
 so characteristic of Persian art. Many valuable details bearing
 on the drinking institution at courts, not recorded elsewhere,

 (1) Ibid., p. 316.
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 can be gathered from the poetry of the tenth and eleventh
 centuries. Whereas in the courts of the Omayyad and Abbasid
 Califs the custom could be considered a corrupting innovation
 mainly attributable to foreign influence (1), in Persia it continued,
 as Noldeke has pointed out, an age-old pre-Islamic tradition (2).
 One is inevitably reminded of Herodotus' remark (I, 133) about
 the Persians of the Achaemenean period: "It is their custom
 to deliberate about the gravest matters when they are drunk;
 and what they approve in their counsels is proposed to them
 the next day... when they are now sober, and if being sober
 they still approve it, they act thereon, but if not, they cast it
 aside. And when they have taken counsel about the matter
 when sober, they decide upon it when they are drunk" (3).

 The drinking scenes in Ferdowsi's monumental epic, the
 Shdh-Ndma (finished circa 1010), most probably represent a

 (1) See Ibn Khald0n, Muqaddima, ed. M. QuatremBre, Paris 1858, I, pp. 312 ff.;
 cf. the account of drinking orgies held twice a week by the vizier al-Muhallabi,
 in al-Tha'alabi, Yatlmat al-Dahr ff Mahdsin Ahl al-'Asr, Damascus, 1885, II,
 105 f. See also R. Nicholson, A Literary History of the Arabs, London, 1907
 (1930 printing), pp. 236, 295; E. G. Browne, A Literary History of Persia,
 Cambridge, 1928, I, pp. 251 ff.; M. Aga-Oglu, 'Remarks on the Character of Islamic
 Art', The Art Bulletin, XXXVI, 3, 1954, pp. 185-190; for drinking customs and
 terminology in the jahiliyya, as reflected in al-A'sha's khamriyqdi, see R. Geyer,
 'Zwei Gedichte von Al-A'SA, Sitzungsberichte der Kais. Akademie der Wissenschaflen
 in Wien, Philos.-hisf. Klasse, CXLIX, 6, 1905, pp. 55-92 (kindly indicated to me
 by Dr. M. Meir Bravmann of Columbia University); note the reference to Kisrd
 shdhinshdh, ibid., p. 74; al-A'sh5's familiarity with Mesopotamian and Persian
 culture, ibid., p. 77; cf. R. A. Nicholson, op. cit., p. 121.

 (2) ... die Trunksucht der persischen Grossen scheint sich immer ziemlich
 gleich geblieben und vom Islam nur wenig gezahmt worden zu sein. Auch das im
 Schahname mehrfach vorkommende Zutrinken und Trinken a zum Angedenken ,
 mag sich bis Firdausi's Zeit erhalten haben. 'Das iranische Nationalepos',
 Grundriss der i'anischen Philologie, 1, Strassburg, 1896-1904, p. 171. The custom
 continues to this day. Cf. al-Jahiz, Kitdb al-Tdj, ed. Ahmed Zeki Pacha, Cairo,
 1914, p. 29-30, where we are informed that the Sasanid monarch Behram V had
 ordered his chamberlain to receive people's petitions and present them to him
 when he was drunk, a custom which had to be abandoned after Behram, it having
 proved too expensive a venture. For Sasanian court customs relating to
 banquets, music and drinking see A. Christensen, L'Iran sous les Sassanides,
 2nd ed., Copenhaguie, 1944, pp. 404, 412, 478-79, 482, and the references given there.

 (3) Loeb Library ed., Vol. I, pp. 173-75. Cf. al-Jaihiz, Kitdb al-Tdj, Cairo, 1914,
 pp. 27, 151.
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 late Sassanian tradition which continued in the courts of the

 Samanids, Ghaznavids and Saljukid monarchs (1).
 The custom was widespread and sufficiently established to

 cause Amir Kai-Kavis, the pious but sagacious author of the
 Qabus-Ndma (Book of Qabus, composed in 1082), to dedicate
 a chapter of this "mirror for princes" to the etiquette of wine
 drinking. As a good Moslem, he is aware that wine is not
 allowed, but he is equally aware that censuring it will be of
 no avail. Therefore, he contents himself with only giving
 advice on the proper manner of drinking. We read in a some-
 what ironic passage: "Begin your drinking after your saying
 the afternoon prayers, so that by the time you are intoxicated,
 night will have fallen and nobody will perceive your drun-
 ken condition" (2). Particularly concerned about his son's
 duty as a host, he warns him not to place wine before his guests
 unless it is good, and goes on to point out that what makes all
 the difference to a party is not food, but wine and music. Fur-
 ther, he pleads that it is best to refrain from indulging in what
 is against the dictates of the faith, but should one indulge, it is
 better to do so in style-a remark which bears testimony to his
 princely tastes.

 In the TdrTkh-i Bayhaql, that incomparably fascinating
 history of the Ghaznavid period, which provides us with minute
 and keenly observed details of eleventh century court life in
 Persia, we find none other than Mahmud of Ghazna, the protect-
 or of religion and defender of the faith, upholding the institut-
 ion. His son Mas'ud seems particularly concerned to do justice
 to the art (3).

 (1) Cf. Th. Noldeke, op. cit., pp. 170-171.
 (2) S. Naficy's ed., Tehran, 1933, p. 48 ff.; R. Levy's ed., London, 1951, p. 38 ff.;

 English tr. by H. Levy : A Mirror for Princes, London, 1951, p. 59 ff. (Badawi's
 ed., Tehran, 1956, generally follows Levy's ed.); cf. Nizam al-Mulk, Siyasau-Ndina,
 ed. 'A. Iqbal, Tehran, 1941, pp. 52-53, where the story is told of 'All Anushtigin,
 a favorite general of Mahmfd of Ghazna, who receives forty strokes at the hand of
 the Chief Inspector as the result of ignoring a similar advice by Mahmud.

 (3) Tdrikh-i Bayhaql, ed. M. Fayyad and Q. Ghani, Tehran, 1945, pp. 5, 49,
 252-53, 256, 501, 529; for a lively description of Mas'fd's clandestine "pleasure
 pavillion" see ibid., p. 121; see also Tarikh-i Gardizl, ed., M. Nazim, Berlin 1928,
 p. 83, where the banquet given by Mahmud in honour of Qadar Khan, the ruler of
 Turkistan, is described.
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 Drinking generally accompanied main meals, except when a
 special drinking party was intended. Nor was morning drink-
 ing, Sabuh, glorified by the poets, neglected (1). Music and
 drinking go hand in hand and complement each other. Several
 national festivals: Nou Rooz, Mihrigan, Sadih, and the Islamic
 Feast of Sacrifice and the "Carnival" of Breaking the Fast, are
 characterized by liberal serving of wine (2). When the king
 moves to a garden or engages in hunting, wine drinking is an
 integral part of the program. On one occasion Mas'id follows
 up a big hunting party by seven days of merrymaking in one
 of the royal gardens (3).

 The best testimony for the validity of the institution in the
 Saljuk period, comes from the illustrious grand vizier, Nizam
 al-Mulk (d. 1092). In his famous Siydsat-Ndma, a manual of
 good government, dedicated to the Saljukid monarch Malik-
 shah, he dedicates a chapter to 'The arrangement of Drinking
 Banquets and their Etiquette' (4). In discussing the royal
 drinking banquets, he objects to the then emerging practice of
 the guests bringing their own jar of wine and their own cup
 bearers to the royal parties as a breach of tradition, since, he
 points out, the common practice had always been for the people
 to take wine and sweetmeats from the kings' palaces to their
 homes and not vice versa, and, he goes on to say, if the excuse
 for the practice is the fact that the royal wine superintendent

 (1) See Qabius-Ndma, ed. Naficy, p. 48; Levy's tr. p. 60; morning drinking
 is a favorite theme of the poets of the period, particularly of Manfchihri; see, for
 instance, his Divan, ed. Dabir Siyaqi, Tehran 1947, Nos. 63, 70, 72, 75, 87; see
 also Anvari (d. 1190), Dladn, ed. Mudarris Radavi, Vol. I, Tehran, 1959, pp. 136, 407.

 (2) See, for instance, Farrukhi, Divdn, ed. 'Abd ar-Rasuli, 1932, pp. 16, 151, 175,
 390, 416; Manuchihri, op. cit., pp. 25, 44, 54. Bejoicing in the passing of Ramadan,
 the month of fast, and the resulting freedom of merrymaking and drinking is a
 recurrent theme in the poetry of this period; see, e. g., Farrukhi, op. cit., pp. 199,
 247; Manuchihri, op. cit., No. 37; Anvari, op. cit., p. 119.

 (3) Bayhaqi, op. cit., p. 262.
 (4) Siyar al-Muluik or Siydsat-Ndma, ed. 'A. Iqbal, Tehran, 1941, pp. 149-50;

 Eng. tr.: The Book of Government or Rules for Kings, by H. Darke, London and
 New York, 1960, p. 122 ff. Cf. F. Rosenberg, On wine and feasts in the Iranian
 national epic, tr. by L. Bogdanov, The journal of K. R. Cama Oriental Institute,
 1931, no. 19, pp. 13-44, where similar customs referred to in the Shdh-Nama are
 mentioned.
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 does not serve good wine, then he should be chastised, so that
 no such excuse can be made.

 Obviously, what was an established custom at court, and
 among the higher strata of society, was far from common prac-
 tice among the masses. Yet, since early Persian poetry is
 largely court poetry, it is exactly the ways and manners of the
 court which should concern us in examining the development
 of themes relevant to drinking in early Persian literature.

 One such relevant development relates to the saqi, 'wine ser-
 ver', one of the prominent character types of Persian poetry.
 Persian poetry, one must bear in mind, unlike early Arabic
 poetry, deals mainly with 'types' rather than individual chara-
 ters. The poet generally works through established conceptual
 patterns and stylized ideas and images. He shuns portraiture
 and eschews imparting life to the specific. His success as a
 poet is generally judged by his skill in composing apt variations
 on established themes and motifs. Therefore, whether it is

 'the beloved', 'the patron', 'the rival', 'the carefree drinker',
 or 'the false preacher', to mention a few of the stock characters
 of Persian poetry, we are always dealing with types rather than
 individuals. Normally it is not possible to tell the sweethearts,
 or the rivals, of various poets of the period apart.

 The seeming confusion in the meaning and import of the sdqt,
 diversely understood as 'cup bearer' or 'sweetheart' either
 male or female, is cleared when we examine the drinking customs
 of the period in question more closely. They also explain the
 warlike and soldierly atrributes of the 'sweetheart', so prominent
 a feature of the type in the poetry of this period and of much
 of the later.

 Wine was generally served by young slaves, adorned and
 dressed with particular care for the occasion. In Persian
 poetry they are frequently dubbed as 'Turk'. Not that all
 these youths came from Turkistan, but the best types were
 reputed to come from that area. They were noted for both
 their good appearance and their bravery as soldiers (1).

 (1) Kai hKivus, op. cit., devotes a chapter to various types of slaves and their
 quialities and characteristics, his remarks being based on ethnic divisions; see
 Levy's ed. p. 62 ff., Naficy's ed. p. 78 if. English tr. p. 99 ff. A short poem by
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 The full training of a boy slave included horsemanship,
 handling of arms, marksmanship, and also serving wine at
 drinking banquets. According to Nizam al-Mulk's account,
 a properly educated slave was taught to serve wine in the sixth
 year of his training (1). After attaining suitable proficiency
 in the arts and skills of his profession, he could be promoted
 to the position of chamberlain, and, if he proved able, wise,
 and endowed with executive gifts, he could become a general
 or governor. This was the rank attained by Fa'iq, Baktiizun
 (the generals of the Samanids), Albtigin (the founder of the
 Ghaznavid dynasty), Sabuktigin (father of Mahmiid of Ghazna),
 Anushtigin (the founder of the Khwarazmshahid House), and
 Ayaz (the favorite companion of Mahmud of Ghazna), among
 many others.

 At their best, such slaves were excellent soldiers and fine
 horsemen, played a musical instrument, were refined in their
 manners and proved delightful companions, as amply attested
 by the poetry of the period. Some could even engage in dis-
 cussions on highly specialized literary techniques (2).

 As to the relations between these youths and their masters,
 a passage in Bayhaqi about Tughrul, a favorite slave of Mahmud,
 is particularly revealing. "...[Tughrul] was such a page
 (ghuldm) that not one in thousand could compare to him in
 countenance, stature, complexion, delicacy and ability. [Mah-
 muid] noticed and liked him, and placed him among seven or
 eight pages who ranked after Ayaz as his cup-bearers... One day
 it came to pass that the King [i. e., Mahmid] was engaged
 in drinking in the Firuzl Garden... and these cup-bearers, the
 moon-faced beauties of the world, took turns [to serve wine]
 two by two. Tughrul entered, clad in a ruby robe, his compan-
 ion in a turquoise one, and both began serving wine... Amir

 Farrukhi, op. cit., p. 435, testifies to the superiority with which the Turkish slaves
 were credited, as compared with Indian slaves; cf. Anvari's lyric to an Indian
 youth, op. cit., p. 165. In Sand'i (d. 1141) we find an uncommon ode to an Arab
 youth; see Dl'dn, ed. Mudarris Hadavi, Tehran, 1941, p. 63.

 (1) Nizam al-Mulk, op. cit., p. 128 ff.; English tr., p. 105 ff.
 (2) See, e. g., Anvari, op. cif., p. 157. From another of his poems, p. 179,

 we gather that some could write poetry.

 4
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 Yusuf [the King's brother] was already overcome by wine, and
 his eyes remained fixed on Tughrul, and he became enamoured
 of him. However much he endeavoured to control himself, he
 could not turn his eyes from him. Mahmud watched him sur-
 reptitiously, noticing his infatuation and rapture, but feigning
 ignorance..." (1). Later Mahmud severely reproaches his
 brother for coveting Tughrul. Next day, however, Mahmud
 makes a gift of Tughrul to his brother, who holds him "dearer
 than his sons", later makes him his chamberlain, and goes to
 unusual expense in preparing Tughrul's wedding. The fact
 that later this Tughrul proved an ingrate and caused the down-
 fall of his master does not concern us here.

 A further clear reference to the status of such slaves and

 their relationship with their masters may be found in a pane-
 gyric by Farrukhi, the eloquent poet of the courts of Mahmid
 and Mas'ud of Ghazna, in praise of Ayaz, the favorite slave,
 soldier and boon companion of Mahmud (2). The poem was
 written after Mahmud's death, during the reign of his son,
 Mas'ud, when Ayaz enjoyed the favour and munificence of
 this sovereign. Farrukhi refers to Ayaz as a 'commander'
 (amir), 'commander of the commanders' (mir-i mirdn) and
 'warlike commander' (amir-i jang-jay), and extols him for his
 valour on the battlefield, his fine horsemamship, his consummate
 hunting skill, his striking appearance, irristible charm, and his
 fidelity to Mas'uid. In retrospection the poet muses:
 "It was not without reason that Mahmiud gave him his heart,
 Do not imagine Mahmud's heart lightly given;
 The king had others beside him,
 Many youths the king possessed;
 Had there been another like the mir among them
 He would not have been so highly prized."
 Mahmiid's attachment to Ayaz has passed into the Persian

 literature and folklore as an example of kingly favour and
 abiding love. As to the ethics of such attachments, a story
 related by Nizami 'Aridi of Samarkand (3) is informative.

 (1) Op. cit., pp. 252-253.
 (2) Op. cil., pp. 163-165.
 (3) Cahar Maqala, ed. M. Mohammad Qazvini, London 1910, pp. 34-36; English

 translation by E. G. Browne, Hertford, 1899, pp. 55-58.
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 Sensually tempted by his feelings towards Ayaz, during one
 of his drinking bouts, Mahmud is suddenly awakened by the
 voice of his religious conscience, and urged by a contrite spirit,
 he orders Ayaz' locks to be cut off, so as to impair his attraction
 and tempting looks (1).

 The literature of the period reveals further points. While
 going through their training and service in the army, these
 youths naturally mixed with other people, and their companion-
 ship was often conducive to emotional attachments. In a cha-
 racteristic poem, Anvari describes his sweetheart, who, return-
 ing from the battlefield and freed from the cares of war, keeps
 company with the poet in a wine and song vigil, playing the lyre
 and setting melodies to the poet's songs (2). In the poetry of the
 period, the sweetheart is frequently called upon to put aside
 his arms and pick up his musical instrument, make the cup go
 round, or reciprocate amorous advances (3). The names by
 which the sweetheart is addressed in the early classical poetry,
 many of which are common to all periods, are particularly
 instructive. They include Turk; but, sanam, idol; nigar,
 picture, a beautiful picture, sweetheart; pisar, boy; dust, friend,
 beloved; ydr, companion, sweetheart; mdh, moon, a beauty;
 mahra, moon-faced beauty; sarhang, troop leader; sdqT, wine
 server; and kidak, baby, youth. A number of epithets bearing

 (1) Further cf. 'Imad ad-Din al-Katib al Isfahani's remark about the Saljukid
 Sultan Sanjar (d. 1157) * "It was his custom to buy a slave of his choice, then make
 him the object of his love, flaunting his love for him, squandering his wealth and
 affections on him, drinking his evening and morning cup with him, investing him
 with his power and entrusting him with his authority. But when the night
 superseded his day (i. e., the youth grew older), and violets overshadowed his
 pomegranate blossom (i. e., he grew a beard) he turned away from him and disliked
 him, left and abandoned him, and went so far in his hatred for him that he would
 not be content to end the union with him by separation, but found release from him
 in his execution"; Recueil de Textes relatifs d I'histoire des Seldjoucides: Kitab
 Zubdat in-Nusrat..., par al-Bondarf, d'apres Imad ad-Din al-Kbtib, ed. by
 M. Th. Houtsma, Leide 1889, p. 271 ff.

 (2) Op. cit., p. 404.
 (3) See, for example, Farrukhi, op. cit., pp. 126, 141, 194, 203, 206, 210, 213,

 307, 369, 373, 437; Manfchihri, op. cit., Nos 27, 31, 84; Mu'izzi, Divan, ed.
 'A. Iqbal, Tehran 1939, pp. 117, 118 (lines 2613-14) and 122 (line 2716), where the
 poet explicitly refers to the beloved as serving in the army.
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 on the valour and skill of these pages in military practices are
 frequently employed in reference to the sweetheart.

 It is the social position, training and characteristics of these
 youths, within a socially accepted pattern of love relationship,
 that determines some of the main traits of Persian love poetry.
 Their association with drinking scenes and their serving as
 sadqs is particularly enlightening. Unless one is mindful of
 the fact that the beloved, as a type, is very often a young
 soldier-cup bearer, who combines the warlike qualities of a
 warrior with the refinements of a sociable wine server, many
 aspects of Persian love poetry, and for that matter, much of
 Ottoman, Urdu and Islamic Arabic poetry remain puzzling.

 We find very often that the image of the sdqi, as a wine server,
 mingles with that of the ma'shuq or sweetheart (1). It was
 at drinking parties with the accompanying music, where youths
 served as sdqis, that the atmosphere was particularly conducive
 to amorous feelings. The objects of these sentiments were,
 as may be expected, the handsome saqis, who, in a less formal
 gathering would also participate in the drinking, and were apt
 to be seen intoxicated (2). Hence, we find, among other traits
 of the beloved, drunkenness, obstreperousness and even, at
 times, a tendency to brawl (3).

 In one of the most charming lyrics of Hafiz (1326-1390) we
 find the beloved described as "with dishevelled hair, perspiring,
 jovial and drunk, with open shirt, reciting ballads, with a jar
 of wine in hand", a description hard to appreciate without
 realizing the background already referred to.

 The fact that Persian does not make a distinction of gender,
 even in the third person singular, lends a certain ambiguity
 to the poet's intention, and makes it perfectly possible to read

 (1) Cf. G. Jacob, u Das Weinhaus nebst Zubeh6r nach den razelen des Haflz. ),
 Orientalische Studien, Theodor NQldeke zum Siebzigsten Geburtag, II, Gieszen, 1906,
 p. 1062.

 (2) See, for instance, Farrukhl, op. cit., pp. 126, 143.
 (3) Among the most common epithets used for the beloved are mast, inebriated,

 and sar-mast, gay, drunken; 'arbada-jl, "brawlseeking", quarrelsome, is by no
 means rare; bad-khu, illhumored, quicktempered, and jang-ji, bellicose, however,
 have more to do with the reluctance of a warlike beloved than his association with
 drinking.
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 "she" into the poet's probable "he", which in fact is the common
 tendency in interpreting Persian poetry today. One may well
 question the accuracy of the commercialised pictures of the
 sdqT in Khayyam's quatrains, showing a shapely girl serving
 wine to an old man. But times and customs have changed:
 the prevailing mental picture of the sdqi today is that of a
 graceful woman, who makes one forget the sorrows of love, the
 fickleness of the world and the transience of human life. With

 her gracious air and inspiring cup, her figure clad in the elusive
 attributes given her by the poetic imagination of a Khayyam
 or a Hafiz, she belongs more to the dreamlike vision of the past
 than to the actuality of the present.

 E. YARSHATER

 (New York)
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 SAYYID AHMAD KHAN, JAMAL AL-DIN
 AL-AFGHANI AND MUSLIM INDIA

 Sayyid Ahmad Khan emerged as by far the most influential
 and representative leader of Muslim India, after its morale had
 been shattered in the Mutiny of 1857, and an adjustment of
 some sort with Western civilization in general and with the
 British Government in India in particular became a condition
 for survival. From 1859, when he made his first public speech
 in a mosque (1), to 1898, the year of his death, he had no rival as
 the leader of his community, even though some of his religious
 and political views were bitterly criticised. Amir 'Ali's National
 Muhammedan Association, founded in 1877, had a programme
 similar to his, but it remained more restricted in its influence
 and achievements. Badr al-din Tayyabjl was one of the
 sponsors of the Indian National Congress (2), and presided over
 its annual session in 1887, but Indian Muslims generally held
 aloof from it following Sayyid Ahmad Khain's opposition (3),
 and though Tayyabji remained an Indian nationalist to the end
 of his days, his active participation in the Congress ceased after
 1888.

 The most powerful challenge to Sayyid Ahmad Khan's
 political leadership of the Muslims in India came from a foreigner,
 Sayyid Jamal al-din al-Afghani, who visited India for the
 second time after his expulsion from Egypt by the Khedive
 Tewfiq Pasha in 1878 (4). Al-Afhgani spent over a year in
 Hyderabad (Deccan) and in Calcutta, and wrote a number of

 (1) Printed in the collection of his Lectures, compiled by Munshi Siraj al-din,
 Sadhora 1892, pp. 12 13.

 (2) Husayn B. Tyabji, Badruddin Tyabii, Bombay 1952, p. 175.
 (3) Lecture delivered at Lucknow in 1887 (Lectures, pp. 240-253); lecture at

 Meerut in 1888 (Lectures, pp. 254-267).
 (4) Qadi 'Abd al-Ghaflar, Ahtdr-i Jamdluddtn Afghani, Delhi 1940, pp. 114-6.
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 articles in which he violently attacked Sayyid Ahmad Khan's
 religio-political approach to the problems facing Muslim India.
 A more apposite r6sum6 of his argument against Sayyid Ahmad
 Khan appeared in an article he published in Paris in his journal
 al-'Urwat al-Wulhqd of 28th August, 1884, in which he wrote:

 (Ahmad Khan ecrivit un commentaire du

 Coran; il intervertit les mots et falsifia ce

 que Dieu avait r6v616. , (1)
 To Jamal al-din al-Afghani this looked like a new heresy,

 inspired and encouraged by a foreign Government in India.
 The disagreement between Jamal al-din al-Afghani and

 Sayyid Ahmad Khan consists of three cardinal points:
 1. al-Afghani did not agree with the extremist rationalism

 of a least some of Sayyid Ahmad Khan's views, and regarded
 his new 'Ilm al-Kalam as a heresy in so far as it seemed to
 falsify the words of Qur'an.

 2. He regarded Sayyid Ahmad Khan's religious views and
 his educational programme as ancillary to his political servi-
 tude to British interests in India, whereas al-Afghani himself
 was bitterly anti-British.

 3. As a logical consequence of the second point, he saw
 Sayyid Ahmad Khan as his main adversary in India, opposed
 to Pan-Islamism, isolating the Indian Muslims from the rest
 of Ddr-al Islam, especially from the Turks, and hostile to the
 conception of a universal Muslim Khilafat.

 2

 Sayyid Ahmad Khan's earlier writings held nothing to offend
 the orthodox. In the first, pre-Mutiny phase of his religious
 writings, he wrote a life of the Prophet, two tracts of WahhabI
 tendency, and a short treatise on the Naqshbandi mystical
 practice, Tasawwur-i Shaykh. All this was in consonance with
 his own and his family's religious background in Delhi. His
 father was a disciple of Shah Ghulam 'All, a Naqshbandi saint

 (1) al-'Urwat al-Wuthqa, Beirut 1933, 489-94, and passim; A.-M. Goichon
 (tr.), Rdfutation des Matdrialistes, Paris 1942, 21.
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 and successor of the eclectic saint-poet Mirza Mazhar Jan-i
 Janan. He received some schooling in the NaqshbandI
 Khanaqdh of Shah Ghulam 'All, which conformed to religious
 orthodoxy as much as his second school, run by the disciples
 of Shah 'Abd al-'Aziz, where the reformist near-Wahhabi
 tradition of Shah Wall Allah flourished. (1) Sayyid Ahmad
 Khan's maternal relatives were disciples of Shah 'Abd al 'Aziz,
 and his own mother was a devout and learned lady.

 The second phase (1862-1870) of Sayyid Ahmad Khan's
 religious writings received its challenge and stimulus from
 Christian missionary activities in India, and the aggressive
 approach to Islam in the works of some British civil servant
 historians, especially Sir William Muir.

 To counter the polemics of Christian missionaries he proceeded
 to do something which since Akbar's days no Indian Muslim
 had done, a systematic and unprejudiced study of the Old and
 the New Testament. He is generally recognized as the first
 Muslim to have written a Commentary on the Bible (2). The
 eclecticism of his approach left both sides critical and
 dissatisfied (3).

 The other challenge, exemplified for Sayyid Ahmad Khan by
 the work of Sir William Muir (4), was different from that offered
 by the missionaries. It accepted Islamic tradition and histo-
 riography which the missionary polemics had rejected as false.
 Its judgement on Islam was not in terms of religion but in terms

 (1) It was here that Sayyid Ahmad Khan imbibed the principles, which were
 already being preached by Shah Isma'il and others, of purifying Indian Islam
 from practices borrowed from other religions; cf. $irat-i Mustaqgm, the Dicta of
 Sayyid Ahmad Barelvi, compiled by Motilvi 'Abd al-Hayy and Shah Isma'Il
 (Shahid), ch. II. Shah Isma'il, Tagwiyat al-fman, tr. by Mir Shahamat 'All,
 in J.R.A.S., 1952, pp. 310-72.

 (2) Tab'In al Kalam, 1862.
 (3) "This Commentary went against the grain of the 'ulamd' of Islam for the

 reason that it denied interpolation or interference with the original text, and also
 because no Muslim before Sir Sayyid had considered writing such a work. It
 went against the Christians in so far as it tried to establish the identical unity of
 Islam and pure Christianity, and regarded as erroneous the modern Christian belief
 in the Trinity, the Atonement and the denial of the Last of the Prophets". Hali,
 laydt-i Jdwid, Cawnpore, 1901, I, 112.

 (4) William Muir: Life of Mahomet, London 1858.
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 of civilization, regarding it contrary to human values as generally
 accepted by liberal thought in Britain. Sayyid Ahmad Khan
 was deeply disturbed by this. (1). He initiated the genre of
 modernist "apologetic" literature by sponsoring Davenport's
 "An Apology for Mohammed and the Qur'dn" and in his own
 Khubadt-i Ahmadiyya (Essays on the Life of Mohammed).
 In London, where he collected material for his book in 1869-70,
 he met Carlyle and discussed with him his Essay on Muhammad
 as well as his own work (2).

 At this stage Sayyid Ahmad Khan was still concerned with
 the defence of traditional Islam. This phase of his religious
 writings may be described as one of pioneering apologetics,
 blazing the trail for Maulvi Chiragh 'All, Shibli Nu'manl and
 Muhsin al-Mulk. It is interesting to compare this effort of his
 with a similar one, though on a much smaller scale, by Jamal
 al-din al-Afghani, an answer in the Journal des Debats to a
 lecture on the theme of Islam and Science, delivered by Renan
 at the Sorbonne in March 1883 (3). There is at least one point
 in common between the views of al-Afghani and of Sayyid
 Ahmad Khan: both believe Islam to be capable of an evolut-
 ionary process within the present and future history of mankind
 and in accord with it. The difference between them, as always,
 is that the Indo-Muslim 'modernist' was always concerned with
 the particular, the concrete, the detailed; while his adversary
 was concerned with the general, the generalised and the emotion-
 ally surcharged abstract.

 Here we are not very far from the kind of apologetics which
 came to be associated with Sayyid Amir 'All and which, as
 W. Cantwell Smith points out, is in intent, quality and influence
 different from that of Sayyid Ahmad Khan (4).

 The transition which marks Sayyid Ahmad Kh5n's forward
 journey from apologetics pure and simple to a highly individual-
 istic exposition of a modernist 'Ilm al-Kaldm (the third phase

 (1) This is the main theme of his letters to Muhsin-ul-Mulk. See Khutut-i
 Sir Sayyid, compiled by Sir Ross Masood, 2nd edition, Badaun 1931.

 (2) G. F. I. Graham, Syed Ahmed Khan, C.S.I., London 1885, 99.
 (3) Goichon, op. cit., 161-2.
 (4) W. Cantwell Smith, Modern Isldm in India, London 1946, 55.
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 of his religious writings), has again, in stressing the need of an
 adjustment between religion and science, essential similarities
 with the views of Jamal al-din al-Afgh5an. Their approach to
 the necessity of modernism is much the same.

 On 21st January, 1870 Sayyid Ahmad Khan wrote to Muhsin
 al-Mulk :

 "If people do not shun blind adherence,
 if they do not seek specially that light
 which can be found in the Qur'an and the
 indisputable Hadith, and do not adjust
 religion and the sciences of today, Islam
 will become extinct in India. (1) ,

 Al-Afghani's views are not very different:
 "With a thousand regrets I say that the
 Muslims of India have carried their orthodoxy,
 nay, their fanaticism to such an evil extreme
 that they turn away with distaste and disgust
 from sciences and arts and industries. All

 that is associated with the enemies of

 Islam, be it knowledge or science, they
 regard as inauspicious and unwholesome,
 whereas the love of their religion should
 have made it binding on them to consider
 themselves as having the right to acquire
 erudition and perfection, knowledge and
 science, wherever they found them...
 Alas, this misuse of religious orthodoxy
 will end in such weakness and disaster that,
 I am afraid, the Muslims of India will some
 day find themselves annihilated. (2) ,

 In this transitional approach to modernism, they both
 followed in the steps of the Tunisian Khayr al-din Pasha.
 No other non-Indian Muslim influenced Sayyid Ahmad Khan
 so much (8). He and al-Afghani adopted the Tunisian pioneer's

 (1) Sayyid Ahmad Khan, Khufit, p. 55.
 (2) Jamal al-din al-Afghani, Asbdb-i Haqlqat wa Sa'ddat wa Shifa-i Insdn,

 article in Mu'allim-i Shaflq, Hyderabad (Deccan) 1881.
 (3) Sayyid Ahmad Khan, Lectures, 79, 91-2; Tahdhlb al-Akhlaq, II, 447-58.
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 view that the freedom of expression, which had come in the
 wake of Western influences, should be used for revolutionising
 the ideas and minds of Muslim peoples. Jamal al-din al-Afghani
 kept closer to him in stressing that it was the duty of the 'ulama'
 to arrive at a consensus of ijiihdd, needed for adjustment with
 a world in which the initiative of progress was in the hands of
 non-Muslims. Sayyid Ahmad Khan, despairing of the capacity
 of the 'ulam', at least in India, to rise to the accosion, took the
 burden of ijtihdd on himself.

 This meant developing a new 'Ilm al-Kaldm. He felt this
 to be his personal responsibility, as he was the pioneer of
 western education in Muslim India, which, unadjusted to the
 basic values of Islam, threatened to produce an intellectually
 uprooted generation (1). The scholastic method which the
 Mu'tazilites and the earlier muiakallimun had used for defence

 against and compromise with the Greek thought was no longer
 valid for creating a modus vivendi with the empiricism of the
 modern physical sciences. "Therefore", he argued, "in this
 age...a modern 'Ilm al-Kaldm is necessary by which we may
 either demonstrate the principles of modern sciences to be
 erroneous or else show that the principles of Islam are not
 opposed to them" (2).

 For this objective he used two media, a popular one, his
 literary journal Tahdhib al-Akhldq (3); and a specialised and
 much more controversial one, a neo-Mu'tazilite Commentary on
 the Qur'an. In both the entire structure of his argument is
 based on what he regarded as two basic Qur'anic principles: one
 of approach, of "speaking to people according to their powers
 of comprehension"; the other a scholastic criterion: "Islam is
 Nature, and Nature is Islam".

 Starting from these premises he arrived at fifty-two points (4)
 of divergence from the traditionally accepted SunnI Islam.

 (1) Sayyid Ahmad Khan, Lectures, p. 181; HIIll, op. cit., I, 226, 230;
 J. M. S. Baljon, The Reforms and Religious Ideas of Sir Sayyid Ahmad Khan,
 Leiden 1949, p. 88.

 (2) Sayyid Ahmad Khin, Lectures, p. 180.
 (3) First Series, 1870-6; Second Series, 1896-8.
 (4) Listed by Hali, op. cit., II, 256-63.
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 Forty-one of these, though contrary to the consensus of Hanafl
 orthodoxy, are found in the individual writings of earlier
 Muslim thinkers. His critical views on the authenticity of
 Hadlth were preceded by those of Razi (1). In his doctrine of
 Personal Adherence (taqlid-i-shakhsi) he extended the easy-going
 views of Shah Wall Allah (2) to include, along with the four
 orthodox Sunni schools, the Ash'arites and the Mu'tazilites, and
 even in this he was following the precedent of al-Ghazzali (3).
 In emphasizing the existence of the laws of nature he was
 following al-Jahiz; in denying miracles he was following the
 Mu'tazilite Hisham bin 'Amr al-Fuwati. His view that the

 excellence of the Qur'an is not due merely to its rhetorical
 perfection, was based on that of Abu Misa 'Isa ibn Sabih al-
 Muzdar, and his "association of angels and devils with man's
 good qualities and evil instincts had already been suggested
 by the Ikhwan al-Safa (4)". His denial of the naskh (repeal
 of verses in the Qur'an) had a parallel development in the
 writings of Shaykh Muhammad 'Abduh, Jamal al-din al-
 Afghani's collaborator and associate; on this question Nawwab
 Siddlq IHasan Khan, leader of the Ahl-i Hadith movement in
 India, also agreed with him (5). The line of modernism taken
 by the al-Manar group in Egypt on questions such as polygamy
 or slavery is similar to his. To sum up in Hali's words, "one
 would see on reflection that Sir Sayyid has done nothing more
 than proclaim all at once, openly, and for the scholar and the
 commoner alike, those views which had been individually set
 down in the works of individual Muslim writers and were

 hitherto known only to the most learned among the 'ulamd" (6).
 In addition, Hal51 counts eleven innovations of his that are

 without precedent in earlier Islam (7). These belong to the
 category of general apologetics.

 (1) .HIll, op. cit., II, 244-5.
 (2) Shaykh Muhammad Ikrm : RCd-i Kawthar, Karachi, n. d., p. 359.
 (3) al-Tafriqa bayn-al Islam wa'l Zandaqa, quoted by Hlali, op. cit., II, 246-7.
 (4) Baljon, op. cit., 91-2.
 (5) S. M. Ikram, Mawj-i Kawthar, Lahore 1950, 168.
 (6) HjIli, op. cit., II, 243.
 (7) H8li, op. cit., II, 263-6.
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 In a treatise on the principles of commenting on the Qur'an,
 Sayyid Ahmad Khan affirms the four main theses on which
 his modern 'Ilm al-Kalam is based. First, God is true, and His
 Word is true; no science can falsify the truth; it can only illustrate
 its truthfulness. Second, between the Work of God and the
 Word of God there can be no contradiction. Third, the "law
 of nature" is God's manifest covenant, and His promise of
 reward or retribution is His verbal covenant; between these two,
 again, there can be no contradiction. Fourth, whether man has
 been created for religion or religion for man, in either case man
 must possess something which other animals lack, in order to
 shoulder the burden of religion; this something is reason (1).

 The more popular Tahdhib al-Akhldq was closely linked as a
 journal with Sayyid Ahmad Khan's educational policy, and
 therefore the extremist nature of his modernism had its reper-
 cussions on his educational mission. If this journal had confined
 itself only to the ideas of educational or social reform, it would
 have met with little opposition, but then, "the movement
 which spread among the Muslims within a few years, would
 have taken centuries to make its appearance" (2). Its main
 impact was on the intellectually sensitive middle class
 intelligentsia.

 The most formidable of Sayyid Ahmad Khan's Indian
 adversaries were Mawlvi Imdad al-'Ali, a government officer of
 strong Wahhabi sympathies (3), and H5jji 'All Bakhsh Khan,
 an adherent of traditional orthodoxy. Their common objective
 was to oppose Sayyid Ahmad Khan's religious and educational
 reforms, but not his political stand. Mawlvi Imdad al-'All
 obtained opinions of 'ulamd' (Sunni as well as Sh'i) declaring
 Sayyid Ahmad Khan to be a kafir. 'Ali Bahksh Khan did this
 with even greater success, enlisting the support of the 'ulamd'
 of the Hijaz who expressed their views with unrestrained
 virulence, attributing to Sayyid Ahmad IKhn some views
 which were not really his (4).

 (1) Sayyid Ahmad Khan, al-Tahrlr ff Usuil al-Tafsr, Agra 1892, 10-11.
 (2) Ha1I, op. cit., I, 166.
 (3) Tahdhlb al-Akhldq, II, 94-6.
 (4) Graham, op. cit., 202; Sayyid Ahmad Khnn, Tahdhlb al-Akhlaq. II;

 Lectures, 88, 209-10.
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 There is no evidence that Sayyid Ahmad Khan read any
 articles by Jamal al-din al-Afghani relating to himself, whether
 published in Hyderabad, Calcutta or Paris. Had he read them,
 they could not have shocked him, after the fatlws of the 'ulama'
 of the IHijz.

 On the constructive side of their common objective, the revit-
 alisation of Islam by a re-orientation of the study of the Qur'an
 and Hadlth, Jamal al-din al-Afghani did not indulge in the risky
 adventure of a modern 'Ilm-al-Kaldm. He pointed out the
 necessity of a new approach to the consensus of the 'ulamd';
 and especially inspired Shaykh Muhammad 'Abduh, who showed
 much more caution and much greater respect for the consensus
 than Sayyid Ahmad Khan. Al-Afghani himself attached no
 importance to such questions as the real substance of angels or
 the validity of miracles. But he was interested in one thing,
 in which Sayyid Ahmad Khan's complex system crossed his
 path, namely: political Islam.

 3

 There was a challenge; it was the West. One cannot but agree
 with the view that Jamal al-din al-Afghani "seems to have
 been the first Muslim revivalist to use the concepts 'Islam' and
 'the West' as connoting correlative-and of course antagonistic-
 historical phenomena" (1). Sayyid Ahmad Khan's response to
 this challenge was a complete surrender to the impact of modern
 ideas, although he participated as much as al-Afghani in the
 "Muslim discovery of the West which was in large part a pained
 discovery of Western antipathy to Islam" (2). But unlike
 al-Afghani he was concerned with only a fraction of the Muslim
 World-the Indian Muslims, whose leadership had been thrust
 upon him by historical circumstances within India. Al-Afghani
 was the strategist of defence; Sayyid Ahmad Khan was the
 strategist of defeat, and he considered his own mission similar
 to that of Naslr-al-din Tisi or 'Ala al-din Juwayni under the
 Mongols (3).

 (1) W. Cantwell Smith, Islam in Modern History, Princeton 1957, 49.
 (2) W. Cantwell Smith, op. cit., 69.
 (3) For the analogy between a modus vivendi under the Mongols and under the
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 Although they had lost their empire in effect soon after the
 death of Awrangzeb, the Muslims of India still regarded them-
 selves a hundred and fifty years later as the ruling class of India
 dispossessed by the British. The hostility was mutual, and on
 the part of the Muslims came to be crowned by what Sayyid
 Ahlmad Khan regarded as the supreme folly of participation in
 the Sepoy Mutiny (').

 The Mutiny already marked the end of the medieval phase
 of Indian Muslim revivalism, begun with the political letters
 of Sh5h Wall Allah (2), and continued in armed resistance
 against the Sikhs, and later the British, by the Wahhabis.
 The 'archaic' resistance had failed. Sayyid Ahmad Khan
 turned to 'futuristic' adjustment, to alignment with the dynamics
 of modernism and to rehabilitation within the opportunities
 provided by an unchallengeable foreign rule. This implied
 rejection of revivalism (3). This in itself might not have led
 to contemporary and later criticism, had he not carried his
 programme to extremes, to equating the interest of Indian
 Muslims with an unquestioning loyalty to all policies of the
 expanding British Empire, and equating Islam itself with the
 values of Victorian England. In this his principal objective
 was twofold: weaning his community "from its policy of oppos-
 ition to one of acquiescence and participation, and by weaning
 the government from its policy of suppression to one of patern-
 alism." (4) In this approach he showed from 1858 to 1898 a
 consistency which decade after decade widened the gulf between
 him and the neo-revivalist political consciousness of Indian
 Islam inspired by the political convulsions of the contemporary
 world of Islam. By 1870, partly due to his efforts, but mainly

 British, see Shibli Nu'mani's Urdu article, How should the Muslims live under
 Non-Muslim Rule? in Maqdl&t-i ShiblI, A'zamgarh 1930-4, pp. 168-74.

 (1) For Sayyid Ahmad Khan's impassioned claim that a large number of
 Muslims remained loyal to the British during the Mutiny, see his Loyal
 Muhammedans of India, 1860-1.

 (2) Khaliq Ahmad Niz5mi, Shdh Wall Allah ke SiydsT Makltibdt, Aligarh
 1951; the same, Shdh Wall Allah Dehlaui and Indian Politics in the Eighleenlh
 Century, in Islamic Culture, XXV, Hyderabad (Deccan), 1951, 133-45.

 (3) Letter to ImSd al-Mulk, Khultu, 150.
 (4) Wilfred Cantwell Smith, Modern Islam in India, London 1946, 16.
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 to reorientation by the policy experts of the British government
 in India, the official attitude to Muslims had considerably
 softened. But it was at this juncture that Hunter's book, The
 Indian Musulmans, once more, though quite sympathetically,
 raised the question of Muslim loyalty. In his review of this
 work Sayyid Ahmad Khan found the opportunity of setting
 forth a reconciliation of ideas which was meant to be acceptable
 to both parties. But this line of thinking also came to be
 ridiculed as early as the 1870's in some Muslim journals. In
 1876 Sayyid Ahmad Khan had remarked: "The British rule in
 India is the most wonderful phenomenon the world has seen" (1).
 This has to be compared with the unconcealed mockery of
 Avadh Punch a year later (2). In the 1880s, some journals were
 publishing translations of al-Afghani's articles (3).

 In Sayyid Ahmad Khan's own words his defence was this:
 "I am in favour of the consolidation of the British Government,
 not because of any love or loyalty to the British, but only
 because I see the welfare of the Indian Muslims in that consolid-

 ation. And I feel that they can emerge from the present state
 of decline only with the help of the British government. (4)"
 This was also the main plank of his opposition to the Indian
 National Congress from 1887-8 onwards, stressing the threat
 to Muslim security if the Pax Britannica was no longer there
 to protect it (5). The policy he advocated was one of safeguards
 for Muslims under British protection. But unlike 1858, the
 community in 1888 stood torn between two loyalties-to its
 own future in a complex pattern emerging in India, and to the
 fate of fellow-Muslims abroad.

 (1) In his address to the Viceroy, Lord Lytton, on the occasion of the
 inauguration of the Muhammedan Anglo-Oriental College at Aligarh in 1876.
 (Graham, op. cit., pp. 274-5).

 (2) Intikhab Avadh Punch, 1877-8.
 (3) Such as Ddr al-Sallanat, Calcutta and Qai4ar-i Hind, Lucknow (al-Urwat

 al-Wuthqa, 382-3).
 (4) Hali, op. cit., II, 340.
 (5) In his lecture delivered at Lucknow in 1887, when the Indian National

 Congress was holding its annual session in Madras, Lectures, pp. 240-53; and in
 another lecture delivered at Meerut in 1888, attacking the Indian National
 Congress, and especially its restive Bengal group, Lectures, pp. 254-67.
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 On the other hand, Jamal al-din al-Afghani viewed the
 British very much with the shrewd and suspicious eyes of an
 Afghan of the border. He was a nomad in politics, not the
 subject citizen of a powerful universal state. In the introduction
 to his Tdrikh al-Afghan he described it as "a dragon which had
 swallowed twenty million people, and drunk up the waters of
 the Ganges and the Indus, but was still unsatiated and ready
 to devour the rest of the world and to consume the waters of the

 Nile and the Oxus" (1).
 Al-Afghani's personality was inspiring and magnetic; but

 moderation was never one of his cardinal virtues. His attacks

 on Sayyid Ahmad Khan on this point were violent. The motive
 he attributed to his adversary's Commentary on the Qur'an
 was that its purpose was "to weaken the faith of the Muslims,
 to serve the ends of the aliens, and to mould the Muslims in
 their ways and beliefs" (2). Sayyid Ahmad Khan's trust in
 the bona fides of the British Government in trying to improve
 the lot of the Indian Muslims he regarded as supreme folly, and
 for Sayyid Ahmad Khan's associates he used even deadlier
 invective (3).

 Indo-Muslim opinion, critical though it in part was, did not
 accuse Sayyid Ahmad Khan of any personal or selfish motives
 in his uncompromising loyalty to the British government.
 His defenders have again and again pointed out that he had
 refused to accept in reward of services rendered during the
 Mutiny the confiscated property of other Muslims and expressed
 his wish to emigrate to Egypt (4); that with exemplary courage
 he had published his Causes of the Indian Revolt, and refutations
 of the works of Sir William Muir and Sir William Hunter; that
 he had never failed to protest whenever he came across any
 racial discrimination at the personal level. Shibli, who later
 revised his views completely, accused Sayyid Ahmad Khan

 (1) Quoted by Taqizadeh, in K. Nfri's Mardan-i Khudsklhta, Tehran 1947, 43.
 (2) al-Afghani * Tafsfr o Muffasir, article in Dar al-Salanat, Calcutta 1884.
 (3) al-Afghani, Sharh-i-adl-i Aghirldn, 1879.
 (4) Hali, op. cit., I, 79-81.
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 of being "inspired in his views" by others, but not of flattery
 or selfishness (1).

 At any rate he laid down the pattern of conservative politics
 in Muslim India. From 1887 onwards he pointed to the path
 of constitutional safeguards, foreshadowed separate electorates,
 and trained some of those politicians who led the famous Muslim
 deputation to Lord Minto in 1906 (2). It was under the chair-
 manship of his successor Wiqar al-Mulk that the same year at Dac-
 ca the Muslim League was born, which until 1940 adhered more
 or less, with many fluctuations, on the whole to an anti-Congress
 and pro-British policy. But in 1940 the Muslim League yielded
 to Iqbal's solution for Muslim India, secession as a separate
 state, a solution which had been first proposed by Jamal al-din
 al-Afghani, who had envisaged a Muslim state incorporating
 the north-west Muslim majority provinces of India, Afghanistan
 and Muslim Central Asia (3).

 4

 While modern means of communication had brought the
 countries of the late nineteenth century world of Islam closer
 together, Hall's Musaddas had generated a popular interest in
 historical Islam which was fed at all levels by histories, biogra-
 phies, popular narratives and historical novels. The Indo-
 Muslim 'romantic' interest in extra-Indian Islam came to be

 focussed at two points of its victorious contact with Europe,
 the Iberian peninsula and the Ottoman Empire. Since the 16th
 century, Mecca had been the recognised religio-emotional
 centre; in the 1870's and later Istanbul took its place. A cult
 of Turkey developed hallowed by ideas of the Khilafat, Pan-
 Islamism, and the solidarity of Ddr al-Islam against the encroa-

 (1) Shaykh Muhammad Ikram, Shibll Ndma, Bombay, n. d., pp. 214-222;
 Ikram, Mawf-i Kawthar, 87-90.

 (2) Address presented to Lord Minto by a deputation of Indian Muslims on
 1st October, 1906, at Simla, reproduced in The Struggle for Independence,
 1857-1947, Karachi 1958, Appendix II, p. 3.

 (3) Ishtiaq IHusayn Qureshi's contribution in Sources of Indian Tradition,
 edited by W. Theodore de Bary, etc., New York 1958, p. 827.
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 ching West. This was a spontaneous and indigenous growth,
 but it lent itself quite naturally to al-Afghani's ideas.

 In 1870 Sayyid Ahmad Khan had been as pro-Turkish as
 any other educated Indian Muslim. It was he who had popul-
 arised the Turkish cap (fez) in Muslim India. He had sent a
 copy of his Essay on the Life of Mohammed to Sultan 'Abd
 al-'Aziz with a letter which ends with these words:

 "That your Imperial and Royal Majesty
 may long continue to grace, defend and
 strengthen the throne of the Caliph is,
 and ever will be the earnest and heart-

 felt prayer of the humble writer" (1).

 In a letter to Muhsin al-Mulk he had praised the tanzlmdt and
 subsequent Turkish reforms (2). He had expressed satisfaction
 at the reception of the Prince of Wales (later Edward VII) and
 his consort in Istanbul in 1868 and Sultan 'Abd al-'Aziz's visit

 to London as a sign of amity between a Christian and a Muslim
 power (3). In an article in the Tahdhlb-al-Akhldq he wrote
 notes on three Turkish Sultans, Mahmid, 'Abd al-Majid and
 'Abd al-'Azlz, as social reformers whose example should be
 followed by Indian Islam (4); on the Crimean War his opinion
 was that the Indo-Muslim Community should be grateful to
 the British for helping the Turks (5). He paid tribute to
 Rashid Pasha for his enlightened approach to the Qur'an (6).
 He looked with approval on the adoption of European dress by
 the Turks (7). In fact everything was perfect as long as the
 British, to whom he had pledged his own and his community's
 loyalty, and the Turks, towards whom his community was
 attracted emotionally, got on well together.

 But the disillusionment of the consensus of Indo-Muslim

 intelligentsia began in 1877-8 over the lack of effective British

 (1) Dated 18th July, 1870; Graham, op. cit., 114-5. The italics are mine.
 (2) Sayyid Ahmad Khan, Khultif, p. 66.
 (3) Tahdhlb-al-Akhlaq, II, 476-83; Khufut, p. 66.
 (4) Tahdh'b-al-Alchlaq, II, 476-83; K_huftt, p. 66.
 (5) Tahdhib-al-Alhlaq, II, 479.
 (6) Tahdhlb-al-Akhlaq, II, 479.
 (7) Tahdhlb-al-A.kldq, II, 482.
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 aid to the Turks against the Russians, the policy of the British
 Liberal party, and the political intrigues that preceded and
 accompanied the Congress of Berlin.

 A choice thus forced itself on Muslim India between loyalty
 to their British rulers and sympathy for the Ddr al-Islam in
 retreat. Sayyid Ahmad Khan "had one love, and only one-
 Muslim India. He could not tolerate anything which in his
 view was likely to complicate the prospects of Indian Muslims ) (1).
 He tried to force his choice on his community; the first of his
 fifty-two innovations listed by Hall, was his indifference to the
 consensus (2). In this case the consensus, not so much of the
 'ulama', as of the middle-class intelligentsia, decided to ignore
 his advice, and chose not loyalty to the ruling Power and political
 security, but loyalty to the Dar al-Islam and political adventure.
 It accepted not only Jamal al-din al-Afghani's political ideology
 of Pan-Islamism, but also his political expediency of recognising
 the Ottoman Sultan as the Khalifa of all Muslims. This choice

 was forced on them by the strong emotional impact of the rapid
 retreat of Islam and the rapid advance of the Western Empires.

 In the 1880s, the writings of Jamal al-din al-Afghani were
 well known in Muslim India. Al-' Urwal al-Wulhqa reached the
 Nadwat al-'ulama' and converted Shibll (3); it reached the
 stronger orthodox citadel of Deoband and converted Mawlana
 Mahmid al-Hasan. In al-Afghani's articles in al-'Urwal
 al-Wuthqa, one finds those basic ideas which were later developed
 by the leaders of the Indian Khilafat movement. He regarded
 it as the religious duty of Muslims to reconquer any territory
 taken away from them by others, and if this was not possible,
 then to migrate from what had become as a result of alien
 conquest Dar al-Hlarb, to some other land in the Ddr al-Islam.
 Resistance to non-Muslim aggression and reconquest was the
 duty not merely of the Muslims of the particular region involved,
 but of all Muslims. The tragedy of the Dar al-Islam, in his
 view, was that it was being conquered by others in detail without

 (1) Ikram, op. cii., p. 129.
 (2) Hali, op. cit., II, 256.
 (3) Ikram, Shibll Ndma, 219-20.
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 any concerted resistance. Similarly, the cause of the decline
 of Islam was that it was no longer politically integrated and
 all-embracing; it had become reduced to religious dogmas
 without the necessary moving principle to enliven it. The
 'ulamd' of various lands had lost mutual contact; the common
 people of one Muslim country knew even less about those of
 another. Al-Afghani traced this malaise to the political
 ambition of the 'Abbasids who brought about a division between
 the Khilafat and the movement of (religious) thought (ijfihdd);
 this division was contrary to the practice of the four 'orthodox'
 Caliphs; and more than anything else led to the rise of various
 schisms and heresies in Islam. The solution which al-Afghani
 proposed was that the 'ulamd' of Islam should build up their
 regional centres in various lands, and guide the commoners by
 ijtihdd based on the Qur'an and the Hadlth; these regional
 centres should be affiliated to a universal centre based at one

 of the holy places, where representatives of the various centres
 could meet in an effort towards a unified ijtihad, in order to
 revitalise the Umma and prepare it to meet external challenges (1).

 His Pan-Islamist views were deeply associated with a revivalist
 interest in historical Islam, a trend to which Indian Islam has
 been very responsive since the last three decades of the nine-
 teenth century. Now, if the history of Islam was a single
 historical process, it followed that the threat to the independence
 of one Muslim country was a threat to all. Al-Afghani therefore
 deplored the division of Ddr al-Islam into petty states, leading
 decadent lives, ruled by petty rulers propped on their thrones
 by the strategy or rivalry of European Powers, and seeking aid
 from them to keep their own people in bondage (2).

 Along with the search for a universal Muslim centre for the
 ijtihdd of the 'ulamd' of Islam, al-Afghani was even more actively
 occupied in the search for a political centre, a universal Muslim

 (1) Jamil al-din al-Afghani, article in al-'Urwat al-Wuthqa, translated into
 Urdu by Qfadi Abd al-GhaffIr, op. cit., 385-94.

 (2) Op. cit., 395-400.
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 Khilafat. Here again he touched a sympathetic chord in Indian
 Islam. Indian Muslims, dwellers of the marches of Dar al-
 Islam, had always been paying at least lip-service to the appeal
 of a universal Caliphate, with a touch of political romanticism.

 In the second half of the nineteenth century, Sultan 'Abd
 al-'AzIz's claim (1) to be the universal Khalifa of Islam was
 generally accepted by the Indo-Muslim middle-class intelli-
 gentsia (2). It can be safely assumed that 'Abd al-'Aziz was
 the first Ottoman Sultan in whose name the khulba was read

 in Indian mosques (3). IHanafl Islam in India, unlike the
 Shafi'ite elsewhere, did not insist that the Khalifa should be
 from the Quraysh. It should be added however that the
 Turkish Khalifa was to Indian Islam never more than a symbol
 of Pan-Islamism.

 This was a symbol which, in spite of his deep distrust of
 'Abd al-Iamid II, Jamal al-din al-Afghani could not afford to
 ignore. He had examined the possibilities of caliphal candidates
 in the Sudan and the Hijaz (4). To the end he toyed with the
 idea of trying the Egyptian Khedive 'Abbas Hilmi as Khalifa (5);
 but Egypt had already come under non-Muslim political and
 economic influence. Al-Afghani knew 'Abd al-Hamid too well,
 and the Ottoman potentate knew him; the Sultan was trying
 to exploit the 'pan-Islamic' and pro-Khil5fat enthusiasm to
 secure his position at home and abroad, the Afghan idealist
 was seeking to make these two movements the rallying points
 of the Umma for the collective defence of Ddr al-Isldm. It was

 a precarious alliance which ended with the death of al-Afgh5ni
 in suspicious circumstances in Istanbul.

 In India, Sayyid Ahmad Khan found his community faced

 (1) Wilfred Scawen Blunt, The Future of Islam, London 1882, 81-4.
 (2) Garcin de Tassy, La Langue et la littlrature hindouslanies en 1871, Paris 1872,

 12; Blunt, India under Ripon, London 1909, 64, 112.
 (3) Sayyid Ahmad Khan had to take the position that reading the Sultan's

 name in the khutba did not imply loyalty to him; in fact the khutba was not an
 integral part of Muslim faith, and could indeed be regarded as an innovation
 (Tahdhlb al-Akhldq, II, 402).

 (4) Ghaffar, op. cit., 204.
 (5) Ghaffir, op. cit., 284-5.
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 at the end of the nineteenth century with the embarassing
 question asked by Sir William Hunter three decades earlier:
 "Are they bound in conscience to rebel against the Queen ?"
 Whether his community agreed with him or not, his answer
 remained the same:

 "We are devoted and loyal subjects of
 the British government... We are not
 the subjects of Sultan 'Abdul Hamid II;...
 He neither has, nor can have any spiritual
 jurisdiction over us as Khalifa. His title
 of Khalifa is effective only in his own
 land and only over the Muslims under his
 sway" (1).

 Even if there were a desperate choice, he proposed no compro-
 mise:

 "Even if the British Government decides upon
 pursuing a policy hostile to the Turks, we are
 enjoined by our religion to obey our rulers
 loyally" (2).

 He deplored the administrative weakness of Turkey and
 blamed it for revolts in Crete, Syria and Herzegovina (3).
 He assured the British that Turkish politics would have no
 repercussions on Muslim India, despite its natural sympathy (4).
 He persuaded Shibli (who had not yet come under the influence
 of al-Afghanl) to write an article which upheld the orthodox
 view that the true Khilafat ended with the first four Khalifas,

 and that even in the sense of universal monarchy, the Khilafat
 was the privilege of the Quraish (6).

 (1) Sayyid Ahmad Khan, AJirt Mazadmn, 32-3.
 (2) Sayyid Ahmad Khan, Khilafat and Khaltfa, article in Akhiri Mazam!n,

 p. 39; also his Truth about Khilafat, Lahore 1916.
 (3) Tahdhib al-Akchldq, II, 144.
 (4) Tahdhib al-Akhlaq, II, 405.
 (5) Shibli, article on Khilafat in Maqalat, I, 182-7. Earlier, commenting on the

 censorship in Turkey, he had mentioned 'Abd al-Hamid's suppression of a book
 which upheld the Shfl'ite view that the KhilMfat was confined to the Quraysh
 (Safarnama-i Misr u Rim u Sham, 77-9). Also inspired by Sayyid Ahmad Khan
 was an anti-Khilafat treatise by Ahmad IIusayn, Ba'; Musalmdnon kl afsosnak
 ghalatfahmian, Lucknow 1897.
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 These views were resented by his contemporaries; later they
 were bitterly repudiated. Muhsin al-Mulk supported his view
 on the Khil5fat as late as 1906 (1). But the era of Sayyid
 Ahmad Khan's leadership had come to an end.

 6

 The two most respected of Sayyid Ahmad Khan's associates,
 Shibll and Hali, were not members of the Muslim deputation
 which met the Viceroy in 1906. Muslim leadership had passed
 to the landlords and the titled upper class, whereas the Muslim
 intellectuals drew closer to the educated lower middle classes.

 The Musaddas of Hali, which Sayyid Ahmad Khan had desired
 to be sung everywhere, ushered in the era of the political poem,
 which carried to the masses the revolutionary ideas of al-
 Afghani's Pan-Islamism. Both Hali (2) and Shibli (s) had
 expressed their disappointment at the limited achievement of
 Aligarh. Nadwat al-'ulam5 was no longer Aligarh's comple-
 ment; it became its antithesis. Deoband had become a dynamic
 centre of the Muslim freedom movement. In Aligarh itself a
 revolt developed under the leadership of Mawlana Muhammad
 'All, which forced Wiqar al-Mulk to invest all the funds collected
 for converting the Muhammedan Anglo-Oriental College into
 a Muslim University (the cherished dream of Sayyid Ahmad
 Khan) in Turkish Government bonds. The birth of the Muslim
 University was delayed by political interference; and soon
 Mawlana Muhammad 'All set up its second rival, the Jami'a
 Milliyya Islamiyya in Aligarh itself. Though not particularly
 critical of his religious views (4), no one could be politically
 more opposed to all that Sayyid Ahmad Khan stood for than
 Muhammad 'All, the most dynamic personality produced by

 (1) Cantwell Smith, op. cit., p. 30.
 (2) IH li, op. cit., I, 86.
 (3) Ikram, Shibli Ndma, pp. 47-76; 211-234.
 (4) He brackets Sayyid Ahmad Khan and Shaykh Muhammad 'Abduh

 together: "And when the dust of controversy is laid a little more, Islam in India
 would recognise the worth of Sayyid Ahmad Khan... About the same time Egypt
 produced Shaykh Muhammad 'Abduh; ... they have exercised on the younger
 generation of Islam an influence that has been incalculably great". Mawlana
 Muhammad 'All, My Life, A Fragment, edited by Aftal Iqbal, Lahore 1946, 219.
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 Aligarh. In the Indian Khilafat Movement he was surrounded
 by a group of more moderate intellectuals, Ansari (who led a
 medical mission to Turkey during the Balkan wars), IHakim
 Ajmal Khan and Abu'l-Kalam Azad. Whatever its inherent
 weaknesses, during the brief years of its alliance with the
 Indian National Congress the Khilafat Movement became the
 first revolutionary mass movement of Muslim India.

 For the intellectual definition of the Khilafat movement one

 has to turn to Mawlana Abu'l-Kalam Azad, who was educated
 at Mecca, had come deeply under the influence of Shaykh
 Muhammad 'Abduh, was steeped in the political thinking of
 Jamal al-din al-Afghani, and had modelled his paper al-Hilal
 on al-'Urwat al-Wuthqd.

 He distinguishes three contemporary reformist movements to
 revitalise Islam. There was, first, westernised modernism; its
 followers, (dazzled by European glamour,), adopted a policy of
 ((servile imitation)). In this group he includes Sayyid Ahmad
 Khan (India), Sultan Mahmud, Fuad Pasha (Turkey), Muham-
 mad 'All (Egypt) and Khayr al-din Pasha (Tunisia). The
 second was the movement of political reform, defence and
 rehabilitation led by Jamal al-din al-Afghani. In this category
 he also counts Midhat Pasha. The third was the movement of

 religious reform. Its representatives include Shaykh Sadr al-din
 (Muslim Russia), Shaykh Muhammad 'Abduh (Egypt), Shaykh
 'Abd al-Rahman Kawakibi and Shaykh Kamal al-din Qasiml
 (Syria). Abu' I-Kalam Azad counted himself in this third
 group. In his view the basic principles on which the programme
 of this group rests are : firstly, that in the Muslim Shari'a there
 is no distinction between this world and the next; secondly,
 that the Muslims can deserve the title of the (best community))
 (Khayr al-Umam) only if they follow the Qur'an and the
 Sunna; thirdly, that the Islamic Shari'a is the last and most
 perfect of all revealed laws; fourthly, that the decline of Islam
 has been due to the decline and suspension of ijtihad, and
 preoccupation not with the essentials but with the externals
 and minutiae of religion (1).

 (1) Abu'l-KalAm Azad, Presidential Address at the Annual Conference of the
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 Abu'l-Kalam Azad distinguishes la'sTs (which he equates
 with ((religious reconstruction))) and tajdTd, which is modernism
 pure and simple (as preached by Sayyid Ahmad Khan). As he
 believes Islam to be the ideal religion, it must necessarily contain
 perfection within itself; so what is needed is ijtihdd to externalise
 that perfection; reconstruction, not modernism (1).

 On the political plane, discussing Pan-Islamism, he distin-
 guishes between two kinds of opposing forces, the unifying ones
 and the dividing ones. The former presuppose a centralised
 direction of the Muslim social organism, the jama'at; the latter
 imply secession, in disunity and confusion, to a state of chaos
 which he calls jahiliyya (2). Powers of centralised direction of
 the Muslim jamd'at were concentrated in one individual, the
 Prophet, and after him in the Khildfat-i Khdssa of the 'orthodox'
 Caliphs (Khildfat-i-Rashida) which is to be distinguished from
 the monarchical Khilafal-i-mulukT of the Umayyads, the 'Abba-
 sids and the Ottomans (8). He repeats al-Afghani's views that
 the 'Abbaslds abandoned the duties of ijtihdd. Even so the
 institution of a monarchical Khilafat remained and still remains

 the cognizable political centre of Ddr al-Isldm. According to
 him the foundation of a Pan-Islamic society rests on five pillars:
 the adherence of the jamd'at to one Khalifa or Imam; its rallying
 to the call of the Khalifa; its obedience to the Khalifa; hijral,
 migration to the Ddr al-Isldm, which can take many forms;
 and jihad which can also take many forms (4). For the Indo-
 Muslim section of the jamd'al he favoured a regional imam or
 qd'id, a kind of a religious viceroy of the Ottoman Khalifa (6),
 and tried to persuade Mawlan5 Mahmid al-Hasan of Deoband
 to accept that responsibility (6). This was again, to some extent,

 Jam'al al-'ulamd-i Hind, delivered on 18th Nov. 1921 at Lahore. Khubadt-i
 Azad, compiled by ShOrish KSshmiri, Lahore 1944, 140-144.

 (1) Op. cit., 155-8.
 (2) Presidential Address at the Bengal Provincial Khilafat Conference, 1920,

 Khutbdt, 199-202.
 (3) Op. cit., 207-8.
 (4) Op. cit., 220-31.
 (5) Presidential Address at the Annual Conference of the Jami'at al-'ulama-i

 Hind, 1921, KhutbSt, 159-60.
 (6) Op. cit., 165-6.
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 in accord with the views al-Afghani. He bitterly attacked
 Sayyid Ahmad Khan's attitude to the Turkish caliphate; and
 like al-Afghani, he argued on the authority of the Qur'an that
 jihdd was obligatory against those who had occupied a part of
 the Dar al-Islam (1). Political loyalty was due to the Ottoman
 Khalifa, who unlike the Pope, was not a spiritual but a temporal
 leader, ((as in Islam spiritual leadership is the due of God and
 his Prophet alone)) (2). The obedience to the Khildfat-i Muluki
 (monarchical caliphate) was therefore binding on all Muslims,
 though not in the same degree as submission to God and his
 Prophet. The monarchical Khalifa could be disobeyed only if
 his orders were contrary to the Qur'an and the Sunna (3).

 This was the political philosophy of the Indo-Muslim Khilafat
 Movement from 1913 to its climax in 1921. The anti-climax

 came when the Turks abolished the Turkish Khilafat in 1924.

 For Muslim India, this was a shattering blow to their ideology
 and it led to an era of frustation, of groping for a clear direction,
 and to political confusion lasting roughly from 1924 to 1937.
 Divisions in Muslim leadership showed a complex pattern of
 mistrust, adjustment and bargaining with the British govern-
 ment on one hand and the Indian National Congress on the
 other. In suggesting Muslim integration into Congress, Abu'l-
 Kalam Azad committed the mistake made by Sayyid Ahmad
 Khan in a different context, of going against the ijma'; and the
 ijmd' (now a middle class consensus with mass following)
 rejected him. Mawlana Muhammad 'All fared better; to him
 a Khilafat-Congress partnership had essentially meant a political
 alliance; but even he could not offer a tangible solution accept-
 able to his community. The intellectual leadership had already
 passed to Muhammad Iqbal.

 Intellectually Iqbal's position was not very different from
 that of Abu'l-Kalam Azad, except that he had renounced geo-
 graphical nationalism. His political philosophy was based
 on the two essential elements of Islam, the Unity of God, and

 (1) Address on Pan-Islamism, 1914, Khutbdt, 287-8.
 (2) Op. cit., 249-50.
 (3) Op. cit., 210, 219-20.
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 the Prophethood of Muhammad (1). The object of Muham-
 mad's Prophethood was to promulgate freedom, equality and
 brotherhood among all mankind (2). Since the Umma of Islam
 was based on the belief in the Unity of God and in Prophet-
 hood it was unbounded by any spatial (geographical) or tempo-
 ral (historical) limits (3). The basic law of the Muslim Umma
 was the Qur'an, and the Ia'ba was its accepted centre (4).
 Worldly expansion of the Umma's existence depended on harness-
 ing the forces of nature (5). From this last point he developed
 his own brand of modernism, explained at length in his Recons-
 truction of Religious Thought in Islam.

 On the political plane he accepted al-Afghani's view of regard-
 ing Mecca as the accepted religious centre; he searched for a
 political centre of Dar al-Islam by examining al-Mawardi's
 theory in the light of recent developments (6), decided to leave
 the vexed question of the Khilafat aside for the time being,
 and arrived at a confederal concept of Pan-Islamism. This
 made it possible for him to reduce al-Afghani's concept of a
 north-west-Indian-and-Central-Asian Muslim state to the prac-
 tical limits of Muslim politics in India by suggesting in 1930 the
 creation of a separate Muslim state within the Indian sub-
 continent (7). Since the concept of such a state implied secess-
 ion from predominantly Hindu India, he retained at least one
 element of Sayyid Ahmad Khan's political thought, Muslim
 separatism within the sub-continent. He knew that on both
 these points ijma' would support him.

 From 1936 onwards, Muhammad 'All Jinah, who had been so

 (1) Sir Muhammad Iqbal, Rumuiz-i Bekhudt, in Asrdr o Rumiiz, Lahore, n. d.,
 104-18; The Mysteries of Selflessness, London 1953, 11-21, tr. A. J. Arberry.

 (2) Iqbal, op. cit., 119, 128; Arberry, 21-8.
 (3) Iqbal, op. cit., 129-39; Arberry, 29-37.
 (4) Iqbal, op. cit., 139-58; Arberry, 37-52.
 (5) Iqbal, op. cit., 164-8; Arberry 56-59.
 (6) Iqbal, article on Khildfat, reprinted in Fikr-i Iqbal, Hyderabad, Deccan,

 1944.

 (7) Presidential Address at the Annual Session of the Muslim League at
 AllShabad, 1930.
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 far fighting for Muslini safeguards in the tradition of Sayyid
 Ahmad Khan, came more and more under the influence of

 Iqbal (1); and the two divergent trends, Pan-Islamism and
 Muslim separatism in India, merged into the movement for
 Pakistan.

 Aziz AHMAD

 (London)

 (1) Muhammad 'Ali Jinsah, introduction to Letters of Iqbal to Jinnah, reprinted
 as Appendix V, pp. 28-39, in The Struggle for Freedom, Karachi 1958.
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 LE (CODE DU STATUT PERSONNEL IRAKIEN
 DU 30 DECEMBRE 1959 (1)

 Apres la Syrie, la Tunisie, le Maroc et quelques autres pays
 musulmans, l'Irak vient, a son tour, de se voir doter d'un Code
 du Statut personnel. I1 semble bien, en effet, que la codification
 du systeme juridique de l'Islam relatif au Statut personnel, ce
 dernier compris dans son sens le plus large, et embrassant en
 consequence non seulement le Droit des personnes et de la
 Famille, mais aussi les Successions ab intestat et testamentaire,
 soit aujourd'hui une des preoccupations majeures du legislateur
 dans les pays musulmans qui entendent adapter leur legislation
 dans ce domaine aux exigences de la vie moderne, sans, pour
 autant, rejeter completement, comme l'a fait naguere la Turquie
 kemaliste, les normes du Fiqh.

 C'est a la Sublime Porte que l'on doit la premiere experience
 de ce genre. La loi ottomane sur le Droit de la Famille de 1917
 fut a l'epoque regard6e comme une entreprise bien temeraire (2),
 non pas qu'elle comportat des dispositions tres audacieuses, mais
 le simple fait de donner a la doctrine de l'Ecole hanafite, alors
 suivie en Turquie, la forme articulee des codes occidentaux, et
 de l'imposer par une loi seculiere surprit ceux qui ne concevaient
 pas que, dans le domaine sacre du statut de la famille, l'on put
 rechercher la regle de droit ailleurs que dans l'ceuvre des auteurs
 accredites.

 En 1951, la Jordanie promulgue un Code du Statut personnel,

 (1) Loi no 188, Journal Officiel de la R6publique irakienne du 30-12-59, n0 280.
 Nous avons adopte pour le mot Irak la transcription familiere au lecteur non
 arabisant.

 (2) La Maialla ottomane de 1875 fut une codification du droit des obligations
 et des contrats Btablie dans l'esprit du droit hanaflte, et non pas un Code du Statut
 personnel; quant au Code de Stalut personnel et des successions de Qadri Pacha,
 d6nomme a tort Code du Statut personnel Bgyptien, il n'a jamais 6te qu'une oeuvre
 sans caractere officiel.
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 puis en 1953, c'est au tour de la Syrie, suivie de la Tunisie en
 1956 et du Maroc en 1958, sans parler du Code druze de 1948
 au Liban qui, bien qu'anterieur aux quatre autres, n'a pas eu le
 meme retentissement. L'Irak ajoute aujourd'hui un nouveau
 Code du Statut personnel musulman a la liste pr6cedente, en
 attendant que la Libye, la R. A. U. et mgme le Pakistan fassent
 paraitre le leur, ce qui, dit-on, ne saurait tarder.
 Le rappel de quelques notions, au demeurant connues de tous,

 permettra, cependant, de mieux preciser la politique legislative
 suivie en ce domaine par les pays musulmans dont il vient d'etre
 question et notamment par l'Irak.

 En principe, il n'existe pas d'autorit6 legislative dans l'Islam;
 nul homme, aucune assemblee n'a le pouvoir de modifier, et a
 plus forte raison, d'abroger la norme juridique telle qu'elle a ete
 6tablie par les fondateurs d'Jcoles et leurs disciples imm6diats.
 Ce systeme, essentiellement doctrinal, devait, par la force des
 choses, finir par se figer. Et en fait, c'est bien ce qui s'est pro-
 duit entre le troisieme et le quatrieme siecles de l'H6gire, l'immu-
 tabilit6 du Droit se traduisant pas ce qu'on est convenu d'appe-
 ler le conformisme juridique, c'est-a-dire l'obligation pour tous :
 juges, justiciables ou gouvernants, de s'en tenir strictement a
 l'enseignement des Docteurs de la loi, tel qu'il s'etait fixe a
 l'epoque.

 Pour echapper aux consequences nefastes d'un pareil immo-
 bilisme, la plupart des pays musulmans ont - et depuis une
 epoque d6ja reculee - soustrait a l'empire de la loi canonique
 la majeure partie de leur systeme juridique, la soumettant, soit
 a la coutume ancestrale, soit aux usages locaux, soit aux rescrits
 de l'autorite seculiere, jusqu'au moment (fin du XIXe siecle) of
 l'on s'est avise d'elaborer des codes inspires des principes juri-
 diques d'Occident, quand ils n'etaient pas la reproduction
 textuelle de tel Code frangais ou de tel autre Code suisse.

 Dans le passe, ce partage de competence entre la regle extra-
 canonique (coutume, usages, rescrits) d'une part, et le Droit
 musulman, d'autre part, laissait a ce dernier un domaine d'appli-
 cation plus ou moins etendu suivant les pays consider6s et
 l'6poque a laquelle on se referait. Actuellement, dans les pays
 musulmans qui sur le plan juridique n'ont pas rompu complete-
 ment avec le passe (comme la Turquie) ou qui, a l'oppose, ne
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 s'enferment pas dans un traditionnalisme a tous crins (1tats de
 la peninsule arabique) le domaine regi par le Droit musulman ne
 comprend plus que le Statut personnel ; mais un statut personnel
 entendu d'une maniere tres large, englobant l'etat des personnes,
 les incapacites, le mariage, la filiation, les successions testa-
 mentaires et ab-intestat. Lorsque dans certains de ces pays,
 l'institution du waqf ou habous susbiste, elle continue, bien
 entendu, a etre gouvernee par la loi musulmane. Toutes les
 autres branches du droit ont fait l'objet d'une codification ou
 d'une legislation qui ne doit plus rien, ou presque, au Droit
 musulman. Il en est ainsi des Codes civils proprement dits, qui
 ne sont jamais que des Codes des obligations, contrats et droits
 reels, et dont le statut personnel est toujours exclu.
 Ceci etant, ou fallait-il rechercher les dispositions du Droit

 musulman, dans la mesure ou ce dernier continuait a etre appli-
 que ? La reponse etait simple, en apparence tout au moins: chez
 les auteurs anciens qui font autorite. Mais en pratique, la consul-
 tation de leurs ouvrages est singulierement ardue ; c'est le moins
 qu'on en puisse dire. Par ailleurs, leurs ceuvres rapportent
 sur chaque point de droit plusieurs opinions souvent divergentes,
 ce qui risque de laisser planer une certaine incertitude sur la
 regle a suivre, au grand prejudice des justiciables.
 C'est pourquoi les titats musulmans deja pourvus d'un Code

 civil des obligations, contrats et droits reels, se sont vus contraints
 d'entreprendre de resumer les regles du Droit musulman rela-
 tives au Statut personnel en articles numerotes dans le style des
 codes occidentaux. I1 ne s'agit pas, en general, d'une veritable
 creation legislative, en ce sens que l'autorite legif6rante se borne
 a reprendre dans ses grandes lignes le droit musulman classique.
 Toutefois, a la faveur de la mise au point que cette codification
 requiert, il arrive que le legislateur moderne procede habilement
 a des reajustements, a quelques retouches de la loi traditionnelle;
 ces retouches prennent parfois, il est vrai, les dimensions de
 ( reformes ) au sens plein du mot, quand elles n'aboutissent pas
 a rejeter du droit positif des institutions entieres, caracteris-
 tiques cependant du Fiqh classique (1).

 (1) Le simple fait de couler la loi musulmane, cependant intouchee, dans un
 moule occidental, presente deja des difficult6s sur lesquelles on lira les remarques
 judicieuses de J. Schacht dans cette revue no XII, p. 108 et s.
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 Pareilles reformes qui peuvent parfois - et l'illusion est bien
 pardonnable - donner l'impression de contredire le principe
 de l'immutabilite du Droit musulman, sont realisees soit, par
 la mise en ceuvre d'expedients proceduraux qui ont pour effet
 de paralyser l'exercice d'un droit juge peu en harmonic avec les
 idees modernes, sans que l'autorite seculiere paraisse cependant
 l'abroger ouvertement, soit par la substitution a la regle adoptee
 par l'1cole juridique suivie depuis toujours dans le pays, d'une
 solution empruntee a une autre Ecole orthodoxe de l'Islam,
 quand cette solution passe pour etre plus evolu6e que celle
 qu'elle est appelee a remplacer (1). Mais il advient que l'autorite
 seculiere, dans l'impossibilite d'user d'un de ces deux moyens
 de modifier la loi preexistante, se decide a franchement legiferer,
 c'est-a-dire a creer de toutes pieces la regle de droit, sans refe-
 rence a la doctrine d'aucune des fcoles orthodoxes, voire meme
 en opposition ouverte avec ces doctrines. Une telle liberte prise
 avec l'enseignement canonique de l'Islam fut a l'origine tout a
 fait exceptionnelle; force est de reconnaitre qu'elle a tendance
 actuellement a devenir plus frequente.
 Pour en revenir a l'Irak, disons Lout de suite que les auto-

 rites de ce pays avaient, des avant 1947, decide de confier a une
 commission de juristes le soin d'etablir un projet de codification
 du Statut personnel musulman. Ce projet, pret en 1947 (2) com-
 portait 177 articles et recouvrait tout le Statut personnel, y
 compris, les successions ab-intestat et testamentaires. Ses
 redacteurs avaient cru manifester beaucoup d'impartialite, et
 tenir la balance egale entre les Sunnites et les Chiites (3) en

 (1) Pour plus de details, voir notre article sur Immutabilite du droil musulman
 et reformes legislatives en 1gypte dans la Revue de Droit compare, 1955, no 1, p. 1 a 30,
 et anterieurement, J. Schacht, Sari'a und Qanun im modernen .g!iplen, dans
 Der Islam, 1932, p. 209 a 236. Seul, le Pakistan, repoussant toutes ces acrobaties
 juridiques, envisagerait d'aboutir aux m8mes reformes, par d'autres voies, a savoir,
 une interpretation nouvelle et directe des textes du Coran et de la Sunna. On
 peut etre sceptique sur la legitimite d'un tel moyen, qui ferait fi de la leaon des
 fondateurs d'Ecoles et de leurs disciples imm6diats. V. Coulson, Reforms of Familit
 Law in Pakistan, dans Studia Islamica, VII, 135 et s.

 (2) Cf. Anderson, A draft code of Personal Law for 'Iraq dans le Bulletin of the
 School of Oriental and Afriran Studies, 1953, XV-1, pp. 43-60.

 (3) Appeles Ja'farites, du nom du sixi6me des douze imams chiites. En Trak,
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 faisant accompagner de nombreux articles du Code d'un homo-
 logue conforme a la doctrine chiite sur le meme sujet. Mais les
 Chiites estimerent a l'6poque que sous couleur d'unifier le Droit,
 trop souvent, on leur imposait abusivement la doctrine hanafite,
 et des lors, s'opposerent a l'adoption du projet. Ils furent sur ce
 point, sinon soutenus, tout au moins non combattus par la
 communaute sunnite, dont les elements les plus conservateurs
 etaient hostiles au principe meme de la codification, celle-ci
 leur fut-elle favorable dans les details d'application. Ceci, joint
 au fait qu'il y eut alors un changement de gouvernement et un
 renouvellement du Parlement, fit que ce projet, - oeuvre
 pourtant savante et relativement liberale - ne fut jamais
 promulgue. Des l'arrivee au pouvoir du general Kassem (14 juil-
 let 1958), il est de nouveau question de codifier le Statut per-
 sonnel et une commission est constituee (le 7 fevrier 1959) aux
 fins d'elaborer un nouveau projet, congu evidemment dans un
 tout autre esprit que le precedent. C'est ce projet qui est devenu
 le Code (Qanun) du Statut personnel irakien du 30 d6cembre 1959.

 Ce qui frappe au premier abord quand on examine l'ceuvre,
 c'est sa brievete : 88 articles en tout, y compris le dernier qui
 charge simplement le ministre de la justice de la mise en appli-
 cation du Code (1). II est vrai que trois articles (2,73 et 74)
 renvoient a trois chapitres du Code civil irakien de 1951 ayant
 trait, le premier aux regles sur les conflits de lois, le second au
 Testament, et le troisieme aux parts h6reditaires (2) les dispo-
 sitions de ces trois chapitres - en tout 24 articles - sont pour
 ainsi dire integrees dans le Code du Statut personnel, auquel
 elles donnent, de ce fait, un peu plus de consistance. Mais, en
 depit de cette adjonction, le Code irakien du Statut personnel

 la moitie de la population est chiite, et l'autre moitie sunnite; cette dernitre,
 composee de Hanafites et de Chafeites (Kurdes).

 (1) Le Code syrien de 1953 comprend 308 articles, celui de Tunisie 199, le Code
 marocain de 1958, pres de 300 articles. Meme le Code libanais du statut personnel
 pour la communaute druze contient 172 articles; du reste, le premier projet irakien
 (de 1947) en comportait 177.

 (2) Seul de son espece, le Code civil irakien de 1951, dont l'eminent juriste
 6gyptien Sanhfirl fut l'inspirateur, contient quelques dispositions relatives aux
 successions ab intestat et testamentaire.
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 reste trop souvent d'une extreme concision et peu explicite
 dans ses dispositions quand il ne va pas jusqu'a passer sous
 silence des institutions entieres traditionnellement rattachees

 au Statut personnel. C'est ainsi - pour ne citer qu'un exemple -
 qu'il n'y est pas question de la wildya, ou tutelle sur les mineurs
 et incapables, en dehors des deux articles consacres a la garde
 de l'enfant et a la surveillance morale qu'exerce le pere ou tout
 autre (( tuteur )) sur le mineur de 7 ans dont la mere a la garde,
 et des dispositions relatives a la tutelle testamentaire.

 Les auteurs du Code qui, vraisemblablement, ont ete obliges
 d'aller vite en besogne, se sont bien rendu compte du caractere
 trop concis de leur oeuvre et des lacunes qu'elle comportait;
 aussi ont-ils, des l'article premier du Code, invite le juge, a
 defaut de textes applicables, a statuer d'apres les principes du
 Droit musulman, qui se concilient le mieux avec les dispositions
 de ce Code ). Revenant a la charge dans l'alinea suivant du
 meme article, ils precisent: ( En tout cela les juges s'inspireront
 des solutions adoptees par le Fiqh en Irak et dans les autres pays
 musulmans, dont la legislation est proche de celle de l'Irak )).

 En application de cette regle generale, de tres nombreux
 articles renvoient, sur un point particulier, au Droit musulman.
 Citons au hasard les articles 16, 18 et 33. Mais cette invitation
 a recourir au Fiqh classique est formulee en termes beaucoup
 trop vagues pour etre d'un grand secours au juge que le laco-
 nisme du Code met dans l'embarras.

 I1 existe dans l'Islam quatre Ecoles juridiques orthodoxes
 auxquelles il convient d'ajouter en l'occurrence 1'Ecole chiite,
 puisque la moitie de la population du pays n'est pas sunnite.
 Or, les solutions proposees par chaque tIcole sur de nombreux
 points de droit sont parfois tres differentes les unes des autres,
 quand elles n'impliquent pas une complete opposition de vue.
 Au sein de chaque tcole, maintes divergences se sont fait jour
 au cours de la courte periode d'elaboration du Fiqh, a telle
 enseigne qu'on a pu soutenir qu'il y avait, en fait, plusieurs
 Droits musulmans (1). Dans les pays d'obedience hanafite, on

 (1) Chafik Chehata: Thdorie gene'rale de l'obligation en droit musulman, Le Caire
 1936, p. 61 de l'6dition frangaise.
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 avait dfu se resoudre a imposer ((la solution predominante de
 l'lcole d'Abu Hanifa ) qui n'est pas toujours celle de son fon-
 dateur.

 Que va devenir le juge irakien oblige de choisir, sans direc-
 tives precises du legislateur, entre tant de regles differentes ?
 Sans doute, pour completer un Code tout a la fois lacunaire et
 laconique, se conformera-t-il aux habitudes anterieures, adop-
 tant, s'il s'agit d'un Chiite, le droit chiite, et le droit hanafite
 dans tous les autres cas.

 Le Code marocain s'est montr6 plus sage et plus r6aliste en
 pr6cisant dans son article 82: (( Il conviendra de se referer, pour
 toutes les questions non tranchees par le present Code, a l'opi-
 nion la mieux fondee ou la plus connue de l'lcole malekite ou a
 la pratique courante dans cette JIcole ).

 Avant de passer a l'examen des dispositions les plus interes-
 santes du nouveau Code, il convient de se demander comment
 a 6te reglee la question de son application a toutes les commu-
 nautes ethniques et religieuses irakiennes et notamment a la
 puissante communaute chiite de ce pays dont l'hostilite au
 projet de code de 1947 avait ete - comme on le sait - la
 pierre d'achoppement qui avait fait echouer toutes les tentatives
 de promulgation du projet. Malheureusement, le legislateur de
 1959 est sur ce point d'une discretion ou d'une prudence telles,
 qu'on peut se demander comment la pratique pourra s'en
 accommoder. L'article 2, alinea 1, dispose en effet simplement
 que (( les regles de ce Code s'appliquent aux Irakiens sauf a ceux
 qu'excepte une loi speciale ). L'expose des motifs avait cru
 devoir assortir ( Irakiens ) des mots ((a tous ) (kdffa), que le code
 a laisse tomber, la precision ayant ete jugee sans doute trop
 compromettante ou paraissant se concilier difficilement avec
 les reserves qui suivent. L'expose des motifs fait, au surplus,
 allusion a des (statuts personnels speciaux ), dont il est dit
 qu'ils n'auront pas le caractere de loi g6nerale au meme titre
 que le present code, ce qui peut passer pour une lapalissade.
 N6anmoins, il semble bien en l'etat actuel de la legislation ira-
 kienne que les reserves precedentes visent uniquement les
 non-musulmans et que l'on n'a pas entendu faire 6chapper,
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 meme partiellement, a l'empire du nouveau Code le statut per-
 sonnel des Chiites (1).
 II paralt preferable de remettre a plus tard la reponse a la

 question de savoir dans quelle mesure le legislateur irakien s'est
 ecarte des principes du droit musulman classique ou leur est
 reste attache. L'expose des motifs indique que les dispositions
 du nouveau Code auraient et6 puisees a trois sources: les regles
 du droit musulman generalement acceptees, celles qui ont ete
 adoptees par la legislation des pays islamiques, et la juris-
 prudence des tribunaux musulmans d'Irak. De toute evidence,
 si la commission de codification a tenu a souligner le caractere
 ( musulman - mais sans autre specification - du Code, elle
 n'a pas voulu cependant qu'on put croire qu'elle s'etait born6e
 a numeroter les dispositions d'un traite classique de Droit
 musulman, d'ou la reference aux Codes du Statut personnel des
 autres pays musulmans et a la jurisprudence irakienne.
 Comme il se devait, le nouveau Code irakien s'etend assez

 longuement sur la matiere du Mariage, lui r6servant trois titres
 entiers (I, II, III) ce qui represente exactement 30 articles, soit
 plus du tiers du Code, et cela sans parler des articles relatifs
 au Divorce et a la Repudiation qui eux aussi se rattachent
 indirectement au Mariage. Ceci n'est pas pour nous surprendre:
 n'est-ce pas dans cette partie du droit que s'est creuse le plus
 profondement le fosse, qui, dans l'Islam, s6pare les structures
 sociales actuelles de celles qui y prevalaient il y a seulement
 quelques annees ?
 Le probleme de la polygamie est bien entendu tout de suite

 aborde. On sait que dans la doctrine classique de toutes les
 Flcoles - Doctrine qui s'appuie sur le verset 3 de la quatrieme
 sourate du Coran - un homme est autorise a avoir simultan6-

 ment quatre epouses 16gitimes. Bien que pour notre part nous
 ne pensions pas que ce probleme appelle une solution urgente,
 les difficultes et les conditions de la vie moderne ayant impose

 (1) Depuis que cet article a ete 6crit nous avons pu nous assurer de la ferme
 resolution du Gouvernement irakien de n'exclure de l'application du Code que
 les non-musulmans (chretiens et israelites). Si done une certaine reticence peut
 transparattre dans quelques lignes de l'article, nous avouons, bien volontiers,
 qu'elle est pour le moment injustiflee.
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 a peu pres partout dans l'Islam une monogamie de fait, ou tout
 au moins la simple bigamie qui, dans certaines circonstances
 (comme par exemple quand elle 6vite a un homme de repudier
 une premiere femme agee ou malade), n'est pas depourvue d'avan-
 tages humains, (1) il faut bien convenir, cependant, qu'aux yeux
 de tout un chacun la politique du legislateur moderne a l'endroit
 de la polygamie passe, a tort ou a raison, pour etre le test qui
 permet de juger des tendances r6trogrades ou progressistes de
 ce legislateur. L'article 3 du Code dans son quatrieme alinea
 pose la regle qu'il est interdit d'avoir plus d'une femme, mais
 ajoute immediatement sauf, sur autorisation du juge ). Cette
 autorisation ne pourra etre accordee que si elle se justifie par
 des raisons legitimes, et a la condition que le mari prouve qu'il
 a les moyens d'entretenir plusieurs femmes. L'alinea suivant
 du meme article (al. 5) exige une troisieme condition, beaucoup
 plus grave a notre sens, en precisant que le juge ne devra pas
 accorder l'autorisation sollicitee s'il a des raisons de craindre que
 le mari ne puisse a l'avenir traiter toutes ses femmes d'une
 maniere parfaitement egale. Et le Code insiste en reconnaissant
 sur ce point au juge un pouvoir souverain d'appreciation.
 Autant dire que ce dernier statuera comme bon lui semble, au
 gre d'inspirations purement subjectives. L'existence des deux
 premieres conditions (raisons 16gitimes et moyens suffisants) est
 en effet susceptible d'etre 6tablie objectivement par le mari,
 mais aucun moyen ne lui est donne de vaincre le sentiment que
 peut avoir le juge, que s'il autorisait un second ou un troisieme
 mariage, toutes les femmes ne seraient pas l'objet des memes
 egards de la part du mari.

 Enfin, le dernier alin6a de cet article 3 prevoit les peines qui
 sanctionnent l'inobservation des prescriptions contenues dans les
 deux alineas precedents: l'homme qui se remarie sans autorisation
 avant la dissolution d'un precedent mariage encourt soit une peine
 privative de liberte n'exc6dant pas une annee de prison, soit

 (1) C'est ainsi qu'en lggypte, ob les recensements d6cennaux sont correctement
 6tablis, il n'y avait en 1947, sur plus de 3 millions d'hommes mari6s, que 88 qui
 eussent quatre femmes, et 6.000, trois femmes. Mais les bigames atteignaient un
 total de 75.000, chiffre qui a tendance & se r6duire d'une ann6e sur l'autre.
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 une amende ne depassant pas 100 dinars, ou les deux peines
 cumulativement. Bien que le Code n'ait pas, par la meme occa-
 sion, declare nul le second mariage non autorise, cette nullite
 resulte indiscutablement des dispositions de l'article 13 sur
 les "prohibitions temporaires ".
 Ajoutons, qu'a la condition de se munir des autorisations

 necessaires, le mari irakien pourra avoir jusqu'a quatre femmes
 simultanement (art. 13), ceci, conformement au droit musul-
 man classique.
 Ce systeme de polygamie subordonnee a l'autorisation du

 juge est inspire du Code syrien du Statut personnel (1), sauf a
 observer que le legislateur irakien a donne au juge des pouvoirs
 beaucoup plus etendus que ceux dont dispose le juge syrien.
 Le Code irakien traite dans ses articles 4 a 6 de l'echange des

 consentements, et du contenu des formules de consentement:
 presence des deux parties en un meme lieu, ainsi que celle de
 deux temoins capables, interdiction des mariages soumis a une
 condition ou a l'arrivee d'un evenement incertain. I1 n'y a rien
 a signaler d'important sur tous ces points, hormis peut-etre que
 le mariage par correspondance est autorise, ce qui est conforme
 au droit hanafite; la lettre du pretendant est lue devant deux
 temoins qui prennent acte de sa demande et de l'acceptation
 de 1'epousee (art. 6, par. 2). On peut penser aussi que l'inter-
 diction du mariage (subordonne a une condition)) comporte
 implicitement la condamnation, qui ne serait pas seulement
 faite par preterition, du mariage temporaire (mut'a), cher aux
 Chiites. I1 ne fait pas de doute, en tous cas, que le Code veut
 ignorer cette forme d'union conjugale que tous les Sunnites
 condamnent.

 Les articles 4 a 6 ne font pas mention non plus du consente-
 ment donne par le wall (tuteur) a la place de celui de la femme,
 ni du droit qu'a ce tuteur de contraindre (jabr) la femme encore
 vierge a se marier. Ces suppressions n'ont guere coiute aux auteurs

 (1) Art. 10 du Code syrien, qui n'exige qu'une condition A l'octroi de
 l'autorisation: que le mari ait suffisamment de ressources pour entretenir plusieurs
 femmes. Le Code marocain de 1958 n'a pas prevu d'autorisation prealable du juge,
 mais la premiere femme pourrait obtenir le divorce sur la base du prejudice souffert
 par elle par suite du remariage de son mari (art. 31).
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 du Code, qui n'ont pas eu a lutter contre les memes scrupules
 avec lesquels se sont trouves aux prises les Itats de mouvance
 mal6kite comme le Maroc (1) ; il leur a suffi, en effet, de suivre
 les principes hanafites qui ne prevoient l'intervention obliga-
 toire et exclusive du wall a la conclusion du mariage et even-
 tuellement la contrainte matrimoniale que lorsqu'il s'agit
 d'impuberes des deux sexes; or, le mariage des impuberes est
 devenu impossible en vertu des dispositions memes du Code.
 Si l'echange des consentements ne pose plus de problemes

 d'actualite en revanche, les questions relatives a la capacite
 necessaire pour contracter mariage et a la publicite du contrat,
 sont de celles sur lesquelles tous les codes modernes des pays
 musulmans s'etendent longuement. Rien de surprenant que le
 16gislateur irakien leur ait consacre deux chapitres (III et IV)
 du titre premier.
 La portee des reformes irakiennes ne peut etre pleinement

 mesuree que si on les rapproche des principes du droit musulman
 classique, et plus specialement du droit hanafite, en la matiere.
 Suivant ces principes l'enfant jusqu'a la pubert6 peut etre
 marie par son (( tuteur matrimonial )) et sans que, bien entendu,
 son consentement soit requis; a la puberte l'homme aura
 toujours la ressource de repudier la femme a laquelle on l'aura
 marie contre son gre ou sans le consulter, et la femme dispose
 (ainsi que l'homme du reste) d'un droit d'option (khiyar),
 faculte pour elle de resoudre le mariage ou de le confirmer au
 moment de la puberte. Quant au mariage, en tant qu'acte
 juridique, c'est, en droit musulman, un veritable contrat, mais
 un contrat consensuel, a la seule reserve que deux temoins
 doivent etre presents a la conclusion du contrat (droit hanafite).

 Ce systeme, vieux de treize siecles, se concilie difficilement
 avec les structures actuelles de la societe musulmane, meme
 dans les pays d'Islam peu evolues. L'lRgypte avait, la premiere,
 tent6 d'en paralyser le fonctionnement par le moyen de l'excep-
 tion proc6durale, le juge ne pouvant connaitre des consequences

 (1) Le Code marocain n'a pas os6 rejeter en totalit6 les principes mal6kites en
 la mati6re. Mais le wall de la femme consentira avec elle (art. 5) et le tribunal pourra
 contraindre une femme A se marier dans son int6r8t (art. 12).
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 juridiques d'un mariage conclu avant l'age requis; cet age
 n'6tant fixe par les reglements administratifs qu'a seule fin de
 permettre l'enregistrement du mariage. Le juge egyptien ne
 pouvait connaitre, non plus, des consequences d'un mariage
 conclu sans l'intervention d'un officier public sans que, pour
 autant, de pareils mariages fussent d6clares nuls.
 Le legislateur irakien n'a pas voulu s'embarrasser de tous ces

 detours. II a prefere legiferer directement, sans biais. En fait,
 nous allons voir se confirmer ici la politique legislative d6ja
 adoptee a propos de la polygamie, et qui consiste a commencer
 par poser une regle en apparence radicalement reformatrice, et
 plus ou moins oppos6e aux principes du Droit musulman, mais
 en y apportant, tout de suite, une serie de temperaments qui
 en reduisent singulierement le caractere revolutionnaire initial.
 C'est ainsi que le premier alinea de l'article 7 decide que le

 mariage n'est valable que si les conjoints sont puberes et sains
 d'esprit, la puberte etant fixee par l'article 8 du Code a 18 ans
 pour les deux sexes, ce qui peut paraitre d'une exigence exces-
 sive en Orient (1), tout au moins en ce qui concerne les femmes.
 Mais apres cette double affirmation, le deuxieme alinea de
 l'article 7 declare valable le mariage du fou ou de la folle a la
 condition que le juge les y autorise, qu'un medecin ait declare
 sans danger pour le malade une telle union, et que l'autre
 conjoint ait accepte expressement et en connaissance de
 cause (2). De la meme fagon, apres avoir fixe a 18 ans l'age de
 la puberte, le legislateur abaisse cet age jusqu'a 16 ans revolus
 quand un (( adolescent ) pretend etre pubere avant l'age normal;
 le juge des lors l'autorise a se marier si son apparence physique
 ne dement pas ses pretentions. Encore faut-il que son tuteur
 matrimonial - qui n'est pas toujours le tuteur aux biens - y

 (1) En Jordanie, Syrie, Tunisie, Maroc, et en Algerie, on a prefer6 fixer un age
 de la pubert6 different pour l'homme et la femme : 18 ans pour l'homme, 15 ou
 16 ans pour la femme.

 (2) Ibn QudAma (hanbalite) fait un expos6 de la question d'apr6s les enseigne-
 ments des differentes Icoles (Mughni, tome VII, p. 392 et s. de la 2e Edition du
 Mandr). II en ressort qu'il est permis au , tuteur * de marier le fou ou la folle quand
 la chose est utile, soit que le mariage procure au dement les satisfactions physiques
 auxquelles un etre humain a droit, soit qu'il leur assure une garde et des soins,
 id. Code marocain, art. 7.
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 consente. Si ce tuteur refuse son consentement, le juge lui fixera
 un d6lai pour lui permettre d'expliquer son refus. En cas de
 silence du tuteur, ou si l'opposition ne paratt pas au juge digne
 d'etre retenue, ce dernier autorisera le mariage (art. 9). Ainsi, il
 semble bien d'apres les termes de cet article que l'age minimum
 au-dessous duquel on ne saurait descendre en aucun cas soit
 seize ans, et cependant, on trouve mentionnee a l'art. 47 (l'op-
 tion de puberte ), qui permet a celui des epoux qui a ete marie
 avant la puberte, donc avant 16 ans, par un autre ((tuteur,)
 que le pere ou l'aYeul de faire annuler son mariage au moment
 oi il atteint la pubert6 (1). Ne pourait-on en induire que le Code
 n'exclut pas l'eventualite de mariages d'impuberes ? Mais ce
 n'est peut-etre la qu'une inadvertance du legislateur.
 En ce qui concerne la publicite du mariage, et d'une fagon

 plus g6nerale ses regles de forme et de preuve, nous retrouvons
 chez le legislateur irakien le meme comportement: adopter
 des r6formes en apparence tres hardies, mais les faire suivre
 d'exceptions qui en restreignent consid6rablement la portee.

 En principe, tous les mariages conclus comme il a 6t6 dit par
 l'6change des consentements en presence de deux temoins,
 doivent etre transcrits sur un registre ad hoc tenu au greffe du
 Tribunal competent. L'article 10 enumere les documents qui,
 a cette occasion, doivent etre remis : declaration des parties
 indiquant leur identite, le montant de la dot versee par le mari,
 I'absence de tout empechement legal au mariage, un certificat
 medical attestant que les epoux ne sont pas atteints de maladies
 contagieuses, etc. II est alors dl6ivre aux epoux un extrait de ce
 registre qui constituera la preuve officielle du mariage. Mais,
 ni l'article 3 alin6a 2, qui prescrit lui aussi l'enregistrement,
 ni cet article 10, si minutieux dans les details de l'operation,
 ne pr6voient de sanctions civiles ou penales a l'encontre de
 ceux qui ne se seraient pas conform6s aux prescriptions
 pr6c6dentes.

 Ces r6gles font ainsi figure de conseils (en depit du mot lazima:
 ((est obligatoire ) qui figure dans l'art. 3), que le legislateur

 (1) V. sur la question, Bousquet et Bercher, trad. en franCais du Mukhlaaar
 de Qudart, p. 20.
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 souhaiterait evidemment voir suivre, mais sans se faire beau-
 coup d'illusion sur l'empressement du public a les observer.
 Non seulement il n'est dit nulle part que l'action fondee sur un
 mariage non transcrit serait irrecevable (systeme egyptien), ou
 que la preuve du mariage ne peut resulter que de sa transcrip-
 tion (systeme tunisien), mais, bien mieux, le Code irakien,
 lui-meme retire tout caractere imperatif a ses propres prescrip-
 tions en la matiere, en admettant dans l'article 11, comme mode
 de preuve du mariage, la reconnaissance (iqrdr) de la qualite
 d'epoux. Si un homme reconnait avoir eu telle femme comme
 6pouse, et qu'il n'existe pas d'empechements legaux ou reli-
 gieux a leur union, et si la femme admet le bien-fonde de cette
 reconnaissance, la reconnaissance par le mari prouve (ou eta-
 blit) le mariage. Le meme droit est reconnu a la femme par le
 deuxieme alinea de l'article 11, avec cette seule difference que
 l'assentiment de celui qu'elle reconnait comme ayant ete son
 mari doit intervenir de son vivant a elle ; cette condition n'est
 pas exigee quand c'est le mari qui prend l'initiative de la
 reconnaissance, la femme pouvant, des lors, acquiescer apres
 la mort de celui-ci.

 La reconnaissance de la qualit6 d'epoux est admise aussi bien
 en droit hanafite qu'en droit chiite (1). Mais ces regles semblaient
 etre tombees en desuetude, en tous cas, on peut penser qu'il
 n'6tait pas tres opportun de leur donner ce regain d'actualite,
 et surtout de les faire figurer immediatement apres l'article
 du Code (art. 10) ofu le legislateur s'applique a generaliser la
 preuve du mariage par l'acte authentique, la ( reconnaissance )
 ayant precisement pour principal effet de permettre d'eluder
 cette preuve, d'autant, qu'aucune autre precision n'est donnee
 sur la maniere dont fonctionnera l'institution, et notamment sur
 la forme dans laquelle interviendra la reconnaissance. II sied
 d'ajouter a la decharge des auteurs du Code de 1959 que le
 projet de 1947 prevoyait que les mariages qui ( n'avaient pas
 pu etre enregistr6s s seraient prouves par tout moyen (art. 17
 du projet de 1947). La solution actuelle est donc moins mau-

 (1) Voir les d6veloppements en anglais consacr6s A la question, in Syed Ameer
 Ali, Mohammedan law, tome IT, p. 230 et s. de la 5e 6d.
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 vaise que celle de 1947 puisqu'elle ne retient, en dehors de la
 preuve par acte authentique, que la preuve par l'aveu.
 Le chapitre premier du Titre II (art. 12 a 18) sur les ( empe-

 chements au mariage ) suit de tres pres la Doctrine musulmane
 classique. On sait que les auteurs etudient les conditions de fond
 du mariage sous leur forme negative d'empechements ou de
 prohibitions. Conclu au mepris de ces prohibitions, un mariage
 est nul d'une nullite absolue, ou inexistant ; il ne se forme pas ),
 dit le Code (art. 16). Les deux annulabilites que connait le droit
 du mariage, tel qu'il est reglemente par les auteurs classiques,
 a savoir l'annulabilite pour mesalliance chez la femme et celle
 pour defaut d'autorisation des parents, ne sanctionnent pas en
 effet une ((prohibition )) proprement dite, bien que l'article 13
 range dans les obstacles temporaires (les droits des tiers dans
 le mariage ). Le Code irakien conserve la distinction classique
 des empechements permanents et des empechements provi-
 soires (art. 13). Les premiers, resultant de la parente par le sang,
 de l'alliance et de la parente par le lait (allaitement), les seconds,
 du fait pour l'homme d'avoir deja une femme avant d'avoir 6te
 autorise a en epouser trois autres, ou alors d'avoir atteint, avec
 autorisation, le chiffre maximum de quatre epouses; pour la
 femme, d'etre encore dans les liens du mariage; sont aussi des
 prohibitions provisoires, chez la femme, le paganisme, chez
 l'homme toute religion autre que l'Islam, quand la femme est
 musulmane, le divorce triple, les delais de viduite et de retraite
 r6pudiaire.

 Nous negligerons les prohibitions qui resultent de la parente,
 de l'alliance et de l'allaitement; le Code dans ce domaine s'en
 tient au Fiqh classique, comme du reste tous les Codes du Statut
 personnel qui l'ont precede, y compris le Code tunisien de 1956.
 Notons simplement que l'allaitement y conserve toute son
 importance theorique, puisque il cree les memes empechements
 que la parente par le sang (1). En fait, c'est un empechement qui
 par suite de l'habitude que prennent aujourd'hui les populations

 (1) L'id6e que l'allaitement cr6e une sorte de parent6 est profondement ancree
 dans la conscience populaire, a telle enseigne que les auteurs du code civil turc,
 qui est cependant la reproduction presque textuelle du code civil suisse, se sont vus
 dans l'obligation d'ajouter 1'allaitement aux prohibitions propres au droit
 occidental.
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 musulnanes d'elever les nourrissons avec du lait de vache ou

 des laits en poudre, tend de plus en plus a disparaitre dans la
 pratique.

 Parmi les prohibitions temporaires, il en cst une, celle qui
 tient a la religion de l'autre conjoint, qu'il convient d'examiner.
 Le Code irakien adopte sur ce point la doctrine unanime de
 toutes les Ecoles en une formule lapidaire : (( Le musulman peut
 6pouser une kitabiya, il n'est pas permis a une musulmane
 d'epouser un non-musulman ) (art. 17).

 Ainsi, le musulman peut epouser non seulement une musul-
 mane d'un autre rite, mais aussi une chr6tienne ou une juive.
 Ces femmes sont appel6es kitdbiya parce que, aussi bien la
 juive que la chr6tienne, professent une religion dont le dogme
 est consign6 dans un livre (Kitab) revele : La Bible. Seule, des
 lors, est interdite aux musulmans la femme paienne, la poly-
 theiste proprement dite, ce qui est une pure hypothese d'ELcole
 en Irak, de nos jours. En revanche, la femme musulmane ne
 peut jamais 6pouser qu'un musulman, sans qu'il y ait lieu de
 distinguer entre sunnites ou chiites. La nullite radicale, disons
 plut6t l'inexistence, doit sanctionner un mariage conclu au
 mepris de cette regle (Coran LX 10). L'article 17 du Code irakien
 ne fait, au demeurant, que reproduire une disposition qui se
 trouve dans tous les Codes recemment promulgues par les
 lEtats musulmans (1).

 L'union d'une musulmane et d'un non-musulman heurte a

 tel point la conscience de tous les musulmans, meme de ceux
 apparemment detaches des traditions religieuses, que le Code
 ottoman de la Famille (de 1917) ne prevoyait (art. 58) la nullit6
 radicale ou inexistence (bu!ldn) qu'en ce qui concerne un seul
 (empechement) au mariage, celui precisement qui resultait
 du fait que la femme etait musulmane et le mari non-musulman.
 Tous les autres e empechements ), y compris les empechements
 resultant de la parente par le sang, ne produisaient que des
 effets plus restreints. Lcs mariages conclus en depit de ces empe-
 chements etaient siiplement reputes ( vici6s ) (fasid). Un temoi-
 gnage actuel de la reprobation qui s'attache a de pareilles unions

 (1) Jusqu'au Code marocain du Statut personnel de 1958 (art. 29, 42).
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 nous est fourni par la Loi sur l'organisation de la Famille, propre
 aux Chypriotes turcs. Cette loi a entierement abandonne les
 normes du Droit musulman, sauf sur un seul point : la musul-
 mane chypriote ne peut epouser un non-musulman.

 II est vrai que le Code du Statut personnel tunisien de 1956
 ne fait pas mention de cette prohibition. Un auteur (1) s'en est
 prevalu pour soutenir que ((par preterition)) elle avait ete
 l6imin6e. Mais il semble que l'on soit plus pres de la verite en
 soutenant (2) que le legislateur tunisien a estime inutile de
 rappeler un principe fondamental du Droit musulman.

 Aux yeux de l'interprete moderne, l'article suivant (art. 18)
 du Code irakien est certainement beaucoup plus inquietant
 par ses consequences pratiques que le precedent. Cet article
 dispose, en effet, qu'en cas de conversion a l'Islam de l'un des
 epoux, il faudra se referer aux regles du Droit musulman
 (charf'a) pour fixer le sort du mariage.

 Raisonnons sur l'hypothese d'un couple chr6tien. La femme
 se convertit a l'Islam, et le mari demeure chr6tien. Le droit
 musulman, auquel renvoie le Code, ne pouvait prevoir qu'un
 seul denouement a cette situation : les epoux doivent se separer
 puisque en aucun cas une musulmane ne peut etre l'6pouse
 d'un non-musulman (3). La femme a, en sorte, a sa disposition
 un moyen radical de mettre fin au mariage sans avoir besoin de
 recourir a la procedure du divorce, a moins toutefois que le mari
 ne decide a son tour d'embrasser l'Islam.

 Si c'etait le mari qui devenait musulman, la femme restant
 chretienne, le mariage subsisterait bien entendu, puisque, s'il
 avait ete musulman ab initio le mari aurait pu epouser une chre-
 tienne, mais le statut du menage va se trouver completement
 transform6. Le mari pourra repudier sa femme, epouser, en sus,
 trois autres femmes, etc.

 Notons, avant de terminer l'examen de ce titre II enti6rement
 consacre aux (empechements n que le legislateur irakien n'a
 pas cru devoir conserver la prohibition resultant de la mesal-

 (1) Colomer, le Code du Statut personnel tunisien, p. 55.
 (2) Roussier, le Code du Statut personnel tunisien, Revue de l' Union franfaise,

 1957, p. 219.
 (3) Cf. pour le droit hanafite, Ab0 Zahra, Le Stalut personnel, en arabe,

 2e 4dition, Le Caire, 1950, p. 97 et s.
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 liance, a laquelle le droit hanafite et le droit chiite accordent
 l'un et l'autre cependant une certaine importance. La theorie
 de l'egalite (kafa'a) de condition qui permet a la femme ou a
 son (( tuteur ) de faire dissoudre un mariage pour le motif qu'il
 constitue une mesalliance en cc qui la concerne (il n'y a pas de
 mesalliance pour le mari) du fait qu'il n'existe pas d'egalite
 entre les epoux soit sur le plan racial ou religieux, soit sur le
 plan social, cette theorie ne peut a la verite, produire ses titres
 de legitimite, aussi n'a-t-elle ete acceptee que dans d'etroites
 limites par les Ecoles malekite et hanbalite, et le legislateur
 irakien a aussi bien fait de l'abandonner completement.
 Le livre III du Code, qui concerne (les droits du mariage et

 ses effets ) comprend deux chapitres, le premier sur la dot (mahr)
 ct le second sur l'obligation d'entretien de la femme.
 On sait que le paiement d'une dot par le mari a sa femme est

 une condition essentielle de l'existence du mariage dans 1'Islam.
 (( Pas de mariage sans dot ) est une regle absolue que les auteurs
 ont veille a faire respecter strictement en denongant et en
 condamnant tous les subterfuges qui tendraient a la tourner.
 Du reste, dans aucun secteur de la societe musulmane ne s'est
 manifestee reellement une tendance a transformer cette obli-

 gation en une simple formalite symbolique. Le contraire serait
 plutot a craindre, et la Presse des pays musulmans s'est souvent
 elevee contre les pretentions, qu'elle juge excessives, des jeunes
 filles modernes, a quelque milieu qu'elles appartiennent, a
 exiger des dots bien au-dessus de celles que leur condition
 sociale et leur fortune personnelle justifieraient.

 Les articles 19 a 22 du Code reprennent en les resumant les
 principes du Droit hanafite. Si les epoux ont omis de fixer une
 dot ou si, deliberement, ils n'ont pas voulu convenir d'une dot,
 la femme aura droit automatiquement a la (( dot d'equivalence a
 que le Code ne definit pas. Ici donc, une fois de plus, il faudra
 s'en rapporter au Fiqh. La dot d'equivalence est celle que les
 femmes de memes conditions sociales, familiales et de meme age
 que celle qui se marie, avaient regue lors de leur propre
 mariage (1). Les modalites de paiement de la dot sont laissees a

 (1) En Droit malekite, si la dot n'a pas et6 express6ment stipulee au moment du
 mariage, celui-ci est nul (cf. art. 3, al. 2 du Code tunisien).
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 la volont6 des 6poux; a d6faut d'accord, on suivra l'usage
 (art. 20).

 Si une partie de la dot est pay6e d'avance et que, pour une
 cause quelconque, le mariage n'ait pas lieu, le pr6tendant
 pourra recup6rer ce qu'il aura verse ou son equivalent, si la
 chose remise a titre de dot a peri (art. 19, 2e al.); toutefois, les
 simples cadeaux sont soumis au regime des donations (art. 20,
 3e al.) qui, rappelons-le, sont en droit hanafite en principe
 toujours revocables. Dans l'ensemble, le systeme du Code ne
 s'eloigne guere de l'enseignement de l'l1cole hanafite, notamment
 en ce qui concerne les faits qui confirment le droit de la femme
 a la dot ou r6duisent ce droit de moitie. Toutefois, tandis que
 dans les traites classiques, trois circonstances lui font acquerir
 d6finitivement la totalite de la dot stipule : la consommation
 du mariage, l'entrevue privee, que certains appellent le (tete
 a tete ) des epoux, ou enfin la mort de l'un d'eux, il n'est plus
 question dans l'article 21 que de la consommation et de la mort
 de l'un des 6poux. A vrai dire, le silence touchant l'entrevue
 privee ) ne doit pas s'interpreter comme un abandon par le
 legislateur irakien du systeme classique. En effet, ce qu'on
 appelle le (te'te a tete ) (khalwa) est constitue par la ((reunion
 des deux epoux dans une retraite solitaire ou personne ne saurait
 les voir a leur insu et ou le mari pourrait avoir des relations
 intimes avec sa femme ) (1). C'est, en somme, une presomption
 irrefragable de consommation, et on ne voit pas pourquoi
 le Code ne l'assimilerait pas a la consommation, comme le font
 tous les auteurs. L'article 22 du Code s'ecarte cependant un peu
 de la doctrine classique. En effet, tandis qu'il est generalement
 admis qu'un mariage, meme nul, s'il a ete suivi de consommation,
 fait acquerir a la femme la totalite de la dot convenue, cet
 article reduit, en l'occurence, son droit a une dot d'equivalence,
 a moins que la dot convenue ne soit inferieure a celle-ci.

 Pour ce qui est des pouvoirs de la femme sur la dot, et d'une
 fa?on generale, sur tous ses biens, le Code n'en dit rien, il faudra
 done sur tous ces points avoir egard au droit hanafite classique
 qui, comme on le sait, etablit une separation absolue entre les
 patrimoines des deux epoux et confere a la femme une capacit6

 (1) Art. 82 du Code du Stalut personnel et des Successions de Qadri pacha.
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 de gestion et de disposition sans limites sur ses propres biens,
 y compris la dot.
 Le chapitre suivant (II) de ce Titre III est consacr6 a l'obli-

 gation d'entretien de la femme par le mari (nafaqa); c'est un
 des plus longs du Code, sinon le plus long (11 articles) ; non sans
 raison, le legislateur irakien a cru devoir sortir de son laconisme
 habituel pour apporter une solution precise a des difficultes qui,
 si l'on en croit les statistiques, font l'objet des trois quarts des
 proces entre epoux (1). On retrouve dans les Codes des pays
 orientaux la meme abondance de dispositions relativement a
 cette question (2), par contraste avec les deux codes d'Afrique
 du Nord (tunisien et marocain) qui l'effleurent a peine.
 La nafaqa ne doit pas etre confondue avec le devoir de secours

 ou obligation alimentaire entre epoux qui, dans les systemes
 occidentaux, est en principe r6ciproque (par exemple, art. 212,
 Code civ. fr.). En droit musulman, l'obligation d'entretien est
 toujours unilaterale, elle ne peut peser que sur le mari, qui est
 tenu de fournir a sa femme la nourriture, le logement, l'habille-
 ment, et subvenir a ses autres frais, entre autres, precise le
 deuxieme alinea de l'article 24 du Code irakien, ceux qui resultent
 des soins medicaux (3). Les femmes d'une classe sociale plutot
 elevee ont le droit de reclamer, en sus, les services d'un ou de
 plusieurs domestiques ; meme la femme qui a une fortune person-
 nelle jouit des memes avantages, et jamais le mari ne peut la
 contraindre a contribuer aux charges du menage, sauf a observer
 que, le cas echeant, elle pourrait etre tenue d'une obligation
 alimentaire a l'egard de ses enfants, qui diminuerait d'autant,
 pour le mari, les charges du menage.
 Seuls, les Zahirites (4), pour avoir lie le devoir de secours a

 la vocation successorale, decident que, du moment que la femme

 (1) D'apr6s les statistiques egyptiennes * on a tout lieu de penser que partout
 ailleurs dans l'Islam, la proportion doit 8tre la meme.

 (2) La Loi ottomane de 1917 ne contenait pas moins de 10 articles sur la nafaqa
 (92 A 101); cf. art. 56 A 65 du Code jordanien; art. 28 A 36 du Code du Statut per-
 sonnel des Druzes du Liban: art. 76 et s. du Code syrien du Statut personnel de 1953.

 (3) Le Code druze (art. 28) mentionnait d6ej les soins m6dicaux, dont il n'est pas
 question dans les traites de Fiqh.

 (4) V. notre article dans la Revue Algerienne sur Ibn Hazm et le zahirisme
 juridique, 1960, I, p. 22.
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 herite de son mari, elle pourrait etre amenee, eventuellement,
 a lui apporter une assistance materielle. II est douteux que cette
 trouvaille juridique d'Ibn Hazm, rest6e isol6e dans 1'ensemble
 du Droit musulman, ait inspire la disposition aberrante (si l'on
 se place dans une optique strictement musulmane) de l'article 23
 du Code tunisien du Statut personnel, qui dispose que la femme
 (contribue aux charges du mariage si elle a des biens ).

 Pour en revenir au Code irakien, celui-ci conserve a l'obliga-
 tion d'entretien sa physionomie traditionnelle : il s'agit, suivant
 la formule technique des fuqahd', d'un ((droit de la femme ),
 dont la contrepartie est constitu6e par les droits du mari sur
 sa personne. L'article 23 precise, d'abord, a partir de quel
 moment la femme a droit a ( l'entretien )): depuis la conclusion
 du mariage, fut-elle en fait, alors, chez ses parents, a moins
 que, reclamee par son mari, elle ne refuse, sans raison, de
 rejoindre le domicile conjugal. L'interdependance entre les
 droits du mari sur la personne sa femme et l'obligation d'entretien
 est bien mise en relief par l'article 25 qui enumere les cas ou
 le paiement de la nafaqa est suspendu : abandon du domicile
 conjugal, emprisonnement de la femme, refus injustifie de suivre
 son mari en voyage.

 A propos du logement, l'article 26 precise un point sur lequel
 la plupart des codes r6cents sont muets : dans l'hypothese oti
 le mari aurait plusieurs femmes, il serait tenu de leur assurer
 a chacune un logement independant, a moins qu'elle n'acceptent
 de vivre en commun. Par ailleurs, le mari ne pourrait, sans leur
 consentement, les obliger a vivre avec ses propres parents.
 L'article 27 tranche dans le sens de l'opinion qui a prevalu dans
 la majorite des 1Rcoles (hanafite, malekite et hanbalite) une
 question tres d6battue depuis une loi egyptienne du 10 mars 1929
 precisant sur quelles bases seraient 6tablis le quantum de
 l'obligation d'entretien dans toutes ses composantes. L'expos6
 des motifs de cette loi s'6tend sur la question. ( Dans la fixation
 de la pension alimentaire due par le mari a l'pouse (nafaqa),
 la regle admise jusqu'ici est de prendre en consideration la
 condition respective des deux epoux. Si la situation des 6poux
 est inegale, que l'un soit fortune et l'autre pauvre, la femme
 regoit un entretien moyen... La doctrine chafeite ne fixe la
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 pension alimentaire due a la femme que d'apres la condition
 du mari, quelle que soit celle de la femme, s'appuyant sur le
 precepte clair du Coran (LXV, 7) : que l'homme aise donne
 selon son aisance, que l'homme qui n'a que le strict necessaire
 donne en proportion de ce qu'il a regu de Dieu ).
 L'article 16 de la loi egyptienne posait, donc, le principe que

 ((la pension alimentaire due a l'epouse par le mari est fix6e
 d'apres la situation de fortune de ce dernier, quelle que soit la
 situation de fortune de sa femme )).

 Le Code jordanien (art. 56) et le Code syrien (art. 76) de leur
 cote adoptaient la reforme 6gyptienne, mais le Code tunisien
 revenait a l'ancien systeme (art. 23), dont il est superflu de
 souligner les difficult6s d'application. On peut regretter que le
 legislateur irakien ait, lui aussi, voulu ignorer la solution egyp-
 tienne parfaitement legitime au demeurant, puisqu'elle prend
 appui sur l'enseignement des docteurs chafeites (1). Ce code
 decide, en effet, dans l'article 27, que (le montant de la nafaqa
 due a la femme par le mari est etabli en fonction de la situation
 de chacun d'eux ).

 L'article 28 precise que cette estimation n'est pas definitive
 et que le montant de l'obligation d'entretien pourra etre
 augment6 ou diminue suivant les variations de la ((situation
 financiere)) (?) de la femme, la hausse ou la baisse des prix dans
 le pays et la survenance d'evenements imprevus.

 Les trois articles suivants (29 a 31) traitent des moyens dont
 dispose la femme pour obtenir l'execution de cette obligation
 en cas de disparition ou d'absence du mari et des mesures
 provisoires qui seront prises en attendant que le jugement sur
 le fond soit rendu. Comme on peut le constater dans ce domaine,
 le Code est plutot exhaustif.

 Signalons enfin que, d'apres l'art. 32, et conformement aux
 regles du Fiqh, la pension s'arrerage, et sans limitation de dur6e,
 la femme pouvant reclamer tous les arrieres non pergus a la
 dissolution du mariage par repudiation ou mort du mari; au
 cas ou le mariage est dissous par la mort de la femme, ses heritiers
 pourront exiger les arrieres non pergus.

 (1) V. par ex. Chir~zi, Al-muhaddab, tome II, p. 161.
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 Ici encore, les auteurs du Code irakien n'ont pas voulu tenir
 compte des r6formes qui, sur ce point, avaient Wte adopt6es
 ant6rieurement dans les pays musulmans voisins. L'article 99
 du Reglement d'organisation judiciaire des Tribunaux egyptiens
 du Statut personnel de 1931 (1), fixe un d6lai de prescription
 de trois annees, dMlai qui a et6 jug6 par beaucoup comme
 encore trop long, si bien que le Code syrien le r6duit a 4 mois
 (art. 78, 40).

 Sous le titre IV, Dissolution du mariage, sont group6s quatre
 chapitres, le premier consacr6 a la repudiation proprement dite,
 le second au divorce pour cause d'incompatibilite d'humeur ou
 de prejudice grave, le troisieme au divorce pour cause de maladie,
 et le quatrieme au divorce pour d6faut de paiement de la nafaqa
 (obligation d'entretien). Un article isole (art. 46), a trait au
 divorce par consentement mutuel; le vocable technique (khul')
 par lequel est designe en arabe cette institution ne figurant
 qu'entre parentheses. C'est ici que les reformes ont ete les plus
 accus6es, encore qu'elles s'inspirent, toutes, des principes de
 l'ltcole malekite qui ne compte pas, il est vrai, d'adherents de
 nos jours en Irak, mais dont il appartient a 1'( autorit6 ) d'adopter
 la regle de droit pour la substituer a celle de l'l1cole hanafite
 quand celle-ci paralt en retard sur les mceurs. Tous les pays
 d'ob6dience hanafite, y compris le Pakistan et la partie musul-
 mane de l'Inde ont proc6d6 de la meme fa?on lorsqu'il a ete
 question d'introduire dans leur systeme de droit positif l'insti-
 tution du divorce judiciaire, ignoree totalement du droit hanafite,
 et aussi du droit chiite, auquel 6tait soumise jusqu'a present la
 moitie de la population irakienne. II est vrai que les autorit6s otto-
 manes avaient tente en 1915 par un Irdda sultdniya, de combler
 cette lacune du droit hanafite, mais les dispositions de cet irdda
 sont tres fragmentaires et a tout le moins sont loin de constituer
 un ensemble aussi homogene et complet que l'enseignement de
 I'1cole malekite en matiere de divorce, enseignement qui s'est

 (1) Cet article n'a pas tB6 abrog6 par la Loi qui a supprim6 ces juridictions
 depuis le ler janvier 1956.
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 finalement impose, a tout 1'Islam, a l'exception de l'Indonesie
 et des pays de la peninsule arabique.
 La repudiation proprement dite (faldq) est reglhe par des

 dispositions du chapitre premier de ce titre (art. 34 a 39). En
 droit hanafite classique, le mari a la facult6 de repudier sa
 femme par le simple enonce, en dehors de tout appareil judiciaire
 ou administratif, d'une formule quelconque, qui peut, meme,
 ne pas comporter le mot taldq; la repudiation est valable quand
 bien meme elle serait prononcee par plaisanterie ou sous l'empire
 de la violence ou qu'elle revetirait la forme d'un pari ou d'un
 serment. De surcrolt, le mari peut bloquer en une seule formule
 (repudiation ( par trois )) les trois manifestations de volont6 qui,
 en principe doivent etre successives pour que la separation,
 devenue definitive, ne puisse etre suivie d'un remariage entre
 les memes epoux. Ce regime, parfaitement reprehensible, de
 I'aveu de tous les docteurs de la loi, a ete cependant celui qui
 en pratique a ete suivi et ((16galise ) depuis douze siecles dans
 tout l'Islam, avec toutefois moins de complaisance dans les pays
 non hanafites a favoriser les repudiations inconsiderees, que
 celle qui a 6te apportee par les legistes hanafites.

 Des le debut du xive siecle, quelques Ulemas egyptiens
 (Muhammad 'Abduh, Qasim Amin, Muhammad Chakir) se sont
 employes dans leurs ecrits a tenter de trouver un remede aux
 abus les plus criants de ce systeme. C'est a leur influence que
 sont dus les modestes reajustements de la loi ottomane de
 1917 (art. 104 a 109) et surtout les deux lois egyptiennes de
 1920 et 1929, qui ont ouvert la voie aux reformes plus radicales
 des Codes posterieurs : jordanien, syrien, marocain, etc.

 L'adoption par le Code irakien de ces reformes a ete facilit6e
 par le fait que le droit chiite, qui est, rappelons-le, le droit qui
 regit une moitie de la population du pays, fait montre de
 beaucoup moins de laxisme que le droit hanafite (1), en ce qui
 concerne la formule de repudiation.

 L'article 35, allant bien au-dela de l'enseignement des trois
 fcoles - sans parler de l'Pcole hanafite bien entendu - et
 depassant meme les reformes des codes les plus recents, decide

 (1) Syed Ameer Ali, op. cit., p. 477 et passim.
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 que n'est pas valable la repudiation prononcee ((par l'homme
 en 6tat d'ivresse, par le fou, l'imbecile, par celui qui y est
 contraint, et par ceux dont le discernement est alter6 par la
 colere, par un malheur imprevu, par l'age ou la maladie ). Bien
 que l'6numeration semble etre limitative, elle offre neanmoins
 au juge d6cid6 a ne pas favoriser ce mode tant decri6 de dissolution
 du mariage, maintes possibilites d'invalider une repudiation qui,
 le cas 6cheant, lui paraltrait injustifiee.

 Le paragraphe suivant du meme article concerne la repudia-
 tion prononcee au cours d'une maladie mortelle, mais sans que
 le malade soit diminu6 mentalement; il adopte la solution
 ja'farite: la repudiation est valable, mais la femme conserve sa
 vocation successorale apres le dec6s du mari (1). Les repudiations
 conditionnelles, celles qui dans la pratique prenaient la forme
 d'un serment ou d'un pari, sont condamn6es par l'article 36.
 II n'est rien dit dans le Code des repudiations prononc6es par
 erreur ou par plaisanterie, que le droit hanafite classique declare
 juridiquement valables, en precisant toutefois que la repudiation
 prononcee par erreur ne lie pas, sur le plan religieux, son auteur.
 Faut-il en conclure qu'elles demeurent valables en droit irakien ?
 II semble plutot que les auteurs du Code aient juge inutile de
 contredire sur ce point ouvertement le Fiqh hanafite, de pareilles
 repudiations etant devenues pratiquement irrealisables du fait
 de l'obligation qui est imposee par l'article 39 a celui qui repudie
 de s'adresser aussitot aux tribunaux afin d'obtenir soit un

 jugement prenant acte de la repudiation, soit tout au moins
 un enregistrement de celle-ci; l'accomplissement de ces forma-
 lites exclut evidemment toute possibilite d'erreur ou de
 plaisanterie.

 Les auteurs du Code ont adopt6, - sans du reste le reconnaftre,
 et pour cause (2), dans l'expose des motifs - une des reformes
 capitales que la loi egyptienne du 10 mars 1929 avait apportees
 au regime de la repudiation (3).

 (1) Le droit hanafite ne conserve i la femme ses droits dans la succession du
 mari que si ce dernier decede avant la fin de la retraite repudiaire.

 (2) itant donne la tension politique qui existe entre l'lgypte et l'Irak.
 (3) Cette reforme est passee ensuite dans tous les codes promulgu6s

 ulterieurement: Codes jordanien, syrien, marocain, et dans la legislation du Soudan
 (circulaire no 41 de 1935).
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 En droit musulman classique, la premiere et la deuxieme
 repudiation sont revocables pendant tout le temps que dure
 la retraite de continence (approximativement trois mois) et,
 une fois devenues definitives, elles n'empechent pas les epoux
 de se remarier ensemble; en revanche, la troisieme repudiation
 est irrevocable et met obstacle a un remariage entre eux, a
 moins que la femme n'epouse un autre homme qui la repudie a
 son tour. Pour des raisons qui restent jusqu'aujourd'hui
 obscures, et cela, aux dires des auteurs arabes, des l'epoque du
 grand Calife Omar, s'est implante dans la soci6te musulmane
 un procede de repudiation appele ( par trois ), du reste approuv6
 par la presque unanimite des legistes, d'apres lequel il suffit a
 l'homme d'utiliser le mot trois, voire le signe trois, pour que la
 femme soit reputee avoir ete l'objet d'un troisieme repudiation
 avec toutes les graves consequences qui en decoulent. Sur le
 plan social, cette repudiation par trois, ajoutant a tous les
 mefaits de la repudiation simple, a ete la plaie de l'Islam (1).
 Le Code irakien, a l'exemple de la loi egyptienne (art. al. 2)
 l'assimile a une repudiation ordinaire, c'est-a-dire qu'elle
 n'interdit pas au mari de se retracter pendant tout le temps
 de la retraite de continence, et une fois ce delai expire, de
 r66pouser la r6pudiee, a moins que ce soit pour la troisi6me fois
 que la formule de repudiation ait ete prononcee. Le texte de
 l'article 37 du Code irakien reproduisant mot a mot la disposition
 de la loi egyptienne, il n'est pas interdit de lui donner l'inter-
 pretation qui a fini par pr6valoir en Pgypte quant a la portee
 de cette disposition. Pris au pied de la lettre, l'article 3 de la loi
 Egyptienne du 10 mars 1929 : ((lquivaut a une repudiation
 par une fois, la repudiation accompagnee de mots ou gestes
 indicatifs d'un nombre ) (2) pourrait signifier que si le mari se
 donnait la peine de repeter trois fois successivement et sans
 desemparer la formule : ((Je te repudie ), il serait cense avoir
 respecte les exigences de la loi, et la repudiation, en l'occurrence,

 (1) Lire les remarques sur la tragique situation qui etait celle des 6poux A la
 suite d'une a repudiation par trois o, prononc6e sous l'effet de la colere ou en guise
 de juron, dans l'expos6 des motifs de la loi 6gyptienne du 10 mars 1929, reproduit,
 textuellement, dans l'expos6 des motifs du Code marocain de 1958.

 (2) Traduction du J.O. no 27 de 1929.
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 serait tenue pour une troisieme repudiation. Les commenta-
 teurs (1) ont fait remarquer qu'une telle interpr6tation mecon-
 naltrait l'intention du legislateur et serait contraire a l'esprit
 de la r6forme. D'apres eux, il conviendrait de sous-entendre
 que chaque formulation doit etre exprim6e en une ( s6ance ?
 (majlis) ind6pendante de la pr6cedente, c.-a-d. qu'entre chaque
 prononce de la formule de repudiation simple, les 6poux doivent
 se s6parer, ne serait-ce que quelques instants. Il suffirait done
 que le mari se rende dans une autre piece de.la maison et en
 revienne pour qu'il soit repute en regle avec la loi, meme dans
 l'interpretation la plus rigoriste du texte. L'obstacle mis ainsi
 aux r6pudiations peut paraltre bien illusoire, il a entrain6
 cependant - les statistiques l'attestent - une diminution non
 n6gligeable du nombre des repudiations definitives et irr6pa-
 rables prononc6es d'une fagon inconsideree, celles precis6ment
 que le droit classique condamne moralement, mais dont, en
 d6finitive, il a toujours favorise l'usage.

 Le Code irakien reste fidele a la conception traditionnelle, qui
 voit dans la repudiation une prerogative legale du mari, un
 pouvoir discretionnaire dont l'exercice ne saurait en consequence
 donner lieu a aucune indemnisation au profit de la femme,
 quelles que soient les conditions dans lesquelles la repudiation
 intervient. En effet, aucune disposition du Code ne prevoit de
 pension ou de dommages-interets a la charge du mari coupable
 de repudier sa femme sans raisons avouables. Ceci est, du reste'
 dans la logique du systeme, dont ne se sont ecartes que le Code
 syrien (art. 117) qui permet a la femme d'obtenir jusqu'a une
 annee de pension alimentaire, et le Code marocain (art. 60) qui
 fait obligation au mari de donner a la femme repudiee un don
 de consolation (mut'a).

 Ce qui caracterise essentiellement la repudiation unilat6rale,
 ce n'est pas tant le fait qu'elle se deroule en dehors de toute
 intervention du juge, que le pouvoir discretionnaire qu'elle
 confere au mari qui n'est jamais tenu de donner une justification
 a son acte. C'est ainsi que, lors des discussions qu'a fait naltre

 (1) Abt Zahra : Statut personnel (en arabe), p. 304.
 'Omar 'Abd Allah, Le Statul personnel musulman (en arabe), p. 354 et s.
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 un projet egyptien de reforme de la repudiation - et chaque fois
 que ce projet faisait une timide apparition (en 1926, 1943 et
 1954) - ses d6tracteurs soulignaient surtout l'absurdit6 d'une
 loi qui obligerait le mari a rendre publics les griefs secrets qui
 l'auraient determinE a repudier sa femme, griefs qui existent
 certainement disent les fuqahd', a moins que le mari ne soit
 fou, mais dont on ne voit pas, ajoutent-ils, l'interet que la
 femme aurait a les voir divulguer au cours d'une instance (1).
 Le Code irakien conserve a la repudiation son caractere de

 decision laissee a l'entiere discretion du mari, en exigeant (art. 39)
 toutefois que celui-ci s'adresse ensuite pour la faire approuver
 a la justice. Le role du juge se limitera uniquement a rendre
 un jugement enterinant la decision souveraine du mari, sur
 laquelle il n'aura le droit d'exercer aucun controle, tout au
 moins quant aux motifs qui ont pousse le mari a la prendre.
 Reforme bien modeste qui a paru, cependant, au legislateur
 irakien aller encore trop loin, puisque le Code s'empresse d'ajouter
 ( mais s'il est impossible (ou tres difficile) au mari de saisir les
 tribunaux, il lui incombe alors de faire enregistrer la repudiation
 pendant le delai de continence )) (3 mois). Faut-il en conclure
 a contrario que, passe ce delai sans qu'il y ait eu d'enregistrement,
 la repudiation est repute non avenue ? Heureusement que le
 deuxieme alinea de cet article 39 precise que le mariage subsiste,
 tant qu'il n'a pas 6te aneanti par un acte du tribunal (jugement
 ou enregistrement). Voila une disposition nette, sans restrictions,
 dont on aimerait trouver dans le Code des exemples plus
 nombreux.

 Le Code reserve au divorce judiciaire proprement dit les
 trois chapitres suivants du meme Titre (art. 40 a 45). A priori,
 on pourrait penser que seule la femme aurait interet a recourir
 a ce mode de dissolution du mariage, puisque le mari conserve

 (1) Muhammad Abf Zahra in Revue Al-Qdnun wal-iqtiUdd, mars-avril 1954,
 p. 42 et s. C'est en ce sens que l'on peut dire que l'ordonnance frangaise du
 4 fevrier 1959 n'a pas supprim6 la repudiation en Algerie, bien qu'elle lui ait donn6
 un cadre judiciaire. En effet, l'art. 11 du D6cret d'application (17 sept. 1959)
 precise que a le juge saisi par l'un ou l'autre Bpoux, de la volonti unilaterale du mari
 de dissoudre le mariage, prononce cette dissolution ,; cf. sur la question, Roussier:
 Le mariage el sa dissolution, dans le statut civil local algerien, Alger 1960.
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 en Droit irakien le pouvoir absolu de repudier sa femme sans
 autre forme de proces (1). Et cependant, l'article 40 accorde
 a A chacun des 6poux )) le droit de demander le divorce s'il
 pretend que son conjoint a envers lui des torts qui rendent
 impossible la continuation de la vie commune ou qu'il existe
 entre eux incompatibilit6 d'humeur ou plus exactement : (une
 mesentente ). L'anomalie n'est qu'apparente et l'int6ret qu'aurait
 le mari a saisir le juge plut6t qu'a r6pudier de sa propre autorit6
 s'explique par la disposition du quatrieme alin6a de cet
 article 40 : au cas ou la procedure de conciliation prevue par la
 loi dans les deux alineas qui precedent, 6choue, le juge pro-
 nonce le divorce, et, si c'est au tort de la femme, celle-ci
 perd le droit de r6clamer a son mari la reliquat de la dot. Dans
 l'hypothese ou la dot aurait ete deja payee integralement, elle
 devra, si elle est coupable, restituer au mari la moitie de la dot.
 Or, on sait que toute repudiation stricto sensu qui intervient
 apres la consommation du mariage laisse, en tout etat de cause,
 a la femme l'int6gralite de la dot.

 Les dispositions de l'article 40, dont on retrouve un equivalent
 dans tous les codes actuels du Statut personnel, et jusque dans
 la legislation de l'Inde et du Pakistan, ont 6t6 emprunt6es dans
 leur ensemble au Droit malekite. Certains soutiennent qu'en
 ajoutant la ( mesentente ) comme cause de divorce au ( preju-
 dice )) que peut invoquer l'epoux demandeur, le legislateur
 irakien et ceux qui l'ont precede ont force l'esprit et la lettre
 du Droit mal6kite. En effet, le simple fait d'introduire une
 demande en divorce etant par lui-meme une manifestation de
 m6sentente on aboutit donc a cette lamentable consequence que,
 pratiquement, toute femme qui veut divorcer est a meme de le
 faire, pour peu qu'elle veuille bien risquer de perdre la moiti6
 de sa dot, s'il apparait que le mari n'a rien a se reprocher. C'est
 pourquoi la Chambre de revision musulmane d'Alger faisait, a
 notre sens, une saine application du droit mal6kite, en decidant

 (1) L'article 6 de la loi 6gyptienne du 10 mars 1929, congu a peu pres dans les
 m8mes termes que cet article, attribue a la femme, seule, la facult6 de demander
 le divorce en raison des torts que son mari a envers elle ou de la m6sentente qui
 existe entre eux.
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 que la simple mesentente ne constitue pas une cause de divorce (1)
 La procedure de ce divorce pour pr6judice ) ou a mesentente ,,

 fixee par les alineas 2, 3 et 4 de l'article 40 est, en gros, celle
 que le Droit mal6kite a instituee en partant du verset 35
 de la quatrieme sourate du Coran (6d. egypt.) : (( Si vous craignez
 une mesentente entre les epoux, d6signez un arbitre de la famille
 du mari et un arbitre de la famille de la femme. Si les epoux
 desirent la reconciliation, Dieu les fera vivre en bonne intelli-
 gence, car il est savant, et instruit de tout ). Toutes les Pcoles,
 aussi bien sunnites que chiites, a l'exception de l'1cole malekite,
 ont interprete ce texte d'apres son sens apparent : les arbitres
 ne disposent que du pouvoir de reconcilier les epoux ; mais les
 Mal6kites, se fondant sur la signification habituellement donnee
 au mot haikim, essentiellement : arbitre-juge, en concluent
 qu'ayant echou6 dans leur role de conciliateurs, les arbitres sont
 tenus d'exercer la fonction principale pour laquelle ils ont ete
 d6signes, c'est-a-dire prononcer le divorce s'il apparalt qu'il y
 aurait ( prejudice ) pour l'un des 6poux, ou pour tous deux,
 a ce que le mariage soit maintenu.
 Les autres causes du divorce judicaire: condamnation defi-

 nitive du mari a une peine superieure a cinq ans de prison
 (art. 41), son absence ou plus precisement le fait par lui de rester
 6loigne du lieu de residence de la femme, sans excuse valable,
 pendant plus de deux ans (art. 43), les maladies graves dont
 il peut etre atteint (art. 44), ou enfin son refus injustifie de sub-
 venir a l'entretien de sa femme pendant 60 jours, ou encore les
 difficultes qu'eprouverait celle-ci a obtenir le paiement de sa
 pension alimentaire, par suite de l'absence du mari ou de son
 emprisonnement pendant plus d'un an (art. 45); toutes ces
 causes ne peuvent, aux termes menees des articles precites, etre
 invoquees que par la femme seulement. Qu'on ne dise pas que
 cela va de soi, car certaines de ces causes comme la maladie
 par exemple, pourraient juridiquement servir de base a une
 demande de divorce provenant du mari, si le Code n'en avait pas
 dispose autrement d'une fa?on formelle. En l'occurrence, il reste
 au mari la repudiation, mais il devra alors payer la totalite de

 (1) Arr6t du 8 janvier 1952, cit6 par Roussier, loc. cit., p. 73.
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 la dot, ou encore le divorce, soit pour prejudice, soit pour
 m6sentente, a la condition de se plier a la longue procedure
 pr6alable de conciliation.
 Precisons que la condamnation a plus de cinq ans de prison,

 ou le fait de rester eloign6 du domicile conjugal pendant plus
 de deux ans, sont des causes p6remptoires de divorce, elles
 entralnent la separation encore que le ( mari ait des biens sur
 lesquels la femme pourrait prelever ses depenses d'entretien
 (art. 41 et 43 dernier al.), et ajoutons que la gene financiere du
 mari (par opposition a son refus delib6re de payer la nafaqa)
 n'est pas en droit irakien une cause de divorce, contrairement
 a ce que decide la loi egyptienne a l'egard du mari insolvable (1),
 etant entendu cependant que la femme pourra s'en prevaloir,
 aux termes de l'art. 40 comme d'un argument pour prouver le
 ( prejudice ) que lui fait subir le maintien du lien conjugal.

 Enfin, il convient de signaler que pour ce qui est de la maladie
 du mari, le Code (art. 44, al. 3 et 4) distingue entre, d'une part
 l'impuissance sexuelle definitive et les maladies incurables ou
 difficilement curables (aux dires des medecins) dont l'existence
 entraIne immediatement le divorce, et, d'autre part, l'impuis-
 sance provisoire et les maladies curables que le tribunal ne
 prendra en consideration que pour renvoyer le prononce du
 divorce a une date ulterieure, fixant ainsi un delai durant lequel
 la femme pourra s'abstenir de tout rapport sexuel avec son mari.

 Dans l'un et l'autre cas, le divorce ne sera obtenu par la
 femme, dans l'hypothese oui elle persiste dans sa decision,
 qu'apres que le mari invite a la repudier s'y sera refus6.

 La maniere dont est redige le troisieme alinea de cet article 44
 nous paratt devoir etre la source de bien des difficultes. Il semble
 en effet qu'a l'expiration du delai fixe par le tribunal, et alors
 meme qu'entre-temps le mari ait gueri de sa maladie, le tribunal
 devra quand meme prononcer le divorce : (Le divorce est
 ajourne jusqu'a la guerison ), dit textuellement le Code. Le
 16gislateur irakien espere sans doute que la femme, en presence

 (1) Cette disposition de l'art. 4 de la loi egyptienne du 12 juillet 1920 qui accable
 le mari impecunieux, a fait l'objet des critiques v6h6mentes du Cheikh Abf Zahra:
 Revue Al Qdndn wal iqtisdd, no 1-1937, p. 37 et s.
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 d'un mari completement retabli, reviendra sur sa decision pre-
 miere. Sans le dire expressement l'article 44 (2e alinea) laisse
 entendre que le fait de continuer a partager l'existence d'un
 mari atteint d'une maladie grave est une fin de non-recevoir a
 toute action ulterieure, fondee precis6ment sur cette maladie.
 En effet, ne sont susceptibles de donner lieu a un divorce que
 les maladies graves que la femme decouvre apres la conclusion
 du mariage, ou celles dont le mari vient d'etre atteint ), au
 moment de la demande en justice. II aurait, ete quand meme
 preferable d'adopter une formulation plus claire, et moins
 equivoque. Quoi qu'il en soit, la possibilite pour la femme de
 divorcer, en se prevalant du prejudice que lui fait subir le
 maintien du mariage ou en invoquant l'incompatibilite d'humeur
 (art. 40) retire a toutes ces discussions une grande partie de leur
 interet pratique.

 Le divorce par consentement mutuel, ou divorce convenu
 entre les epoux (en arabe, khul') fait l'objet des dispositions d'un
 seul article (art. 46) et c'est bien suffisant; la question perd en
 effet tous les jours un peu de l'importance qu'elle avait dans
 le passe. Ce moyen de rompre le mariage fut longtemps, en
 pratique, dans les pays hanafites, a peu pres le seul dont put
 disposer la femme hanafite ou chiite aux prises avec un mari
 peu enclin a la repudier, pour ne pas payer le reliquat de la dot.
 Aujourd'hui que la plupart des pays orientaux ont adopte les
 regles du Droit malekite touchant le divorce judiciaire, il lui
 sera, sinon plus simple, du moins, moins onereux d'adopter la
 procedure de l'article 40 relative au divorce pour ((prejudice
 et misentente ). Cette procedure suppose, il est vrai, l'interven-
 tion a trois reprises de deux arbitres charges de reconcilier les
 epoux, et en cas d'insucces, de determiner d'ou viennent les
 torts. Mais, meme dans l'hypothese extreme ou les arbitres
 rejettent les torts sur la femme, celle-ci en sera quitte pour
 perdre la moitie de sa dot, tandis que l'article 46 sur ( le divorce
 convenu) (dernier al.), prevoit expressement que le mari
 pourrait exiger en ((compensation ) de la liberte qu'il accorde
 a sa femme, une indemnite superieure a la dot; or l'experience
 de tous les jours prouve que les maris ne se font pas faute d'exiger,
 en pareils cas, des sommes plus elevees que la dot. La loi irakienne
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 veut que la convention soit passee devant le juge, ou si la chose
 est impossible, qu'elle soit enregistr6e dans les trois mois de
 la retraite de continence. I1 s'agit bien toutefois d'une repu-
 diation qui, pour avoir 6te convenue avec la femme, n'en est
 pas moins une decision emanant du mari, et non celle du juge
 dont le jugement, le cas echeant, n'est qu'un acte de justice
 gracieuse. La preuve en est que ce jugement est susceptible d'etre
 remplace par un simple enregistrement (art. 39). Quant aux
 details de fonctionnement de l'institution, en dehors de ceux
 que fournit cet article 46, il faudra faire appel au droit classique
 dont les developpements sur la question sont surabondants.

 Au terme de cette revue des nombreuses causes de divorce

 que la legislation irakienne vient d'emprunter au systeme
 malekite, on pourrait penser que du moment que l'inexecution
 par le mari des conventions matrimoniales n'est pas mentionnee
 comme une cause de divorce, cette inexecution est sans influence
 sur le sort du mariage. En realite, le probleme est examine
 ailleurs, tout au debut du Code, dans l'article 6, consacre aux
 conditions de validite du contrat de mariage (nous dirions acte
 de mariage). Le paragraphe 4 de cet article accorde a la femme,
 et a la femme seule, la faculte de demander la resolution (faskh)
 du mariage si le mari n'execute pas les conditions stipulees dans
 le contrat de mariage. Mais ici - et il convient tout de suite
 de le preciser - il ne s'agit pas d'un divorce ou d'une repudiation
 avec toutes les sequelles que ces actes peuvent laisser apres eux:
 le Code declare en efTet que le mariage sera ( r6solu ), pour tout
 dire, annule.

 Sur la question, le legislateur irakien s'est franchement
 6carte du Droit hanafite qui n'admet comme valables que les
 clauses qui se concilient avec la nature juridique de l'acte auquel
 elles sont jointes ou qui confirment les effets habituels de cet
 acte et sans que, pour autant, l'inexecution de ces conditions,
 r6putees licites, entraine la resolution (faskh) de l'acte principal.

 En appliquant ces principes generaux au mariage, ne sont
 pas valables en droit hanafite les clauses par lesquelles la femme
 stipule que son mari n'epousera pas une seconde femme, ou
 ne l'amenera pas vivre ailleurs que dans la maison dont elle est
 proprietaire, etc. Les autres RIcoles sont, dans une mesure,
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 variable suivant l'lcole consid6r6e, plus lib6rales (1) que l'lcole
 hanafite, jusqu'a admettre, comme le font les n6o-hanbalites,
 toute clause comme valide quand un texte formel ne la prohibe
 pas.

 Le legislateur irakien se contente d'exiger que les clauses
 soient ( licites ) (machri'a), sans autre precision (art. 6, alin. 3).
 ividemment, comme nous y invite l'article premier du Code,
 c'est au Droit musulman qu'il faudra demander le sens de
 cette liceite, (le Droit musulman d'Irak (le Droit hanafite) et
 celui suivi dans les autres pays musulmans dont les lois sont
 proches des lois irakiennes ). Helas- et nous avons deja regrette
 cette maniere de renvoyer au Fiqh sans autre specification
 d'lcole - dans ce domaine precis6ment, les theses les plus
 contradictoires ont ete soutenues. Ce Droit musulman, auquel il
 convient de se rapporter, est-ce le droit hanafite ? Alors,
 toutes les clauses utiles sont pratiquement interdites. Est-ce le
 droit malekite des ( pays musulmans dont les lois sont proches
 de celles de l'Irak ) (Maroc et Tunisie ?) Et l'on se trouve alors
 en face d'un systeme beaucoup plus genereux pour la femme.

 De toutes facons, la consultation des Codes maghr6bins ou
 orientaux anterieurement promulgues ne pourra que faire nattre
 une grande confusion dans l'esprit de ceux qui entendent
 interpreter l'article 6 (troisieme alinea) du Code irakien a la
 lumiere des dispositions de ces codes. C'est ainsi que le Code
 marocain (art. 38) pose le principe < qu'une condition contraire
 a l'essence et au but du mariage est nulle et non avenue, le
 mariage demeurant valable, mais ne mentionne que deux
 conditions dont l'inobservation entraine la resolution du

 mariage : l'engagement du mari de demeurer monogame (art. 31)
 et le droit que se reserverait la femme de participer a une
 activite publique (art. 38, der. al.).

 Le Code tunisien, apres avoir autorise toutes especes de
 conventions matrimoniales (art. 11), revient, prudemment, sur
 cette formule beaucoup trop comprehensive en edictant (art. 28)
 que ((Le mariage est vicie ) quand il comporte une clause

 (1) Pour plus de d6tails, voir notre article dans la Revue Algerienne sur
 l'Autonomie de la volonte en droit musulman, 1958, II.
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 incompatible avec son essence ), mais sans toutefois indiquer le
 critere qui permettrait, le cas 6ch6ant, de reconnaltre cette
 incompatibilite (1).

 Le Code syrien, dans un long article (art. 14) embarrasse qui,
 au vrai, ne renferme que des affirmations de principe, laisse
 poindre une seule solution pratique: la femme pourra faire
 dissoudre son propre mariage si son mari ne respecte pas l'enga-
 gement qu'il aurait pris de demeurer monogame.
 Quant aux effets de tous ces divorces judiciaires, si varies

 dans leur cause, ils sont plus ou moins 6nergiques suivant la
 forme de repudiation a laquelle chacune de ces sortes de divorce
 a ete assimilee, conformement a la doctrine mal6kite qui voit
 dans le divorce prononce par le juge une repudiation impos6e
 au mari. Or, les effets de la repudiation proprement dite ont
 et6 soigneusement precis6s par l'article 38, qui distingue entre
 repudiation revocable, et repudiation definitive. La repudiation
 revocable est celle qui laisse au mari la faculte de revenir sur
 sa decision, pendant tout le temps de la retraite de continence,
 et de reprendre sa femme, meme sans son consentement, et
 sans qu'il y ait lieu de conclure un nouveau mariage. Pour ce
 qui est de la repudiation definitive, elle se subdivise en deux
 categories secondaires : imparfaite (premiere et deuxieme
 repudiation apres l'expiration du delai de retraite), elle n'interdit
 pas aux epoux de se remarier, mais il faudra un nouveau contrat,
 et partant, une nouvelle dot; parfaite (troisieme repudiation),
 les epoux ne peuvent plus se remarier ensemble.
 Le Code irakien ne dit mot du procede, cependant admis

 par toutes les ecoles, grace auquel il est permis de lever
 l'obstacle a un remariage des epoux entre eux a la suite
 d'une repudiation definitive et parfaite: la femme repudi6e
 6pouse un autre homme, puis est repudiee par son second mari,
 appele de ce fait muhallil, ( celui qui rend licite ,). On ne peut
 considerer, compte tenu des dispositions non equivoques de
 l'article premier du code, et des termes de l'expose des motifs

 (1) Colomer, op. cit., p. 65. 11 convient d'ajouter que dans certaines classes de
 la societe, la femme, pour peu qu'elle ait ete pr6voyante, se faisait ( d616guer ,
 dans le contrat de mariage le droit de se r6pudier.
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 qui, l'un et l'autre, renvoient au Droit musulman, en cas de
 silence du Code, que le legislateur ait entendu abroger cette
 institution; d'autant plus, qu'enumerant les ((prohibitions
 temporaires ) au mariage, le Code y range la <troisieme repudia-
 tion ) (art. 13). Un argument supplementaire vient a l'appui
 de notre fagon de voir. Le Code qui dans l'Islam moderne a
 immediatement precede celui d'Irak, a savoir le Code marocain
 de 1958, dont on peut penser qu'il constitue une de ces legis-
 lations proches de celle de l'Irak , auxquelles fait allusion
 l'article premier du code irakien, ceuvre qui, par ailleurs, ne
 saurait 6quitablement etre traitee de desuete, ou de retrograde,
 ce Code marocain consacre formellement l'institution du tahlil

 (art. 71), dont la legalite est fondee sur le Coran lui-meme
 (II, 230).

 A quelle categorie de repudiation est assimile chacun des
 divorces judiciaires (tafriq, au sing.), instaures par les articles 40
 a 46 du Code ?

 Le divorce pour cause d'emprisonnement du mari, et celui
 qui sanctionne son < eloignement pendant plus de deux ans ?,
 sont traites comme des repudiations definitives, mais imparfaites
 (art. 42 et 43). Il semble, dans le silence du Code, qu'il faille
 admettre la meme solution en ce qui concerne le divorce pour
 cause d'impuissance ou de maladies graves du mari. En
 revanche, le divorce base sur le refus par le mari de subvenir a
 l'entretien de sa femme ou celui fonde sur les difficultes qu'eprou-
 verait celle-ci a obtenir le paiement d'une pension alimentaire
 n'entraine qu'un divorce revocable (art. 45).

 II reste le divorce par consentement mutuel (khul') ; le Code
 se contente de declarer qu'il constitue une repudiation d6finitive
 (bd'in). Est-elle parfaite ou imparfaite ? Dans les ouvrages de
 Fiqh, on repond a la question en disant que tout depend de
 l'intention du mari (Qadri pacha, Slatut personnel, art. 278).
 Or, cette reponse n'a de sens que si est admis le ( divorce par
 trois ), dont on peut penser que le mari a entendu user en
 acceptant de repudier sa femme, mais le nouveau Code irakien
 rejette cette institution: il faut done en donclure que le khul'
 entraine toujours une repudiation definitive mais imparfaite.

 Le legislateur irakien a cru devoir r6server un Titre autonome
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 (le cinquieme) a la question de la retraite de continence repu-
 diaire ou viduaire ('idda) ; il eut 6te plus rationnel d'en faire le
 dernier chapitre du titre precedent, qui groupe tout ce qui a
 trait a la dissolution du mariage, cette dissolution donnant
 ouverture au delai de retraite repudiaire ou viduaire selon le
 cas. Les quatre articles de ce Titre (art. 47 a 50) adoptent
 fidelement la doctrine classique de toutes les Rcoles, elle-meme
 fondee sur deux versets du Coran (II, 228 et 234). L'article 48,
 en effet, distingue entre l'hypoth6se ouI le mariage est dissous
 par la mort du mari, auquel cas la retraite de continence est
 de quatre mois et dix jours (1), et sans que l'entretien (nafaqa)
 soit du pendant ce temps a la veuve (art. 50) et l'hypothese o0
 le mariage est rompu par le divorce. Dans ce dernier cas, le d61ai
 de la retraite est de trois menstruations (quri') et la femme
 aura droit a la nafaqa, tant que ses regles ne seront pas revenues
 pour la troisieme fois. On imagine facilement les fraudes aux-
 quelles peuvent donner lieu un systeme si etrange, d'autant
 que la femme doit etre crue sur parole. Si elle allaite, aelle peut
 pretendre qu'elle n'a pas eu ses menstrues pendant la periode
 d'allaitement, qui est de deux ans, il lui est loisible ensuite de
 declarer ( qu'elle ne les a eues qu'une fois par an )) ; en definitive,
 elle pourrait reussir par ses supercheries a se faire attribuer une
 pension alimentaire pendant les cinq annees qui ont suivi le
 divorce (2), ce qui est proprement scandaleux pour un esprit
 musulman. La loi egyptienne du 10 mars 1929 (art. 17), puis
 le Code syrien (art. 121) ont limite cette periode d'incertitude
 reelle ou simulee a une annee au maximum. Le Code tunisien,

 pour une fois plus proche du Fiqh que les autres codes, se contente
 de transformer la computation bas6e sur un phenomene physio-
 logique susceptible de caprices, en un d61ai rigide de trois mois
 (art. 35). Tous ces precedents ont laiss6 indifferent le l6gislateur
 irakien qui a conserve le vieux systeme, avec tout ce qu'il
 comporte d'inconvenients, tout au moins pour les maris debiteurs
 d'une nafaqa.

 (1) A moins que la femme ne soit enceinte auquel cas il faudra respecter le
 delai le plus long celui-ci ou le temps qui reste a courir jusqu'a l'accouchement.

 (2) Renseignements fournis par ala note explicative ? qui precede la loi
 6gyptienne du 10 mars 1929.

 115

This content downloaded from 201.153.197.101 on Mon, 19 Feb 2018 06:32:17 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 Y. LINANT DE BELLEFONDS

 II n'est pas interdit de penser qu'il a pu le faire, mu par un
 sentiment de piti6 a l'6gard de celles d'entre ces malheureuses
 r6pudiees qui ne reussissent pas a trouver assez vite un nouveau
 mari, la regle ancienne, toute criticable qu'elle soit sur le plan
 scientifique, leur assurant de quoi vivre pendant quelques
 annees. Le reste de ce titre V ne presente, par rapport au droit
 classique, aucune particularite qui merite d'etre signalee.
 Le livre VI (2 chapitres) concerne la ( filiation et ses cons6-

 quences ). A vrai dire, les seules ( consequences ) dont il soit
 question au chapitre II sont celles qui ont trait a l'allaitement
 et a la garde du petit enfant. Dans le chapitre relatif a la filiation,
 le parti pris de concision du legislateur s'accuse encore davantage,
 de telle sorte qu'il ne lui a pas ete possible de s'ecarter tant soit
 peu des regles du Droit classique, toute r6forme et meme tout
 r6ajustement un peu serieux du Fiqh impliquant un minimum
 de dispositions nouvelles qu'il n'a pas ose introduire dans le
 Code. L'article 51 resume en deux lignes tout le droit de la
 filiation legitime : ( L'enfant de la femme mariee est attribue
 au pere (on pense a la regle Pater is est) a la double condition
 que le temps le plus court de la grossesse se soit ecoule depuis
 le mariage et que les epoux aient pu se rencontrer ). Cet article
 appelle de tres nombreuses critiques. Le reproche le plus grave
 qu'on ne peut 6viter de lui adresser est de ne pas fixer de duree
 maxima a la grossesse, or c'est precisement un des points ou
 les divergences entre les RIcoles et la tendance, dans la majorit6
 d'entre elles, a allonger demesurement ce delai, ont fait aban-
 donner presque partout dans les pays musulmans les principes
 du Fiqh. Ces principes sont resumes, comme suit, par un auteur
 moderne (1) : ( Quant a la duree la plus longue de la grossesse,
 il y a divergence. Malik l'a fixe a cinq ans, et Chafei a quatre,
 cette derniere opinion etant parfois admise chez les Malekites.
 Hanbalites et Hanafites la limitent a deux ans d'apres ce qui
 a t6 rapport6 de 'A'icha, Dieu garde son ame, qui disait que la
 femme ne porte pas plus de deux ans. Muhammed b. 'Abd-1-
 Hakim disait que cette duree etait celle d'une annee lunaire:
 quant aux Zahirites, ils la fixaient au maximum a neuf mois ?.

 (1) Abf Zahra, Le Slatut personnel (en arabe) Le Caire, 1950, p. 385.
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 Actuellement, a quelques nuances pres dans les modalites
 d'application, tous les codes et lois modernes ont adopte la
 dur6e d'une annee, ce qui va bien au-dela des limites fixees par
 la science medicale (1). On peut penser que le silence du Code
 irakien sur ce point capital est un silence deliberement voulu
 afin de menager sunnites et chiites. En effet, si les hanafites
 fixent a deux ans le delai le plus long, pour les chiites (il existe
 deux opinions chez eux) ce d6lai ne serait que de neuf mois ou
 de douze mois, tout au plus. Ainsi, le juge pourrait appliquer
 dans chaque cas particulier, et suivant que l'interesse est hanafite
 ou chiite, la regle qui le r6gissait ant6rieurement. De son c6t6,
 le 16gislateur evite ainsi de legiferer par dispositions jumelees,
 l'une applicable aux sunnites, l'autre aux ja'farites, comme dans
 le projet de 1947. La duree la plus courte de la grossesse n'est
 pas fixee non plus par le Code, mais ici, la chose presente beau-
 coup moins d'inconvenients, l'accord s'etant fait entre toutes
 les lRcoles, et au sein de chacune de ces lcoles, sur le delai de
 six mois qui est certainement celui que sous-entend le legis-
 lateur irakien. Finalement, comme le juge irakien devra
 n6cessairement opter pour un delai maximum de gestation,
 sans doute choisira-t-il, tout au moins en ce qui concerne les
 sunnites, celui qu'avaient adopte les auteurs hanafites et qui
 etait admis en Irak, a savoir le delai de deux ans. Des lors, le
 mari sera presume pere de l'enfant de sa femme, si cet enfant
 est ne plus de six mois et moins de deux ans apres le mariage,
 et a la condition qu'entretemps, les epoux (aient pu se trouver
 ensemble)) (dernier alinea, art. 51). Ces conditions de delai et
 de possibilite physique de cohabitation respectees, la pr6-
 somption de paternite est certainement irrefragable, le Code en
 effet ne prevoyant pas d'autres cas de desaveu, et passant
 notamment sous silence le li'an ou serment d'anatheme du droit

 classique, tombe, il est vrai, depuis longtemps en desuetude.
 Les articles 52 a 54 reglementent les differentes varietes de

 reconnaissance de parente, admises par le Fiqh; et d'abord la
 reconnaissance de filiation, valable meme si elle intervient

 (1) Art. 15, Loi 6gyptienne du 10 mars 1929; Code syrien, art. 121; Code
 marocain, art. 76; et art. 69 du Code tunisien.

 8-1

 117

This content downloaded from 201.153.197.101 on Mon, 19 Feb 2018 06:32:17 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 Y. LINANT DE BELLEFONDS

 durant la derniere maladie, a la condition que l'enfant b6ne-
 ficiaire de la reconnaissance n'ait pas legalement une autre
 filiation connue, et que la parente ainsi etablie soit vraisem-
 blable (qu'il existe une difference d'age suffisante entre pere et
 enfant par exemple) ; il convient de noter que le consentement
 de l'enfant n'est pas exige, ce qui n'est pas tout a fait conforme
 au droit classique musulman (1). Le deuxieme alinea de l'article
 52 precise que si la reconnaissance emane d'une femme mariee,
 elle ne tire effet, en principe, qu'a 1'egard de celle-ci, a moins
 que le mari n'y apporte son consentement ou que la filiation
 legitime ne soit ( prouvee completement ). Ce dernier membre
 de phrase vise l'une des deux procedures qui, en droit hanafite,
 permettent a la femme mariee d'imposer comme legitime a son
 mari un enfant ne de ses ceuvres et qu'il ne veut pas recon-
 naitre; c'est, suivant le cas : une attestation de la sage-femme
 ou la ( preuve complete ) (bayyina); cette derniere etant etablie
 par deux hommes ou un homme et deux femmes ; en l'espece, le
 Code impose exclusivement la deuxieme procedure (2).

 La reconnaissance de paternite ou de maternite, en d'autres
 termes (et pour eviter tout malentendu) le fait de reconnattre
 un individu comme etant son pere ou sa mere, est subordonne
 quant a sa validite par l'article 53 aux trois conditions suivantes:
 Celui qui reconnatt un ascendant ne doit pas avoir deja une
 ascendance connue, la parente dont il entend se prevaloir doit
 etre vraisemblable (difference d'age normale), et enfin, l'assen-
 timent de la personne reconnue comme pere ou mere est indis-
 pensable. Dans les deux hypotheses precedentes, aussi bien
 quand l'initiative vient du pere que lorsqu'elle emane de l'enfant,
 la loi n'exige pas que soit 6tablie au prealable l'existence d'un
 mariage legitime. Ceci est tout a fait conforme a 1'esprit du Fiqh,
 en la matiere, et en complete opposition avec les principes qui,
 sur ce point, sont admis dans les systemes juridiques occiden-
 taux. On peut etre enclin a penser que les fuqaha' ont vu dans
 ces ((reconnaissances ), ou il n'est pas question de mariage,
 celui-ci etant simplement presume, un moyen detourne de

 (1) Abi Zahra, op. cit., p. 395, contra art. 350, Qadri pacha, Stalut personnel.
 (2) Qadri pacha, Statut personnel, art. 348 et 349.
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 r6gulariser des filiations naturelles, tout au moins dans les cas
 les plus favorables, ceux dans lesquels le caractere illicite de la
 naissance n'apparalt pas ouvertement, car c'est Ia une reserve
 que ne manquent jamais de faire les auteurs dans leurs ecrits,
 mais que le Code neglige de mentionner. Cette omission rendra
 encore plus facile en fait la reconnaissance des enfants naturels,
 institution que le Code irakien (comme tous les autres codes
 musulmans) veut, bien entendu, ignorer officiellement.
 Enfin, l'article 54 admet expressement la reconnaissance de

 parente collaterale du droit classique, en rappelant que l'indi-
 vidu reconnu comme frere, oncle ou cousin, par exemple, doit
 apporter son consentement a l'acte. Au demeurant, cette
 reconnaissance de parente collaterale n'a guere d'autre effet
 juridique que de permettre a son beneficiaire de recueillir la
 totalite de la succession de celui qui l'a reconnu, au cas, tout a
 fait exceptionnel, oui ce dernier ne laisse aucun heritier de
 quelque ordre ou a quelque degre que ce soit. Alors, et alors
 seulement, le collateral reconnu primera le Tresor public (Bayl
 al-mdl), ou reduira le legataire universel, s'il en existe, au tiers
 de la succession. Dans cette perspective, l'institution n'est
 evidemment pas depourvue d'interet. Notons, avant d'en ter-
 miner, que le Code ne precise pas la forme dans laquelle devra
 s'effectuer ces diverses reconnaissances.

 Le chapitre suivant (art. 55 a 57) concerne l'allaitement et
 la garde de l'enfant mineur. Le legislateur irakien que nous
 avons, en plus d'une occasion, trouve trop concis dans l'enonce
 des regles essentielles du Droit, se montre ici prodigue de pre-
 cisions. Pourtant la matiere, de nature surtout reglementaire,
 aurait justifie un renvoi pur et simple aux ouvrages de Fiqh.
 Le Code ne s'ecarte de l'enseignement hanafite que sur un point:
 la duree de la ha.ddna (ou garde de l'enfant par sa mere). La
 garde prend fin, en droit hanafite, a 7 ans pour les gar?ons, et
 9 ans pour les filles. Or, d'apres l'article 57 (4e alinea) cette
 limite est la meme pour les gargons et les filles : 7 ans, mais le
 juge pourrait la prolonger, s'il l'estime necessaire, dans l'interet
 du mineur. Il n'aurait pas ete mauvais peut-etre, de preciser,
 comme le fait l'art. 20 de la loi egyptienne du 10 mars 1929, un
 maximum de prolongation (deux ans en droit egyptien). Les
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 redacteurs du Code irakien ont prferei la formule 6vasive du
 Code tunisien (art. 67), de telle sorte qu'il est devenu possible
 en Irak de laisser une fille a la garde de sa mere jusqu'a son
 mariage par exemple. C'est peut-etre bien du reste avec cette
 arriere-pensee que l'alinea 5 de l'art. 57 a ete redige: ( Le
 juge peut autoriser la prolongation de la garde du mineur
 (par sa mere) s'il apparait que son interet l'exige )).

 A l'obligation alimentaire c des descendants, des ascendants
 et des parents collateraux ) est consacre le titre suivant (VII)
 du Code (art. 58 a 63). Bien que designees par le meme vocable,
 nafaqa, qui s'applique a l'obligation d'entretien, qui, elle, ne
 pese que sur le mari au profit de sa femme, les deux institutions
 sont cependant essentiellement differentes. Le Code a tenu a la
 rappeler non seulement en en plagant la reglementation dans
 deux livres differents (la nafaqa due a la femme au livre III)
 mais aussi par une declaration de principe qui ouvre ce livre VII :
 ((Chacun doit vivre sur ses propres ressources (quand il en a,
 bien entendu) sauf la femme mariee dont l'entretien incombe
 au mari ) (art. 58). L'obligation alimentaire proprement dite nee
 de la parente, ne devient susceptible d'execution que lorsque
 celui qui s'en prevaut, incapable par ailleurs de gagner sa vie,
 se trouve dans le besoin. Voila son vrai fondement. En sorte que,
 meme l'enfant en bas-age, s'il a des ressources personnelles, ne
 peut reclamer d'aliments a ses parents (art. 59). En revanche
 la nafaqa due a la femme mariee decoule directenent du mariage,
 elle constitue une des contreparties aux droits qu'a le mari sur
 la personne de sa femme, si bien que celle-ci peut toujours y
 pretendre, alors meme qu'elle n'est pas dans le besoin, ou qu'elle
 serait beaucoup plus riche que son mari.

 A quelle Itcole sont empruntees les dispositions du Code irakien
 en la matiere ? La question est loin d'etre negligeable, etant
 donne les profondes divergences qui separent les RIcoles sur ce
 point. Alors qu'en Droit malekite, l'obligation alimentaire
 n'existe qu'entre peres et meres et leurs enfants, qu'en Droit
 chafeite elle s'etend a tous les parents en ligne directe et a tous
 les degres, les tcoles hanafite et hanbalite vont jusqu'a en faire
 beneficier certains collateraux, d'apres les Hanafites, les colla-
 teraux entre lesquels le mariage est interdit (freres, oncles et
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 neveux) mais, suivant les Hanbalites (1) tous ceux qui ont une
 vocation a la succession du debiteur, etant entendu, bien sur,
 que chacun des deux sujets du rapport alimentaire peut etre
 indifferemment creancier ou d6biteur suivant les circonstances.

 II semble que le Code se soit montre tres eclectique dans le
 choix du systeme a adopter. En ce qui concerne les collateraux,
 il ne fait pas de doute que l'article 62 est d'inspiration hanbalite:
 ((Tout homme pauvre, incapable de gagner sa vie, a une creance
 alimentaire sur celui de ses parents riches qui serait son h6ritier,
 et dans la mesure de sa part hereditaire ). La regle est congue
 en termes tres generaux, mais, en fait, elle ne jouera qu'a l'agard
 des collateraux, puisque la creance alimentaire des descendants et
 des ascendants est reglee dans un tout autre esprit par les
 articles qui precedent. A vrai dire, comme il y a discordance
 entre l'intitule du chapitre ou il est question d'ascendants et de
 descendants, sans reserve aucune, et les termes employes dans
 l'article 61 qui n'accorde de creance alimentaire qu'aux pere et
 mere seulement, il sera toujours possible aux grands parents de
 se rabattre, le cas echeant, sur l'article 62.

 Reprenons par le detail les dispositions du Code relatives a
 la creance alimentaire des ( descendants )) et des c ascendants ).

 D'apres l'article 59, tout enfant n'ayant pas de fortune
 personnelle a le droit de reclamer des aliments a son pere, a la
 condition que ce dernier ne soit pas, lui-meme, dans le besoin
 et qu'il soit incapable de gagner sa vie. Les filles exercent ce
 droit jusqu'a leur mariage, et les gargons jusqu'au moment oU
 les autres gargons du meme milieu social se tirent d'embarras
 tout seuls. Tout cela est bien vague (2), et cette impression est
 encore renforcee par la disposition finale du meme alinea : ( a
 moins qu'ils ne soient etudiants ) ce qui veut dire que l'etudiant
 aurait le droit de contraindre son pere, voire tout autre d6biteur
 de la pension alimentaire, substitue au pere defaillant, a conti-
 nuer a pourvoir a son entretien tant qu'il entend poursuivre
 des etudes. L'expos6 des motifs attire l'attention sur le caractere
 novateur de cette r6forme dont, effectivement, a notre connais-

 (1) Cf. le Mughnf d'Ibn Qudama, IX, p. 258 (de la 2e edition).
 (2) Le code tunisien, connu cependant pour son lib6ralisme, fixe prudemment

 ce moment a 16 ans.
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 sance tout au moins, il n'existe pas d'equivalent dans les codes
 des pays musulmans.
 II va de soi que l'adulte incapable de gagner sa vie pour une

 raison quelconque (maladie physique, ou mentale, par exemple)
 reste definitivement a la charge de ses parents (alin. 3, art. 59).
 Si le pere a qui incombe l'obligation d'entretien est dans

 l'indigence, il faudra alors s'adresser, dit le Code (art. 60) ( a
 celui qui en est tenu en l'absence du pere ). I1 aurait ete aussi
 simple de le designer nommement, mais les redacteurs du Code,
 fideles a leur methode, donnent l'impression de ne pas vouloir
 trop s'engager sur des points discutes, sans doute afin de mena-
 ger les particularismes de chaque groupe religieux. Chez les
 hanafites, en effet, l'obligation d'entretien passe du pere a la
 mere d'abord, puis au grand-pere, tandis que chez les chiites
 l'obligation passe du pere au grand-pere, et ensuite a la
 rnre. De toutes fagons, ceux qui ont ete contraints de payer
 a la place du pere ont un recours contre lui s'il revient a meilleure
 fortune. Quant aux ascendants, les seuls qui aient droit a des
 aliments sont le p6re et la mere s'ils sont indigents o alors meme
 qu'ils sont capables de gagner leur vie, a moins que le pere ne
 s'obstine a demeurer oisif (art. 61). Cela suppose, bien entendu,
 que leurs enfants, mineurs ou majeurs ont des ressources propres.

 Le dernier titre du code (titre VIII) est divise en trois cha-
 pitres; le premier concerne le Testament et les Successions ab
 intestat, le deuxieme traite de l'execution testamentaire (Tsa')
 et le troisieme de la maniere dont prennent fin les pouvoirs de
 l'ex6cuteur testamentaire.

 On pourra, au premier abord, etre surpris de constater que
 le Code ne consacre a toute la matiere dessucc essions testa-

 mentaires et ab inlestat qu'un seul chapitre, tandis que l'exe-
 cution testamentaire est minutieusement reglee par onze articles
 repartis en deux chapitres. Cela tient -ainsi que nous l'avons
 deja indique - au fait qu'en matiere de succession, le Code du
 Statut personnel renvoie expressement (art. 74) a 13 articles du
 Code civil irakien de 1951 et qu'il faut ajouter (art. 73) aux
 dispositions relatives au Testament les articles du Code civil de
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 de 1951 traitant de la n maladie mortelle ), marad al-mawt. En

 effet, la plupart des actes d'un individu sur le point de mourir
 sont assimiles par le droit hanafite a des actes de derniere
 volonte. Quant a l'execution testamentaire, elle a toujours eu
 dans le Fiqh une importance sans commune mesure avec celle
 qui lui est chichement reconnue par les systemes juridiques
 occidentaux, le droit frangais par exemple (1); de surcroit, le
 Code irakien ne contenant aucune disposition touchant les
 pouvoirs du (tuteur legal ) (wall) sur les biens du mineur, il
 incombait au legislateur d'insister un tant soit peu, sur ceux du
 tuteur testamentaire.

 LE TESTAMENT

 Le Code, apres avoir defini le testament (art. 64) en enumere
 les conditions de validit : celles relatives au testateur (art. 67)
 au legataire (art. 68) aux biens legues (art. 69). Ces trois articles
 ne presentent pas de particularites qui meritent d'etre soulignees,
 sauf peut-etre que le legataire doit etre en vie, et, au moment
 ou le testament est redige, et au moment du deces du testateur,
 et que les personnes morales, les fondations, les etablissements
 d'interet public, peuvent etre designes, comme legataires ; cette
 derniere regle parait avoir ete empruntee au droit chiite plutot
 qu'a l'Ecole malekite ou hanbalite (2). En revanche l'art. 71 cree
 une veritable (innovation)) dans le droit du testament, mais
 dont il n'y a pas lieu de feliciter le legislateur irakien. On sait
 qu'en droit musulman - et sur ce point il n'existe pas de diver-
 gences entre les PRcoles - le non-musulman peut etre legataire
 d'un musulman, et vice-versa, la disparite de religion n'etant
 un obstacle qu'en matiere de succession ab intestat; or, cet
 article 71, rompant avec une tradition bien etablie dans l'Islam,
 ne permet a une personne de leguer a un individu qui professe
 une autre religion que la sienne que des biens meubles ; il en est

 (1) Cons. Gawad, L'execution lestamentaire en droil musulman, Paris 1926.
 (2) S'agissant du legataire l'article 68 se contente de declarer qu'il ne saurait

 beneficier du legs s'il a tue le testateur, mais ne prend pas position sur la question
 controversee du meurtre direct ou indirect, du meurtre volontaire ou involontaire,
 qui oppose ja'farites et hanafites.
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 de meme si l6gataire et testateur sont de nationalit6s differentes,
 et encore faut-il, dans ce cas, que la 16gislation du pays dont le
 legataire est ressortissant autorise le legs fait a un 6tranger.
 C'est ainsi du moins que nous croyons devoir interpreter la
 formule finale singulierement breve et obscure de cet article 71.
 Pourquoi cette diff6rence entre, d'une part, les biens meubles,
 a l'egard desquels ne joue pas la disparite de religion et de
 nationalite et, d'autre part, les terres et les immeubles pour
 lesquels testateur et legataire doivent etre de meme religion et
 de meme nationalite ? II paralt difficile de la rattacher a une
 idee de protection du territoire national, puisque le legs immo-
 bilier est interdit, meme entre Irakiens, des lors qu'ils ne pra-
 tiquent pas la meme religion.

 On ne peut, en droit irakien (comme du reste dans toutes les
 Ecoles, sunnites ou non) leguer plus du tiers de ses biens a
 moins que les h6ritiers n'approuvent le testament pour le sur-
 plus (art. 70), mais ce tiers disponible peut aller aussi bien a un
 h6ritier qu'a un 6tranger (art. 1108 du Code civil irakien). Cette
 disposition, en contradiction absolue avec la regle admise par
 toutes les lRcoles orthodoxes, d'apres laquelle on ne peut etre
 a la fois heritier et 16gataire, sans le consentement de tous les
 autres coheritiers, est apparue pour la premiere fois dans la
 legislation egyptienne de 1946 sur le Testament. A l'6poque, elle
 fit sensation, et meme scandale aupres de certains, et les auto-
 rit6s egyptiennes ne purent lui trouver la moindre justification
 chez aucun auteur sunnite. 11 fallut bien se rendre a l'evidence,
 la regle nouvelle avait ete emprunt6e au droit chiite. Le 16gis-
 lateur irakien, en l'adoptant a son tour, donne ainsi satisfaction
 a ses justiciables ja'farites, sans trop heurter les sunnites, que
 le precedent egyptien a du rendre plus accommodants.

 Les regles de formes du Testament font l'objet des dispo-
 sitions des deux articles 65 et 66. Le droit musulman classique
 reconnait, a cote du testament ecrit, le testament verbal, et
 meme la possibilit6 de tester par signe, quand le testateur est
 illettre et muet, la preuve etant etablie par t6moins dans les
 deux derniers cas. Il est superflu de souligner les inconvenients
 pratiques d'un pareil systeme, et les fraudes auxquelles il peut
 donner lieu. Aussi, le premier alin6a de l'article 65 exige-t-il en
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 principe un 6crit. II n'est pas necessaire que cet ecrit soit entie-
 rement de la main du testateur, mais il doit etre signe de lui,
 sinon ce dernier doit y avoir appose son cachet ou l'empreinte
 de son pouce. Toutefois, si le bien legue est un immeuble ou si,
 tout en etant meuble, sa valeur est superieure a 500 dinars,
 l'acte authentique est alors exige. Tout cela est tres bien, et il y
 aurait lieu d'en feliciter le legislateur irakien, si l'alinea suivant
 ne s'empressait d'ajouter : ((La preuve par temoins est permise,
 si un empechement d'ordre materiel empechait d'obtenir une
 preuve ecrite ). Comment faut-il interpreter cette reserve ?
 S'applique-t-elle a la confection du testament ou se limite-t-elle
 a la preuve d'un testament que l'on presume avoir ete redige
 par ecrit, dans les conditions prevues par l'alinea precedent ?
 Pour notre part, parce que deja alerte par la tendance des
 auteurs du Code a adopter une reforme relativement audacieuse,
 en y apportant immediatement des temperaments qui en res-
 treignent considerablement la portee (conditions de forme du
 mariage et de la repudiation par exemple) nous sommes enclin
 a penser que le deuxieme alinea de l'art. 61 habilement utilise,
 a bien des chances de rendre lettre morte les dispositions du
 premier alinea.

 Sont pr6sum6s actes de derniere volonte (il s'agit alors d'une
 presomption irrefragable) et soumis en consequence a toutes
 les regles restrictives s'appliquant au testament, et entre autres,
 a la regle interdisant de disposer, par legs, de plus du tiers de
 son patrimoine, les actes enumeres ci-apres, quand ils ont et6
 conclus durant la maladie qui a emporte leur auteur : la dona-
 tion entre vifs sous toutes ses formes, les actes a titre onereux
 (vente, bail, etc.) quand ils comportent une muhadbd, c'est-a-dire
 un avantage pour l'autre partie, quel que soit le role joue par
 celle-ci dans le contrat, et que cet avantage est ( motive par des
 6gards personnels )) (art. 561, Code de Qadri Pacha), la remise de
 dette (cela va de soi, n'est-ce pas une liberalite ?), mais aussi la
 reconnaissance de dettes. Sur ce point, la legislation irakienne
 est obligee d'entrer dans une serie de distinctions, propres au
 Droit hanafite, dont l'objet est de faire 6chapper a la reduction
 les creanciers anterieurs a la maladie. L'etude detaillee de la

 theorie de la (<maladie mortelle ) logiquement rattachee au
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 Testament, mais dont l'economie a ete precisee par le Code civil
 irakien il y a dix ans (1951), sortirait du cadre de cet article ou
 l'on s'est attache a n'examiner que les dispositions du nouveau
 Code du Statut personnel. I1 convenait cependant de rappeler,
 puisque l'art. 73 de ce Code renvoie expressement aux articles
 1109 a 1112 du Code civil irakien, qui, en fait, ne sont que la
 reproduction fidele du droit hanafite classique, que ce dernier
 systeme donne au principe d'apres lequel un acte juridique
 conclu in exlremis doit etre assimile a une disposition de derniere
 volonte, un champ d'application beaucoup plus etendu que celui
 que lui fixent les autres PRcoles (1).

 LA SUCCESSION AB INTESTAT

 Pour la meme raison que celle qui vient d'etre indiquee, nous
 ne nous etendrons pas beaucoup sur la succession ab inteslat,
 l'art. 74 du Code du Statut personnel renvoyant en cette matiere
 aux articles 1187 a 1199 du Code civil de 1951 en des termes qui
 ne laissent place a aucune ambiguite quant aux intentions des
 auteurs du Code. ( Les regles posees par les articles 1187 a 1199
 du Code civil s'appliqueront a la designation des heritiers et a la
 fixation de leur part dans les immeubles et les meubles de la
 succession ). Or le systeme qu'avait adopte le Code civil irakien
 n'etait deja plus celui du Fiqh, mais un regime tres special
 qu'avait instaure le Code foncier ottoman de 1858 en ce qui
 concerne les terres amiriya seulement, terres concedees par l'Pltat
 contre redevance. La jouissance de ces terres passait a la mort
 du concessionnaire non pas aux heritiers designes par le droit
 musulman, mais a des beneficiaires que le code foncier designait
 suivant un ordre et des modalites de devolution assez eloignes
 de ceux fixes par le Droit musulman.

 L'expose des motifs, pour justifier le rejet, par les auteurs du
 Code, du syst6me du Fiqh classique, invoque les complications
 de ce systeme et les divergences profondes entre les 1coles en
 matiere successorale. Les deux raisons sont mauvaises. Dans ses

 grandes lignes, la construction elaboree par les docteurs de

 (1) Cons. en frangais les longs developpements consacr6s a la question dans le
 Code du Statut personnel de Qadri pacha.
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 chacune des quatre IRcoles orthodoxes ne diffTrent pas essen-
 tiellement l'une de l'autre, et si les malekites ne reconnaissent
 pas aux ( h6ritiers par les femmes ) de vocation successorale
 comme les trois autres tcoles (1), ceci ne tire pas a consequence,
 cette classe d'heritiers venant, en fait, rarement a la succession.
 Quant a soutenir que le systeme du Fiqh est compliqu6, et d'un
 maniement difficile il ne semble pas que ce soit l'opinion de
 l'immense majorite des musulmans, non plus que celle des
 specialistes occidentaux les mieux avertis des choses de
 l'Islam (2). Pour s'en convaincre, il n'est que de constater que
 le legislateur tunisien, si peu conformiste quand il s'est agi de
 codifier le Droit de la famille, a cru, cependant, devoir conser-
 ver, sans y apporter la moindre modification, le Droit successoral
 de l'Rcole malekite, juge par lui parfaitement en harmonie
 avec les besoins de la soci6te musulmane de nos jours (3). A vrai
 dire, le choix singulier du legislateur irakien constitue une
 nouvelle concession aux idees des chiites. Ceux-ci contestent la

 place privilegiee que les sunnites, dans leur systeme de devo-
 lution successorale, font aux parents males par les males aux
 'asaba (4). Or, comme par hasard, les regles relatives a la
 transmission a cause de mort des terres amiriya etablies par
 le Code foncier ottoman de 1858, se rapprochent, en bien des
 points, du systeme ja'farite des successions ab intestat. Du reste,
 l'extrapolation n'a pas ete toujours tres heureuse. Le regime du
 Code foncier de 1858 n'avait ete congu qu'en fonction d'une
 certaine categorie de terres (celles qui etaient concedees par
 'Etat) ; a vouloir l'etendre a tout le patrimoine du defunt, aux
 meubles comme aux immeubles, aux terre baties comme aux
 terres non baties - et telle est bien la pensee du legislateur
 exprimee dans l'expose des motifs et dans l'art. 74 du Code du
 Statut personnel - on laisse finalement sans solution des pro-

 (1) Cf. W. Marqais, Des parents successibles en droit musulman, Rennes 1898.
 (2) Lire par ex. Bousquet, Plaidoyer pour les faraidhs, Revue alg6rienne 1951,

 I, p. 1 A 14.
 (3) La remarcrue est toujours valable, m3me aprbs les retouches effectu6es par

 la loi du 19 juin 1959. Cf. sur ce point Roussier, Dispositions nouvelles dans le statut
 successoral en Droit tunisien, Studia Islamica, XII, p. 143.

 (4) Syed Ameer Ali, op. cit., tome II, p. 101, etc.
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 blemes a l'egard desquels le Code foncier, puis, a sa suite le
 Code civil de 1951, n'avaient pas eu a statuer, etant donn6 le
 caractere de ces deux monuments legislatifs; il en est ainsi,
 notamment, des biens meubles de l'absent, dont l'article 1197
 du Code civil se desinteresse completement. Par ailleurs, le mot
 patrimoine n'apparatt nulle part, il n'est jamais question que
 de ((terres )); certes, l'interprete fera, comme le veut l'article 74,
 la transposition necessaire, mais il faut avouer qu'on aurait
 pr6fere voir le legislateur ne pas ceder a la facilite et se donner
 la peine de remanier tous les articles du Code civil relatifs aux
 terres amiriya, afin de les adapter a leur nouvel objet.
 Avant de decrire rapidement l'economie de la loi irakienne

 telle qu'elle est etablie par les articles 1187 a 1199 du Code
 civil de 1951, integres au Code de statut personnel irakien par
 l'article 74 de ce Code, on notera d'abord que la terminologie
 habituelle aux fuqahd' a du etre ici completement abondonnee,
 aussi bien ce en qui concerne le defunt denomme dans le Code,
 Mulasarraf que pour ce qui est de la vocation successorale
 devenue un haqq al-intiqdl; et tout le reste est a l'avenant.

 Voici les grandes lignes de ce systeme dont il est pour le moins
 imprudent d'affirmer, comme le fait l'expose des motifs, (( qu'il
 ne s'eloigne que tres peu des principes du Droit musulman ).
 Les heritiers se repartissent en trois ordres hierarchiss : tout
 d'abord, l'ordre des descendants du defunt, puis l'ordre des pere
 et mere du defunt, et de leurs descendants, et enfin, l'ordre des
 grand-peres et grand-meres et de leurs descendants.

 Chaque ordre exclut le suivant, et a l'interieur de chacun de
 ces ordres, l'hritier le plus proche du defunt exclut celui d'un
 degre plus eloigne. Toutefois, la representation y est admise
 partout, c'est-a-dire non seulement dans l'ordre des descen-
 dants, mais aussi dans les deux autres ordres. Des lors, tous les
 problemes que pose l'absence dans le Fiqh orthodoxe (et meme
 en droit chiite) de la notion de representation, sont de ce fait
 regles sans que le legislateur irakien ait eu besoin de recourir
 au proc6d bien torture du ((legs obligatoire ) mis en honneur
 par l'rgypte qui, en 1943, l'a decouvert dans l'ceuvre d'Ibn
 Hazm le Zahirite, et que la plupart des pays musulmans se sont
 ensuite empresses d'adopter, alors meme qu'ils le baptisaient
 autrement.
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 Une autre originalit6 de ce systeme est qu'il rejette totalement
 le privilege de masculinite, pourtant caract6ristique du Droit
 musulman des successions ab intestat. Bien que le mecanisme
 de fonctionnement du systeme exclut par lui-meme toute
 possibilite d'avantager les males par rapport aux femmes du
 meme ordre et du meme degre, le Code civil a cru cependant
 utile, afin d'eviter toute equivoque, de le pr6ciser expressement
 (art. 1194).

 Revenons a la composition des trois ordres. Le premier
 comprend les descendants du de cujus, a l'infini. Le second, qui
 ne vient a la succession qu'en l'absence de tout repr6sentant
 du premier, est constitue du pere et de la mere du defunt, et a
 leur defaut, de leurs autres enfants, c'est-a-dire des freres et

 soeurs du defunt, celui-ci etant, par hypothese, mort sans
 posterite. Le troisieme ordre est celui des grand parents et de
 leurs descendants, oncles, tantes du defunt et leurs descendants,
 la ligne paternelle ne primant, en aucun cas, la ligne maternelle.
 Get ordonnancement, d'une rigueur toute mathematique, n'est
 rompu qu'en faveur du pere et de la m6re (2e ordre) qui, en
 presence d'enfants ou de descendants du defunt qui, normale-
 ment, les excluent, regoivent, quelle que soit la conjoncture, un
 sixieme de la succession, sixieme partag6 par parts egales (art.
 1192 code civil) si tous les deux sont vivants. L'existence d'un
 conjoint apporte aussi quelque perturbation aux previsions de
 la loi; en concours avec des repr6sentants du premier ordre, le
 conjoint (sans difference entre le mari et la femme) regoit un
 quart de la succession. En concours avec des representants du
 deuxieme ordre ou avec les grands parents, sa part s'eleve a la
 moitie de la succession. Et toute la succession lui echoit s'il n'a,
 en face de lui, aucun representant des deux premiers ordres ou
 aucun des grands parents du de cujus (art. 1193 Code civil). La
 vocation successorale du conjoint survivant nee au moment de
 la conclusion du mariage, existe alors meme qu'a la mort du
 de cujus, le mariage n'a pas ete consomme; d'autre part, elle
 ne s'eteint, dans l'hypothese d'une repudiation revocable, qu'a
 l'expiration de la retraite de continence. Enfin, la loi rappelle
 une regle admise par toutes les 1gcoles, sauf l'rcole chafeite:
 la repudiation prononcee in extremis, valable en elle-meme en
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 tant que repudiation, ne prive pas cependant la femme repudiee
 de ses droits dans la succession du mari (art. 1193, alinea 2 du
 Code civil) si celui-ci est mort avant l'expiration de la retraite
 viduaire. Cette reserve ne figure pas au deuxieme alinea de
 l'article 35.

 II va de soi que les theories du Fiqh sur l'accroissement ou
 la reduction proportionnels (radd ou 'aul), laborieusement eta-
 blies par les legistes afin de remedier aux consequences de la
 repartition dans le Droit classique des heritiers en 'asaba (ou
 heritiers a vocation universelle) et titulaires d'une part fixe,
 fardh, n'ont que faire dans cet ensemble si etranger aux regles
 du Fiqh.

 La loi irakienne apporte quelques solutions pratiques a des
 problemes sans grand interet juridique, et sur lesquels, des lors,
 nous n'insisterons pas : grossesse d'une heritiere (art. 1193),
 absence d'un des heritiers (art. 1196). En revanche, il convient
 de s'arreter sur les dispositions relatives a la succession de
 l'absent (art. 1197, Code civil). L'absence est une institution sur
 laquelle le Code du Statut personnel ne dit pas grand chose. Au
 Titre du divorce judiciaire, il est bien question de l'absent, mais
 en l'occurrence, l'absent n'est pas, comme nous l'entendons,
 celui dont on est sans nouvelles, dont on ne sait s'il est vivant ou
 mort, mais le non present, celui qui, bien qu'installe au loin, est
 certainement en vie. Le Code, dans le cadre de la succession, et
 dans ce cadre seulement, fait une distinction assez inattendue
 entre le commun des hommes et les militaires. Les premiers
 sont reputes morts, et leur succession s'ouvre quand on est
 sans nouvelle d'eux pendant trois ans, ce qui peut sembler un
 peu court. En ce qui concerne les militaires, aucun delai n'est
 fixe et, des lors qu'on est sans nouvelles d'eux, leurs biens
 passent a leurs heritiers. Toutefois, ceux-ci seront obliges de les
 restituer si le militaire disparu (( revient )).

 Suivent quelques dispositions relatives a la gestion interi-
 maire des terres du disparu ou a la devolution des biens en cas
 d'absence de tout heritier; dans ces textes transparait la nature
 originelle de tout le systeme : il n'y est question en effet que de
 terres amTriya et du droit au tapu, qui etait le titre de
 concession du beneficiaire des terres concedees.
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 Le chapitre se termine par deux dispositions qui rejoignent
 grosso modo les principes du droit hanafite. Le meurtrier et ses
 complices n'heritent pas de la victime (art. 1198 Code civil), et
 il ne peut y avoir de vocation successorale entre personnes de
 religion differente, ou entre Irakiens et etrangers (art. 1199
 Code civil). En ce qui concerne la premiere disposition, le Code
 evite de preciser si, par meurtrier, il faut entendre egalement
 celui qui a donne la mort par accident (version hanafite) ou
 reserver ce terme a celui qui a deliberement tue le de cujus
 (version chiite).
 Quant a l'ikhlildf ad-din, ou disparite de religion, il ne fait

 pas de doute qu'il signifie seulement, et ce, conformement a la
 doctrine de toutes les 1coles, que le musulman n'herite pas
 d'un non-musulman, et reciproquement. Il ne faut donc cer-
 tainement pas etendre la prohibition au cas ou defunt et heritier
 appartiennent a des communautes religieuses differentes mais
 toutes deux non-musulmanes, sous reserve toutefois de l'empeche-
 ment qui resulterait de la difference de nationalite, auquel font
 allusion les derniers mots de l'article 1199 (1).

 En droit hanafite, deux non-musulmans, seraient-ils de
 meme confession religieuse (deux Israelites par exemple), ne
 peuvent heriter l'un de l'autre si, defunt et heritier sont l'un,
 sujet (dimmi) d'une puissance musulmane, l'autre, ressortissant
 d'une puissance etrangere (dar al-harb). C'est ce qu'on appelle
 l'empechement resultant de l'ikhtildf ad-ddrayn. Les atats
 modernes ont tente par differents moyens de vider de son contenu
 cette regle anachronique. Il fut d'abord decide que par dar al-
 harb il fallait entendre, l'expression etant prise au pied de la
 lettre, les pays qui sont effectivement en guerre avec un pays
 musulman; plus tard on admit que, seuls, les pays qui n'entre-
 tiennent pas des relations amicales avec l'ltat musulman ou
 s'ouvrait la succession, rentreraient sous cette denomination;

 finalement, on a transforme cet empechement en une simple
 mesure de retorsion, l'etranger proprement dit n'etant exclu de
 la succession de son parent dimmi que si sa propre legislation

 (1) Cette disposition de l'article 1199 du Code civil est inconciliable avec
 I'article 22 du m8me Code qui autorise l'etranger a heriter d'un Irakien si la loi
 nationale de cet 6tranger consacre le m8me droit.
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 ecartait l'etranger, en tant que tel, de la succession d'un natio-
 nal (art. 6 de la loi egyptienne du 6 aout 1943). Le Code irakien
 en revanche, adopte une solution qui va a l'encontre de cette
 tendance liberale en decidant qu'il ne saurait y avoir de succes-
 sion possible entre ( Irakiens et 6trangers ). Si la regle devait
 recevoir une application stricte, il en resulterait (comble de
 l'invraisemblance pour un esprit musulman), que deux musul-
 mans habitant tous deux en Dar al-Islam, voire en Irak meme,
 ne pourraient heriter l'un de l'autre, si l'un etait Irakien et
 I'autre Jordanien, par exemple ! Il faudra sans doute attendre
 quelque temps avant d'etre fixe sur le sens exact de cette
 disposition retrograde.

 Avant de porter un jugement de valeur sur le Code irakien,
 considere dans son ensemble, il parait equitable de rappeler
 les difficultes exceptionnelles que l'Irak, du fait de sa structure
 religieuse, a du affronter dans son ceuvre de codification, diffi-
 cultes qui ont ete epargnees aux pays musulmans qui l'avaient
 precede dans cette voie. Si l'on excepte le Liban, ces pays, qu'ils
 soient orientaux ou maghrebins, ont une population musulmane
 presqu'exclusivement sunnite ; les minorites chiites, quand elles
 existent, y etant alors trop peu importantes pour peser de
 quelque poids sur la politique legislative du Gouvernement.
 Il suffisait done aux autorites de chacun de ces pays, quand elles
 jugeaient qu'une des institutions propres a l'lIcole traditionnelle-
 ment adoptee dans le pays n'etait pas compatible avec l'etat
 actuel de la societe musulmane, de rechercher dans le corpus
 des trois autres Ptcoles orthodoxes une solution de rechange, que,
 le plus souvent elles n'avaient pas de peine a trouver ; le proced6
 etait tout a fait legitime puisque les quatre lIcoles se considerent
 mutuellement comme egalement orthodoxes.

 Il n'en est pas de meme de l'Irak dont la population se divise
 par part egales entre Sunnites (Hanafites surtout, et Kurdes
 chafeites) et Chiites ja'farites. Or les Ja'farites n'admettaient pas
 qu'il put etre fait appel, quand il s'agit de juger un chiite,
 aux solutions d'une des quatre 1coles se disant orthodoxes, et
 le meme genre d'exclusive etait lancee par les Sunnites a l'egard

 132

This content downloaded from 201.153.197.101 on Mon, 19 Feb 2018 06:32:17 UTC
All use subject to http://about.jstor.org/terms



 STATUT PERSONNEL IRAKIEN

 du Droit chiite, sitot qu'un Sunnite est en cause. Les auteurs
 du projet de 1947 avaient cru pouvoir surmonter la difficult6,
 en d6doublant ou en doublant la plupart des articles du projet
 de Code. Sur chaque point de droit, ou a peu pres, une premiere
 disposition s'appliquait aux Sunnites, et une deuxieme, jumel6e,
 aux Ja'farites. C'6tait consacrer 16gislativement, et d'une
 fagon pour ainsi dire definitive, la scission vieille de onze si6cles,
 dont certains estimaient qu'il 6tait du devoir du legislateur
 moderne de minimiser les consequences plut6t que de lui donner
 une nouvelle investiture 16gale.

 Les auteurs du Code du 30 decembre 1959 ont voulu sans doute

 eviter cette bipartition officielle du Statut personnel, un des
 objectifs de la Revolution du 14 juillet 1958 6tant pr6cisement, si
 l'on en croit l'expose des motifs, l'unification du Droit en Irak.
 Toutefois, l'intransigeance actuelle des deux groupes religieux
 en presence ne permettait pas, meme a un Gouvernement
 dit o fort ), pr6side de surcrolt par un Sunnite, d'imposer aux
 Chiites le Droit hanafite en sa totalite, d'oi l'artifice utilise par
 la Commission de codification pour venir a bout de cette hosti-
 lit6 r6ciproque et qui consiste a reduire le Code du Statut per-
 sonnel a l'enonce de quelques grands principes de droit, enonce
 prive de tout developpement accessoire, l'accord des deux
 communaut6s paraissant devoir se faire plus ais6ment sur ces
 principes g6neraux qui, en somme, sont communs a tout l'Islam,
 que sur les d6tails d'application, a propos desquels des diver-
 gences sont toujours susceptibles de naltre. L'expos6 des motifs,
 sans laisser apparaltre ce dessein, que nous croyons pouvoir
 preter au legislateur irakien, d6clare en tous cas, sans ambages,
 vouloir s'en tenir a l'essentiel du Droit de la famille et laisser

 au juge une liberte presque totale dans la mise en ceuvre des
 principes generaux enonces par le Code. (La Commission s'est
 efforcee de reunir dans le projet les plus importants des
 principes g6neraux en matiere de Statut personnel, laissant
 au juge (le soin) de se referer aux developpements (de la Doc-
 trine) pour en retirer les regles d'application... la Commission
 ayant estime impossible d'etablir un Code qui groupe l'ensemble
 des questions principales et secondaires ). Par ailleurs, tout au
 long du Code, les renvois sont toujours faits au Droit musulman
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 en g6n6ral, sans que soit jamais pr6cisee l'1cole a laquelle il
 convient de se reporter; et, s'agissant de telle ou telle r6forme
 en particulier, les redacteurs ont pref6re avouer leur dette a
 l'6gard de la 1egislation codifiee d'un autre pays musulman que
 de mentionner l'lcole, qu'elle soit sunnite ou chiite, a laquelle
 ces Codes sont eux-memes redevables de la reforme. Bref, le but

 que se sont fixe les auteurs du Code nous parait avoir ete celui
 de cr6er une oeuvre qui ne se rattache pas ouvertement a une
 Rlcole determin6e - encore que l'origine de la plupart de ces
 dispositions soit facilement d6celable - et ceci, afin d'en faci-
 liter l'application a toutes les communautes musulmanes d'Irak.
 Si telle est leur intention, et l'avenir dira dans quelle mesure
 l'hypothese est fondee, le dualisme que le projet de 1947
 instituait sur le plan legislatif va se trouver repousse a l'echelon
 jurisprudentiel. Dans chaque affaire, et suivant la communaut6
 a laquelle appartiennent les plaideurs, on fera, sans doute, appel,
 comme par le pass6, a un 'alim (savant) sunnite ou a un 'alim
 chiite, chacun de ceux-ci s'attachant a faire appliquer, dans
 1'esprit de sa propre 1tcole, le nouveau Code, dont on peut penser,
 qu'a moins de changements ult6rieurs, il restera dans son
 ensemble commun aux deux communautes.

 Mais, meme en tenant compte de toutes ces difficultes, propres
 a l'Irak, et dont l'existence explique en grande partie les fai-
 blesses de l'ceuvre, il n'est pas interdit de penser que, trop sou-
 vent, le parti pris de concision du 16gislateur a ete pousse un
 peu trop loin. Aucune question n'est, a vrai dire, trait6e avec ce
 minimum de precision sans quoi toute disposition 16gislative
 ne peut etre que la source d'incertitudes et de controverses
 doctrinales et jurisprudentielles singulierement nuisibles a la
 bonne administration de la Justice. Mais il y a plus grave encore:
 des institutions entieres sont passees sous silence, qui, indiscu-
 tablement, font partie du Statut personnel. C'est ainsi, qu'il
 ne s'y trouve rien sur le regime juridique des nullites de mariage,
 sur l'organisation de la tutelle quant aux biens, exercee par une
 autre personne que le tuteur testamentaire; il serait vain 6ga-
 lement de vouloir y decouvrir quelques dispositions relatives
 a l'absence proprement dite, en dehors de ce qui a trait aux
 successions. Toute la matiere des incapacites est oubliee. Cer-
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 taines omissions ont ete voulues manifestement, elles valent
 alors abrogation de l'institution passee sous silence, c'est le cas
 du li'an, ou repudiation par anatheme, du ild', ou serment
 de continence (institutions depuis longtemps tombees en d6su6-
 tude), de toute la theorie de la mEsalliance ; mais le plus souvent,
 il s'agit de vraies lacunes qu'il faudra combler tant bien que
 mal en se reportant aux principes du Droit musulman ( qui se
 concilient le mieux avec les dispositions du Code ), comme il
 est dit dans l'article premier.

 Telle quelle, malgre ses insuffisances, l'ceuvre du legislateur
 irakien introduit dans l'organisation de la famille des r6formes
 jugees depuis longtemps indispensables dans le pays, et cela, sans
 trop s'ecarter du Droit musulman classique, hanafite ou autre (1),
 mais sans s'astreindre non plus a un conformisme trop servile
 que l'elite du pays, tout au moins, n'aurait pas compris et
 accepte.

 Y. LINANT DE BELLEFONDS

 (Paris)

 (1) Sauf en ce qui concerne le droit successoral ou les innovations sont all6es,
 semble-t-il, un peu trop loin. Le Gen6ral Kassem lui-m8me a tent( d'en justifier
 l'adoption dans une interview accord6e au journal al-Thawra, le 7 mars 1960.
 Son argumentation repose essentiellement sur cette idee que de nombreuses
 prescriptions coraniques - et entre autres, celle relative au privilege de
 masculinite - sont des recommandations et non des r6gles imperatives. Lire
 le texte de cette interview in J. N. D. Anderson, A law of personal status for
 Iraq dans The Inter. and comp. Law Quaterly, oct. 1960, pp. 542 et s. L'article
 du Prof. Anderson n'a paru qu'apres la remise de notre etude a l'editeur. Ceci
 explique que nous n'ayons pu faire etat de ses judicieuses critiques touchant
 certaines dispositions du Code.
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